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CHRONIQUE JUDICIAIRE 

Quelques problèmes soulevés par le 
nouveau Code d'Instruction Crimi
nelle Mixte. 

11 
Elmdue de la compétence des tribu

na ux pénaux qlllant à l'ac tion de la 
partie civile en dommages-intérêts ou 
('Il restitution. 

ti propos d'un récent .iugement du 
T'!'ibunal CoTrectionne l de Mansourah . 

:\ous avons montré, dans un précé
clr•JlL article (*), comment le nouveau Co
cie d'Ins tru ction Criminelle Mixte, après 
ayoir admis l'intervention de la partie 
Jé:;éc dans l' instance pénale, e t après 
aYoir, d'autre part, édicté que le tribu
nil! pénal doit statuer sur l'action civile 
en même temps qu' il s ta tue au fond sur 
les poursuites, a autorisé le juge répres
~ir, lorsqu 'il estime qu 'une ms tn~c t10n 
cs l nécessaire pour la liquidation des 
dommages-intérêts ou des restüutions, 
it renvoyer les parties à se pourvoir de
va nt Ja juridiction civile compétente. 

Le tribunal pénal est donc compétent 
po ur s tatuer sur l' action civi le, mais il 
]1C Ut s'en dessaisir. 

Cc t.tc compé tence s'étend-elle au cas 
ol1 le tribunal répressif, vidant l'action 
pé11ale, reLient que l'infraction n 'a pas 
été commise, que l'inculpé n 'en est pas 
coupable et acquitte celui-ci ? 

Si, comme nous le disions, les tribu
na ux pénaux peuvent avoir tendance à 
u:-;cr largement de la faculté que l~~r 
donne le nouveau Code de se dessa1s1r 
de l'action civile, même lorsqu'il s con
damnent le prévenu, il se pourrait que, 
dans certains cas, ils désirent se pro
noncer sur l'action civile, m algré qu 'il s 
vident l'action pénale par l'acquittement 
du prévenu. 

Les tribunaux pénaux, en d'autres ter
mes, peuvent-ils, en l'état de la législa
tion mixte retenir leur compé tence, 
r.ptan t à l'aètion civile, même lorsqu 'ils 
retiennent que l'infraction n 'existe pas? 

Le problème se pose du fait de la ré
daction même de l'art. 9 du Code d'Ins
truct ion Criminelle Mixte, qui édicte le 
droi L pour la partie civil e d' in tervenir et 
de conclure a u procès pénal. Ce tex te 
dit en effet: 

( •) V. J .T.M. No. 2456 du 1er D écembre 1938. 

<< La partie lés6e, ses représentants lé
gaux, ainsi que ses héritiers, toutes les fois 
que l'·in j'mction Icru nultre eu leur Iuveur 
un droit ù la r6pawtion d'uu dommage, ou 
à la 1·cs lilutio!1 d'une chose, pourront sc 
constituer purlie civile au procès pénal"· 

Comme le dit l'intéressant jugement 
elu Tribunal Correctionnel de Mansou
rah du 5 iai :L9:38, que nous avons dé
jà signalé en ces colonnes (*), une in
terprétation li liéralc cie ce texte devrait 
aboutir à la constatation que l'action ci
vile ne peuL avoir pour base qu 'une in
fraction punissable qui serait en même 
temps la source d'un dommage pécu
niaire. 

Le jugement de Iv:Ian ourah rappelle 
que ce système es t celui que consacre 
la législation française, l.aquelle, par l'ar
ticle premier elu Code d·Ins LructlOn Cn
minelle, exige, comme fond ement de 
l'action civile, qu'un crime, un délit ou 
une contravention soient retenu · par le 
tr ibunal répressif. 

L'art. 23 du Code d'Instruction Cri
minelle italien précise également que le 
juge pénal cesse d'avoir compé tence à 
vider l'action civile lorsque, pour une 
cause quelconque, il prononce l'acquit
tement. de l'inculpé. Le droit belge adop
te une solution identique. 

Ces législations décident qu'il ne suf
fit pas, pour que l'action civile soiL rece
vable devant le tribunal pénal, qu 'elle 
soit connexe à l'action pénale, mais il 
faut aussi que le fait imputé constitue 
par lui-même une infrac tion punissa
ble · il fau t de plus qu'entre ce de ux 
élér'nenLs, c'est-à-dire le IaiL punissable 
e t le dommage, il y ait un rapport de 
cause à effe t, de sorte que si la lésion 
pécuniaire prend J?-aissance .. dans une 
circonstance é trangere au delit, tout en 
dérivant de ce même délit, ce fait ne 
peut pas servir de base à l'action civile 
incidente à l'action pénale. 

Le jugement de Man sourah rappelle 
à ce propos quelques e~c~pti~ns portées 
à ce principe par ces legJslatlOns étran
gères. En droit françai s, l'art. 358 d.u Co
de d'Instruction Criminelle autonse la 
partie civile, devant la C.our ~'Assises , à 
obtenir des dommages-m té rets et des 
restitutions même en C'as d'acquillement 
de l' accusé.' D'autre part, le juge d'ap
pel, tou jours en droit fran çais, l ors.qu ' ~l 
es t saisi par le seul appel de la partie Cl

vile, et bien qu'il ne puisse alors COJ? 
naître de l'ac tion publlque, a tou tefo1 s 

(*) v. J .T.M. No. 2379 du 4 Juin 1938. 

compétence pour statuer sur les dom
mages-intérêts. 

De même, le Tribunal Correctionnel 
qui a s tatué par défaut à l'égard de la 
partie civile peut être ressaisi de l' ac tion 
civile par l'opposition de celte parlie 
bien qu'il n'y ait plus lieu à statu er sur 
r ac Lion publique. En Belgique, cc n'est 
que depui s la Loi relativement récente 
du .21 Décembre 1930 que l'allocation de 
dommages-intérêt · n 'est plu s possible 
n Cour d'Ass ises, en cas d'acquittement 

de !accusé, cL ce en hommage à la sou
veraine té elu jury populaire. 

FauL-il donc donner au mot « infrac
ti on» employé par l'art. 0 de notre nou
veau Gode la vertu de faire consacrer 
par le législateur mixte le sys tème en 
vigueur dans les législations française, 
italienne ct belge? 

Le Tribunal de Mansourah a fait re
marquer à ce propos que le législateur 
m ixte a voulu avant tout simplifier la 
procédure pénale de manière à rendre 
possible, comme le dit la No Le Explica
tive, l'ins trucLion de l'infraction et son 
jugement «en un court laps de temps». 

Il semble que le terme «infraction» 
de l'art. 9 ait dépassé la pensée du ré
dacteur, et ceci résulte, comme le fait. 
très bien observer le Tribunal de Man
sourah des observations suivantes : 

L'ar t'. 108 du Code d'Instruction Cri
minelle l\lixte, que nous avons déjà ci
té, édicte que tout jugement statuant au 
fond sur l'action pénale, doit statuer en 
même temps sur la demande de la par
tie civile contre l'inculpé, et sur la de
mande de ce dernier contre la partie 
civile tendant à obtenir des dommages
intérêts ou des restitutions, et ce indé
pendamment des règles relatives au 
taux de compétence. 

Cette manière de s'exprimer vise né
cessairement tous les cas où le tribunal 
pénal statue au fond sur l'action pénale. 
y compris celu.i .où il ~c~uitte l'inculp~. 

Cette disposJtwn, d ailleurs, prévolt 
l'examen de la demande de l'inculpé 
contre la par he civile, ce qui vise néces
sairement le cas où l'inculpé a été ac
quitté malgré l'atti~ud~ ~exatoire ou té
méraire de la partw c1v1le. 

En second lieu, comme l'observe le 
Tribunal de Mansourah, l'art. 306 du Co
de d'Instruction Criminelle Mixte con
tient une disposition qui doit proscrire 
tout doute. Il di spose en fait que « lors
qu e l'inculpé est acquitté, n~ais. qu'il es t 
condamné aux dommages-mterêts en-
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vers la partie civi le, les frais auxquels 
l'inculpé devra être condamné envers 
cette dernière seront déterminés con
formément aux règles applicables en 
m atière civile et commerciale. 

En trois ième lieu, l' art. 335 du Code 
Pénal égyptien dispose, dans sa par tie 
final e, qu'en matière de banqueroute le 
juge doit statuer en même temps et d'of
fice sur les restitutions dues à la masse, 
ainsi que, le cas échéant, sur les dom
mages-intérêts réclamés au nom de la 
masse, a loTs mème qu'i l y auTail ac
quittement. 

Le Tribunal de Mansourah ajo ute à 
ces considérations de tex te, tirées des 
deux Codes de 1937, ces observations 
suggérées par l'ancien Code d'Instruc
tion Criminelle Mix te et le Code actuel 
d'Instruction Criminelle Indigène. Le 
nouveau Code Mixte n'a pas modifié, en 
effet, le système consacré par l'ancien 
et par le Code toujours en vigueur de
vant les Tribunaux Nationaux. 

L'art. 144 du Code abrogé édictait, 
quant aux 'l,ribunaux des Contraven
tions, que «si le fait ne prés en te ni con
travention, ni la présomption d'un délit 
ou d'un crime, le juge prononcera l'ac
quittement. Il pourra statuer toutefois 
dans les limites de la compétence du 
Tribunal de Justice Sommaire sur les 
dommages que les parties peuvent se 
réclamer». 

Sur la base de ceL article, la jurispru
dence mixte n'avait pas hésité à retenir 
que le juge des contraventions, en cas 
d 'acquiLtement du prévenu, était com
pétent à s tatuer sur les dommages-inté
rêts réclamés par la partie civile, «le 
législateur mixte, comme l'a dit un ju
gement elu Tribunal Correctionnel de 
Mansourah du tO Avril 1937, ayant vou
lu, dans les limites indiquées par cc pa
ragraphe, constitu er le juge des contra
ventions, juge sommaire aux fins d'évi
ter à la partie civile de devoir porter à 
nouveau ses réclamation:-: de,·an t la ju
ridiction civil e». 

D'autre part, l'art. 147 du Code d'Ins
truction Criminelle Indigène actuel dis
pose que, lorsque le Tribunal prononce 
l'acquittement. en matière de contraven
tion, de délit ou de crime, il pourra tou
tefoi s statuer sur les dommages que les 
parties pourront se réclamer. 

Le jugement du Tribunal Correction
nel de Manso urah du 5 Mai 1938 ajoute 
à tous ces argum ents une observation 
non moins décisive tirée du fait que l'ar
ticle 322 du nouveau Code Mixte édicte 
que la contninte par corps ne pourra 
pas être employée pour l'exécution des 
condamnations en dommages-intérêts, 
- alors que le législateur français pré
voit l'exécution par la contrainte par 
corps non se ulement pour les condam
nations pénales, mais aussi pour les 
dommages-intérêts et les restitutions. 

C'est que, dans le système français, 
l' action civile ne peut être jugée par le 
tribunal pénal qu'en même temps que 
celui-ci prononce la culpabilité du pré
venu, ce qui donne à toutes les condam
nat-ions un caractère pénal, tandis que, 
clans le système égyptien, les condam
nations civiles que prononce en cas d'ac
quittement le tribunal pénal ne revê
tent qu'un caractère exclusivement civil 
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qui ne jus tifierait pas l'exécution par 
contrainte par corps. 

C'es t ainsi que, dans l'opinion si for
tement raisonnée du Tribunal Correc
tionnel de Mansourah, la justice répres
sive, compé tente sur l'action civile con
nexe à l'action pénale, reste compétente 
même dans Je cas où elle prononce l'ct c:
qui ttemen t du prévenu. 

Le tribunal pénal, non seulement. sc· 
rait en droit de ne pas user de la facul
té que lui donne le dernier paragraphe 
de l'art. 198 de se dessaisir de l'adi on 
civil e même lorsqu'il condamne le pré
venu, mais, s'i l l'acquitte, il peut tran
cher le litige eivil e~ se prononcer sur 
les dommages-intérêts et. la restitution. 

Sans doute, faudra-t- il pour cela qu·au
cun retard ne soit apporté à la solution 
de l'action pénale. Sans doute aussi, eL 
c'es t l'observation que nous voulons fai
re en terminant, le tribunal répressif ne 
retiendra-t-il sa compétence à statuer, 
c'est-à-dire ne refusera-t-il d'user de la 
faculté qu'il a de renvoyer l'action civile 
à la juridiction civile, que lorsqu'il ser.J 
certain de posséder tous les éléments d~ 
nature à lui perme ttre de juger sans CI
reur possible. Car, nous profitons de 
l'occasion pour le rappeler, et le juge
ment de Mansourah du 5 Mai n'a pas 
manqué lui-même de Je relever, la justi
ce correctionnelle statue en premier et 
dernier ressort, sans appel, et sans autre 
recours que celui en cassation dans les 
rares cas où ce dernier recours est en
core ouvert. 

C'est là un inconvénient grave, selon 
l'expression même du Tribunal de Man
sourah: mais un inconvénient inhérent 
au sys tème adopté par le nouveau Code 
et qui attirera plus particulièrement l'at
tention du juge répressif lorsque, dési
reux de jouer son rôle jusqu'au boul, 
tou t en vidant l'acti on civile, il croira ne 
pas devoir user de la faculté cle renvoi 
que lui accorde la seconde partie de l'ar
tic le 198. 

Dans le cadre de ces notes sur les rap
ports entre l'action civile et. l'action pé
nale, nous avons pensé qu'il n'éta it pas 
inutil e de rappeler l'élude très complète, 
conten ue clans le jugemen t du 5 Mai 
1938, de ce problème spécial du main
tien de la compétence du tribunal pénal 
en cas d'acquittement du prévenu. 

La théorie du jugement du Tribunal 
de Mansourah a du reste trouvé indirec
tement sa consécration clans la soluti on 
donnée par la Cour de Cassation à une 
autre ques tion touchant à l'examen par 
le tribunal pénal de l'action civile, indé
pendamment de la solution donnée aux 
poursuites pénales. 

Par arrêt du 13 Juin 1938 (*), la Cour 
de Cassation a, en effe t, retenu qu'en 
cas d'acquittement, le défaut de pourvoi 
en cassation par le Ministère Public (e t, 
évidemment, par la partie acquittée) ne 
fait pas obstacle à la recevabilité du 
pourvoi formé par la partie civile. 

Celle-ci peut déférer le jugement d'ac
quittement à la Cour de Cassation, mais 
en ce qui touche ses intérêts seulement 
(art. 257 C. Instr. Cr.). De sorte que, dans 
le cas où un pourvoi serait accueilli , «le 

( *) Aff. Emile Zogheb c. Abdei Rahman Saad et 
autres. 
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tribunal de renvoi, s' il estime, contrai
rement au jugement cassé, que la culpa
bil i Lé est établie, devra se borner à sta. 
tuer sur les dommages e~ intérêt::; , Süns 
pouvOir appliquer une peme ». 
. Ce n'e s t 1~ qu'une application du prin

Cipe, rappele l?ar la Cour, que « Ltcl ion 
civile est mdependante de l'action Pé· 
nale ». 
D~s lors donc q u~ l'on reconnaît à la 

partie civile le drolt de se pourvoir en 
cassation contre u~ jugement d'acquit
tement, Il devient evident. que l'acquit
tement ne fait pas davantage obstacle 
au jugement de l'action civile par le tri
bunal pénal compétemmenL saisi. 

Dans un prochain article, où nous 
examinerons la ques lion de l'influence 
réciproque des décisions rendues au ci
vil et au criminel, nous aurons à faire 
quelques intéressants em.prun ts au rap
port de la Commission de 1927. 

Echos et Informations 
La :\·lesse du Saint-Esprit. 

Ain s i que nOll s J' il\ ' i uns èlllllOllCé, la ,\lesse 
du Saint-Esprit a été célé lm::e nu Caire. en 
l'Eglise St. J oseph. Ve ncl1 ecli dcmier :2 cou
t·ant, à l'occasion de ln llouvell c session ju
diciaire. 

S.E. Mg!'. Igino -'\11!i. , ·icain · apos!11lique 
elu Delta, officia e11 préseHcc d'un grund 
nombre de magistrats, ll·u,·oc.:ats et rl'utlu
c llés aux différ•mts Contentieux et Gteffcs. 

Après la cérémonie, qui sc termina par 
une absoute ù la mémoire des magistrats 
et avocats décédés, .\1. le Président _\. Pen
netta et M. le Délégué M. Syriotis, u1·com· 
pagnés de plusieurs magistt·ats et aYocats, 
sc rendirent a uprès de MgL Nuti pour le 
remercier de pers(·,·érer dans une tradition 
déjà ancienne ù laquelle les milieux judi· 
ciaü·es mixtes elu Caire sont très attaché~ . 

Tout ce qui touclle au :-<pii·ituel, it notre 
époque s i déceYnnt e, métitr· cl'ètre partiul
lièr cmcnt souligné. 

La conli·ibution de l'Etal ù la Cnissr 
de t•clrait.es du Bal'l'cnu ..'\'ational. 

En anal~rsanl deruièrem cn t le proj et de loi 
réglementant Je Dar-reau i'\ntional dan~ le 
texte renvoyé a n Parle111en l. nou s a\·uns 
s ignalé que le chapitre de l'a ncien proJet 
Kamel Sedkv bev. ins tituan t une Caisse de 
retraites ct "de 1;1:évoyance, ;:n-ait été tota
lement omis. 
~ous avons dit éga lew ent qu'il nous antit 

été assuré que ce tte omission ne sigmflutt 
pas l'abandon par le Gou\·eJ·nr-went de tout_e 
idée de contribution ù t' CHe Cai.sse. Les re· 
clacteurs elu noun·au r.~·oj e t ont simplement 
es timé que cette in s titution 11 0. L·oncemc que 
le Barreau et qu 'à l'ins ttn du l3arreau .\'!lX
te J'Ordt·c des AvocU't:-< :'\atiouaux pou\·aJt 
en faire un clwpitre de :::on I'kglement in· 
térieur. . 

Pour qu'aucun e l'l{Ui\·ocpH' 11 e p11i:-:" 1' >1il'· 
sister, le Gouvernement, s olli•·il é· d•JI I ' ,., 

sens par le Conseil de l'Urdrc pri:,.. ~<'" .] lirl· 
dictions National es, a acccpt1; fk f" 111111 ', 
d'ores et cl éji\ sa contribut ion f'll ',., " 11~' 
immédiatement sa première annuité dr l..E. 

5000. .· Ji-
Un chèque de ce montant a ék 11'11 ' 

Jeudi dernier au Bâtonnier. . . 
Comme par suite du t emps qu·;w::ut 1'11' 

la mise a'u point définitive du projet clr 101 
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~ur Je Barrea u, ce tte somme avait été sup
;rimée elu Buclg~t de l 'Etat de .l 'e~e rc i ce _en 
cours ell e a éte pnse s ur les econormcs 
réa lisÛcs, - ce qui souligne l'inté r0t qu e 
prend le Gouve rn em ent à la Caisse c réée 
par le BaJ:reau NatwnaL . _ . . 

Ce lte C<.usse reçort um s1 1 nllocatwn gou
vc rn0m enlnl e acant mêm e d'e:r istcT. Aucun 
rèd lem ent, aue1m aJTùl é, uut:nne loi, en cf
rer Jl e l'a Cll<' UI'C i.JJs:lituéc . Au ssi n-t-il faLlu 
J'Cc li c rdtCI' c t IJ 'O li VC I' l ill uiais ljlli assurcU 
la d c:; lin utit~JI de Id sullllllC , ·c rs!•e. I.e Gou
,-c1·n emcnl , fa isullt coJil'ia nce au Com;c il de 
1·u 1·ci rc, s'rst c011lent é cl'un cngagenwnl , 
pris pu 1· ce lui-ci a u nom du Bu1Teu u, d 'af
rcdc l· le montant reçu sE' Iun lrs 1c r.111 Cs e l: 
1-o nclilioll s du projet de llèglewcnt const i
lttl: pa r le c l1 up i tre y relatif clans J'ancienn e 

1
,1·o pos ilion de loi elu B&tonuicr !\amel Sed

J;v bey. Ha.ppc lons, ü cc p1·upos, q1 1c cc 
1-lwpilre es t en li (• relll ent copié sur le Hègle
llJ e ll t du 13uJTeau Mix.te. 

c e lte constutalion, loin de provoquee l' en
' ic elu Bu rrea.u Mixte, J'Cdonne qu e l
<[I LC rspo ir de YOir enfjn se réaLiser .les pro
ll tcssr s du (;ou ve m ement ù l'égard de ceu x 
dt.lJli la ca rTiè rc a été s i profondém ent af
l'el·léc par les Accords de Montreu x . 

Le Gou\' ern em ent, qui s ubv entionne un 
Barreau dont il n'a eu qu'à favo J·isc 1· les 
i11ll-n:: ls, poutï<Jit-il, aggt<:lYant un e viola
I it Jll de ses pt·omesses dont nul d 'ailleurs ne 
prnse ü l'm:cuse r, se d ésinté resser de cet 
a ulrc Barreau qu'il a dù sac rifi e r et qui 
n'pendant a. rempli si dignem ent la mission 
q11c lui confi l: ren t les loi s et l' organisa tion 
.i ucl icia.ire du pays ? 

Qu'on nous permette .tou.tefoi s de signa
,,..,, qu'un J·et[u·cl trop prolongé il la r éali.
"'< tl ion de promesses s i lég itime.· pou rrait 
fill il' pa1· ètrc co nfondu avec cc q11 C, cla n s 
"' "'·c langage, on dénomm e un déni de jus 
' il'(•. 

. \u ss i croyou s-nous ferm em ent cru e Je ges
Ir' du Gouvemement .à l 'éga rd elu Ba n cau 
:\ nlional présage la prochaine so lu tion elu 
i'I'O IJIL:mc elu Bar-reau Mixte. 

LES PROCES INTERESSANTS 

Prochains Débats 

La protection du droit des auteurs, 
<:ompositcurs et éditeurs de musique. 
(. \ff. . ·oc ic'lé des Jt'uleL~Ts, Cornpos ite·u1's et 

J~'tlile urs ete Mt~sique c. Soc iété Jean ZoT
~''f!Uttlo ct SocTale Malrhlovj'). 

Il es t des jus ticiables qui sc compor
lr;n t comme des enfants butés. Leur 
(' US fut cent fois jugé. Mais l' expérience 
ne leur est d'aucun profit. Les arg u
men ts a utant de fois reje~és que ressas
sé.·, il s s · obs tin en t à 1 es resservir en jus
lice. Ils insi s tent à avoir raison, confia nt 
~an s doute au dicton qui veut qtte la 
])O rLe s' ouvre enfin à qui la frappe en 
cadence. Et ils s'étonnent de s'y meur
Lnr vainement le poing. 

En matière de protection des droits 
d'au teurs, compositeurs et éd ite urs, la 
c:?ntroversc es t depuis longtemps épui
see devan t nos tribunaux par l'affirma
t~on de principes qui se passent d'une 
legislation spéciale. 
. ~r, voici que tout récemment la Sn

.cwté Jean Zorzopoulo et Socrate Makh-
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louf, propriéta ire du Casino Chatby, est 
revent JC à la. charge avec un cn têLcmcnt 
in en tamé. 

On sait que s ur ce plaleau lac us tre où, 
durant Je bel élé, fraîchi ssen t les bri
ses dan s la chanson du ressac, c'es t 
éWX acce nts cl'un honnête orches tre que, 
s ur J'estrade, s' r•xécutent des numéros 
cie variétés et que, s ur le parquet, s' opè
re joyeux frotti s cie semelles. 

Or, ~t J'endroit de celte musiqu e, l'é
tab li ssement pense assez faire en payant 
ses exécutan ts, cc que les compositeurs 
et éd iteurs de cell e-ci, par le truche
ment clc la société qui a la tt1tell e de 
leurs intérêts, contes tent avec la derni è
re énergie. 

Au vrai, la Sor·.iété Zorzopoulo ct 
Makhlouf n 'es t point sans con naî tre la 
Société des Auteurs, Compositeurs et 
Editeurs de Musiqu e, ayant par le pas
sé eu l'occasion de passer contrat avec 
elle. 

Mais ell e sonticnt s'ê tre méprise ü son 
s uj et et qu 'e rreur ne fait pas compte. 

Cette attitude lui a valu une ass igna
tion par devant le Tribunal Sommaire 
d 'Al exandrie, où les sommes qui lui 
sont réclamées à. titre divers se trouvent 
dé taillées par le menu. 

Elle a été, en effet, recherchée en paie
ment de L.E. !J6, représentant le sold e 
de la redevance de la saison rl'été 193ft, 
le total rlc ses redevances p011r les sai
sons es tivales 1935, 1!J36, 1!)37 et 1938, 
le montant des pénalités contractu elles 
par elle encourues pour avoir omi s de 
remettre à. la Société des Au Leurs le 
programme des morceaux exécutés chez 
ell e pendant les mêmes saisons, - le 
tout, s'en tend , san s préjudice des inté
rêts clc droit à partir clc la demande 
en jus tice . 

Qu'a soutenu la Socié té Zorzopou lo et 
M<1khlouf? 

Ceci, en premier lieu: qu 'à défaut en 
Egyptc d' une réglementation par voie 
législative dtl droit cl 'auteu r, le contrat 
d'adhés ion en vertu duqu el la Société 
des Auteurs, Compositeurs et Editeurs 
de :rv1usiqu e perçoit, pour l'exécution ou 
la reproduction rles œuvres de ses mem
bres, des redevances dont ell e impose ü 
son gré le taux, es t illégal. 

Ainsi, selon ell e, les Tribun au x Cie la 
Réforme auraien t-il s jusqu'ici jugé clans 
le désert. 

S'armant de patience, le Tribunal re
commença la leçon. 

Il est, dil-i! dans son jugement du 3 
Octobre derni er, s ig né du Président La
forge, désormais bien établi par la juris
prudence de la Cour d'Appel Mixte, la
quelle a précisément suppléé à l'absence 
<l'une législation en la m atière par l'in
terprétation des art. ii C.C.M. ct 3-1 
R.O.J., que l'exécution ou la reproduc
tion d' une œnvre musicale ou artistique 
doit ê tre préalablement soumise au con
sen temen t de J'auteur et au paiement 
des droits d'exécution publique. 

Ce principe, rappela le Tribunal, a 
été sanctionné par l'art. 351 elu Code 
Pénal, qui prévoit une peine d 'amende 
pour quiconque exécute ou fait exécu
ter des œuvres musicales ou théâtrales 
au préjudice de l'auteur . 

Or, le contrat intervenu en tre parties 
n 'était qu' une application de ce princi
pe e t ne différait g uère des contrats 
semblables dont, au cours de maintes 
instances, les Tribunaux Mixtes avaient 
reconnu le c·.aractère licite ct sanctionné 
les s tipulations. 

Cependant, la Société Jean Zorzopou
lo et Socrate Makhlouf s'é tait amé nagé 
un deuxième retranchement: elle avait 
~xcipé_ de son _ignorance de la langue 
Jrança1se; par la, elle entendait soutenir 
qu'étant donné les besoins cie son ex
ploitation elle n 'avait pas pu faire autre
ment que d'adhérer au contra t établi 
par les soins exclusifs de la Société des 
Auteurs, Compositeurs et Editeurs cle 
Musique, qui aurait clone été seul e à en 
faire la loi. 

Mais cette s tratégie accusait de gran
des faibl esses. Si, observa en effet le 
Tribunal, dans des cas assez rares d'ail
leurs, la jurisprudenc.c française a rete
nu, à l'occasion de la souscription par 
des personnes ill ettrées ou ignoran tes 
de contrats d'adhésion, en matière d'as
surance notamment, la nullité du con
tra t pour vice de consen tement, on ne 
pouvait, en l'espèce, admettre comme 
vrai semblabl e que la Société Zorzopoulo 
et Makhlouf, qui exploite depuis de 
nombreuses années une salle de specta
cle de variétés, ait signé le contrat lüi
gieux sans en lire les clauses e t même 
discuter le montant du forfait qu'elle 
s'engageait à payer. 

Et le Tribunal d'observer au surplus 
que, loin de renforcer sa thèse sur ce 
point, sa prétendue ig norance de la lan
gue françai se la desservait fortement, 
du moment qu'il était notoire que laSo
ciété Zorzopoulo et Makhlouf é tablissait 
elle-même, clans ce tte langue qu 'elle pré
tendait ignorer, les r.ontrats d'en gage
m ent cles ar tis tes qui s'exh ibaient dans 
son établissement. 

On ne pouva it, par ai ll eurs, guère sou
tenir, compte tenu ci e l'achalandage cie 
J'établissement e t du nombre de spec
tacles qui s'y rlonnaien t pen clan t la sai
son d'é té, que le forfait cle L.E. 18 par 
saison fût excessif. 

La Société Zorzopoulo et i\Iakhlou f 
avait plaidé encore en voie subsidiaire 
que le contrat li tigicux était expiré de
puis le 18 Septembre 1935, et qu 'ell e de
vait donc tout au plus la somme de L.E. 
26, comprenant le solde cie la redevance 
de 1934, soi t L.E. 8, e t la redevance de 
1935 s'élevant à L.E. 18. A cet effet. ell e 
invoquait une annexe du contrat d'après 
laquelle, « après une mise en demeure 
restée infructueuse, la présente conven
tion sera résiliée cle plein droit sans dé
lai, an gré de la Société ... », dont l'ap
plication aurait élé déclenchée par la 
mise en demeure LJ:Ue lui avait adressée 
la Société cles Auteurs, Compositeurs et 
Editeurs de Musique, le 13 Septembre 
1935. 

A cet égard, le Tribunal releva que le 
tex te complet de l'annexe invoqu ée pré
voyait que l'inexécution du contrat 
pour:ra entraîner son annulation si la 
Société le juge nécessaire, et que le pas
sage dudit article, relatif à la résiliation 
des droits, rappelait que cette résilia ti on 
demeurait subordonnée «au gré cie la 
Société >'. 
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La mise en demeure elu 13 Septembre 
1933 ne concernait donc que les paie
m ents arriérés et n·exprimait pas la vo
lon té de la Société des Auteurs de re
noncer à l' exécution du contrat. La vo
lonté de cette dern ière d'en maintenir 
l' exécution apparaissait clans le texte 
d'une mise en demeure qu' elle avait 
adressée le 31 Mai 1937 à la Société 
Zorzopoulo et Makhlouf, en lui récla
mant les redevances arriérées et elues 
en vertu elu «traité d'autorisation elu 12 
Juillet 1932, ac /.uellemen t en cours ». 

Les propriétaires du Casino Chatby 
avaient donc la faculté de dénoncer le 
contrat litigieux en donnant un préavis 
de quinze jours par lettre recomman
dée: il s ne pouvaient donc valablement 
prétendre que leur refus d'acquitter ~ cs 
redevan ces était la preuve de leur m
tention de renoncer à l'rxécution du 
contrat. 

On se demande d'aill eurs à quel ré
sulLa t les eût conduit l'accueil de leur 
thèse: car, à défaut de contrat, limitant 
la redevance à un forfait conven u, c'est 
par des dommages-intérê ts que se tra
duit l' exécution non a11torisée de la 
mu sique d'autrui. 

Les cléfendcu rs avaient enfin con tes
té le bien fondé dr la dcmanclc en co 
qui concernai t les pénali tés prévues au 
contrat pour le cléfaut de remise à laSo
ci é té des Autours des programmes des 
œuvres exécutées chez Ot JX, et ils sou
tenair nt à cet égard q110 l'inexécution 
de cette obligation n'avait pu entraîner 
aucun préjudice pour la Société des Au
teurs. 

C'était là, dit l r. Tribunal, une bien 
vainc prétention : la communication des 
programmes était, on effeL dit-il, indis
pensable à la Société clcs Auteurs pour 
procéder à la répartition des droits per
çus entre les différents au leurs cl ont les 
œuvres avaient été jouées. 

C'est pourquoi l'inexécn ti on de cette 
stipnlation essentiell e ava it. pour consé
quence non sculemen t de gêner la So
ciété, mais d'empêcher les ayants clroit 
de recevoir la ju ste rétribution qui leur 
était due. Le préj11di ce qui en résultait 
pour la Société et les auteurs était clone 
indiscutable ct devait être réparé sui
vant les stipulations cln contrat. 

Sur appel de Zorzopoulo et lVIakhlouf, 
le Tribunal de Commerce d'Alexandrie 
aura à s tatuer à son tour su r leurs 
moyens à l' audience du 17 Décembre 
courant. 

Agenda du Plaideur 
- L'affaire l'if. F. fj vu c. Banque Natio

nale di' (;rè~ cl', qu e n01 1S én·ons ch roniquée 
dan s noire No. 21:3R elu Hl l\"m·embre 1936 
sous Je titre "L'affü il·e de ln Bünque d'O
rient », appelre le l e1· ('0\Jrnnt deYant la 
2me Chambr-e de la Cour, a subi une remise 
au 2Ç} Décembre. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent ~tre adressées 
4u Secrétaire de la Rédaction. 
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LA JUSTICE A L'ETRANGER 

Frsnoe. 

Charmes et maléfices. 
Mlle R ... avait de graves démêlés senti

mentaux avec son ami, le baron E ... Ce
lui-ci possédait une fortune considérable 
et avait coutume de pourvoir à la satis
faction des nombreux caprices de sa 
jeune amie. 

La rupture présentait donc des incon
vénients maj eurs qui tourmentaient vi
vement l'intéressée. Désespérée et prête 
à tou tes les foli es, celle-ci se confia à un 
de ses am1s, Gco de i\euville. 

- Je ne vois qu'une chose à faire, dit 
celui-ci; puisque les voies et moyens de 
l'escrime sentimentale ont échoué, pour
quoi ne pas chercher ce secours chez les 
savants des sciences occultes? Allez voir 
de ma part Madame de Tanis, cartoman
cienne installée. Elle lira dans votre 
cœur, elle vous conseillera et vous gui
dera. Elle vous indiqu era la procédure 
utile. J e crois même qu 'elle possède des 
charmes et talents qui lui permettront 
de vous faire recouvrer l'affection de 
votre ami. 

La jeune enfant suivit le conseil. Elle 
alla voir Mme de Tanis. Elle lui fit part 
de son désir de voir se renouer ses rela
tions avec son ami. La cartomancienne 
consulta gravement les tarots. Elle réflé
chit et n 'eut aucune peine, dès la premiè
re visite, à exercer ses dons divinatoi
res. N'avait-elle pas été instruite en tous 
points par M. de Neuville, son parent, 
des détails des différends d'ordre senti
mental qui séparaient les amoureux? 
Après s'être livrée à une scène cie carto
mancie, suivant toutes les règles de l'art, 
elle dépeignit avec une précision fou
droyante dans les cartes le portrait de 
l'homme qui était on cause; elle on dé
erivit le signalement exact. Cette révr'!la
tion ne manqua pas d'éblouir la cliente, 
qui la tint pour proprement extraordi
naire. Elle revint donc le lendemain, 
puis plusieurs fois par semaine, pendant 
près de six mois, chez la cartomancien
ne. Celle-ci lui assura - au prix de 300 
francs la consultation- qu'elle ne man
querait pas de retrouver l'amour de son 
ami, le baron E. .. 

Gu idé par les influx favorables émi s à 
distance par la magicienne es-scieiH:es 
occultes, le baron revint à de meill eurs 
:;ent.iments ... du moins la cartomancien
ne eut-elle le bonheur de renconirer sur 
le chemin de ses espoirs une réconcilia
tion entre Mlle R. .. et son , iche ami. 

Mme de Tanis ne manqua pas de s 'en 
prévaloir; le retour de l'enfant prodigue 
n'était-il pas dû à sa clairvoyance et aux 
révélations qu'elle avait lues dans les 
cartes? Il n'était que de conforter d'aus
si bonnes dispositions, si la cartoman
cienne maintenait son influence: au con
traire, elle pouvait à l'aide cle maléfices, 
le détacher d'elle. 

L'entreprise devait progresser en pré
sence d'une cliente aussi bien disposée; 
mais, l'appétit venant en mangeant, la 
cartomancienne estima qu'on pouvait 
tirer de l'aventure des honoraires plus 
élevés. 
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Pour cela une grande mise en scène 
était nécessaire. 

- Il faut, dit l?- dame de l'art, faire 
appel aux pouvOirs s~rnaturels d'une 
voyante: Jeanne de \antes (dans la. 
vie ordinaire Jea~ne Perrault); lestra
vaux de cette magicienne me sont indis
pensables pour que vos espoirs conti
nuent à se réaliser. En allendan t, je vais 
brûler de l'encens et vous porterez bien 
s~igneusement tous les jours sur la poi
tnne ces sache ts de «poudre de char
me », qui m'ont été envoyés à votre in
tention par Jeanne de Nantes. 

Après la poudre magique, cet te derniè
re estima devoir intervenir en personne 
pour déterminer le sens de certaines 
combinaisons du jeu de cartes. Au cours 
d_e séances ?ù l'encens brûlait à profu
Sion, on llsalt les réponses vraies ou apo
cryphes de la pythonisse nantaise. 

Lorsque celle-ci vint à Paris en qualité 
d'expert, chaque interventi on lui fut 
payée 18.000 francs; en bref, les séances 
et consultations durèrent du début de 
1931 à 1936. 

L'intéressée finit par avoi r soupçon 
que ce genre de prat iqu es n· élait peut
être pas très désin tércssé. 1;-;11<· alerta le 
Parquet qui prit un réquisitoi re aux fins 
d' escroqu erie. L'expert Jacob, nommé 
par le Juge d'instruction pour détermi
ner le montant des sommes versées et 
les ressources de la plaignante au cours 
de tou te la période de consultations, elu t 
faire au magistrat cette révélat ion éton
nante que «le total des sommes versées 
à la prévenue dépassait 1111 million de 
francs, somme que les ressou rces consi
dérables dont disposait la plaignante lui 
av aient permis de verser alors que celles 
de la cartomancienne ne dépassaien t pas 
75.000 francs par an)>. 

Quant au mari de celle-ci, ap rès a\·oir 
cédé son at~lier d'essieux. en digne 
époux d'une aussi ingénieuse magicien
ne, « il employait, dit l'expert, une bon
ne partie de son temps à fairn cl es re
cherches sur le meilleur moye n de ga
gner à la roulette». 

Le rapport d'expert ne cli t pas si dans 
cette en treprise il fit aussi adroitement 
des dupes que sa femme. 

Citée devant le Tribunal correctionnel 
de la Seine, la prévenue prélr nclit n'a~ 
voir jamais fait cle travaux clc magie, n1 
proposé d'en faire, ajoutant q11' elle pos· 
sédait seulement des clons di\·i natoires 
qu'elle se bornait à mettre an service de 
sa clientèle et que la divination ne cons
ti tuait pas en elle-même le cl él it d'_escro
querie reproché. Au surplus, d i sait-~lle, 
elle n'avait reçu que 1.80.000 francs cl ho
noraires, mais elle avait elle-même prêté 
à la plaignante 200.000 francs ct payé au 
comptant sur ses ressources personnel
les à la plaignante un châtea u et deux 
immeubles. 

Le Tribunal après avoir entendu pour 
la prévenue, devenue entre temps« rem; 
me de lettres», Mes André. B_c rth.~n r 1 He~ry, Torrès, _et la partje clVII~ s cta~
désr stee, renda1t le 17 Juillet Hl3 ' un 1.1 r 
gement condamnant Mme Sou?rc, ~~~c 
Mme de Tanis, à 3000 frahc s cl amr,,c 
pour escroquerie. . !1 r 

Sur appel du Ministère Public, la : 111
6 Chambre de la Cour de Paris a confu·m_ 

le 3 Mars 1938 le jugement entrcpri ~ 
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sur le prin_ci~e ~e la culpabili té, m_ais, 
faisant clrOlt a l appel du Parque t, Il a 
condamné la prévenue ~ 16 mois d'em
pri::onncmcnt avec s ursis et 3000 francs 
d'amende. 

L'arrêt relève notamment que la carte 
commerciale de la pr~venue portait les 
men Li ons « cartomancie, voyance, tarots 
écryp tiens ». . . . 

0 Ü était é tabli par des documents saisis 
à son domici le qu 'elle se liv,rait bien au?C 
sciences occultes, pmsqu on y li sait 
qu'une jcur~ c fill e . d~cé.~ée r écem
men t lui avait transmis a lmtentwn du 
::-iiL'Lil' .\ cuYille un poène «par un ph éno
nl èll C P"J'e hiqu c ».Ell e avait. fait, d 'autre 
part éd iter un ouvrage coû teux, dont 
111 1 t~xc mplairc, spécialemen l écl ilé pou r 
la plaign ant~ , in ti tul,é «Ch?-nson s des 
cîmcs, - Poemes de l au-dela», dans le
quel elle disait avoir ~apté des paroles 
, cnucs des hautes spheres avec p lu s ou 
moins de d iffi cultés. 

Ces circons tances suffisaient à é tablir 
que la Dame Soud re sc targuait vi s-à-vis 
de la pl aignan te de dons de voyance ct 
,1ur cc n é tait pas se ul ement par la sim
ple lec ture des cartes qu' ell e avait capté 
la crédulité de sa victime. L'assid11ité de 
ct'll t•-r i pendant cinq an nées, à rai son de 
trois ou quatre fois par semain e a u dé
but, ne pouvait s'expliquer qu e par la 
crm·n n cc. que la Dame Sou cl re a v a it fait 
lli!li rP chez ;::a r li enlo, qu 'ell e é lai t. do uée 
d' til l pou Yoir surnaturel, lui permettant 
d·· co mmander à l' avenir e t aux événe
nw nls ft!Lurs . 

. \y.rès avoir ains i porté le trouble dans 
re,;pril déjà inquiet de la plaignante, la 
r·ar lomancienne avait recouru à une 
mise en scène destinée à conserver son 
c·m pirc et à confirmer son prétendu 
pOtlYOir imaginaire. Elle avait eu re
roms à. des ac tes extérieurs, tels que 
J' emploi de l' encens brûlé et le port de 
sache ts cle poudre de charme. Tout ceci 
-:e compliquait de l'intervention de ti ers 
prév ue par le Code pénal, d'abord le 
.Sieur de Neuville, son parent, dont la 
plai,1mante ne pouvait soupçonner le 
<lou !Jie rô le, rô le des plus s uspects, dit 
Ja Co ur. La cartomancienne ne le lo
g•·ai l-c ll o pas gra tuitement clans une 
rhambro de son appartement, ainsi 
qu' un procès-verbal de perquisition en 
fai-<t it foi? Puis la nommée J eanne de 
\an les avait fait une apparition oppor
ltlllC qui permettai t de ju s tifier, aux 
~<'tls Lrop créd ules c.lc la viclim c, d 'hono
raires spéciaux et plus importants que 
ccttx des consulta tions habituelles. Le 
dr~li t d'escroqu eri e était donc bien é tabli, 
Mme de Tanis ayant employé une mise 
et1 scène et cles manœuvres fraudul euses 
eL recouru à l'intervention de tiers pour 
confirmer la plaignante dans la croyan
ce de sa science chimériqu e et de son 
pfJli HJir imaginaire, sos manœ uvres 
<l\<.t.i ent été la cause déterminante du 
versemen t des fonds. 

Sur l'application de la peine, la Cour 
co:ms tato que les faits reprochés sont 
grav~s ; la plaignante, personne jeune et 
rl éprtmée, cons titu ait une proie facil e 
pour la prévenue, femme d' expérience. 
Tl y avait lieu en conséquence, malgré le 
ciPststement de la partie civile e t la nou
vel le pro fession de Mme de Tanis, qui 
se présentait devant la jus tice comme 
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femme de lettres, d' élever la peine pro 
rton<;ée par les premiers juges et de la 
porter à 18 mois d 'emprisonnement avec 
surs is et 3000 francs d'am ende. 

De sa coûteuse mésaventure, Mlle R.. 
se con solera sans dou Le en songeant que 
si, au lie u de faire appel au concours 
d'une voyan te parisienne, elle avait s uivi 
le baron E. .. jusqu' en Egypte, c'es t aux 
Djins qu' elle a urait sacrifié son million. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté de: la Municip-alité d'Alexandrie 
poelant modiïiea tion. à la règlementa.
tion des j :udin·s e t parcs de la Muni
cipalité d'Alexandrie. 

(.J ournal Officiel No . 133 
dt~ 1er D écembre 1938). 

L e P1·és iclent de lu Commission Adminis
tra tivc, 

Vu Je Déc rC'L du G J a nv ie r 18ü0, modifié 
par Je DéCI'c l- loi !'\o. 1 de 1935, constituant 
une Comm iss ion !\ lu tt ic; ipal e à Alexandri e; 

Vu I'A tTèl é du ~ OclolJt·c 1ü37 r églemen
tant les jardin s c l parcs municipa u x; 

Vu la cll-cis ion m odirica live du 28 Sep
t ernbl·c Hl:Jtl de la Contm ission Administra
tive, app 1 ·ou\<~c par le Minis t èr-e de l'lnté
riem e n clutc du 1G Octo bre 1ü38; 

Ann[TE: 
l. - L' tutie- Je 3 de l ' A 1-rè t é précité du 2 

Oc lobrc 1\);Ji est m odifi é comme suit: 
"Set1l s les plwlograph es e t m a r

c· lwncls antbulattis qui sont munis d'un 
p ermis, pc uy c nt c xe1·ccr leur métie r 
clan s le s ja rdin s c l parcs désignés pa t· 
l'Admin is tration ct ce moyennant un 
cl1·oi t fi xC' de GOO milli èm es payable d'a
\·a nc·c pur personllc et par an"· 

2. - I.e pn··se nt arTt'·lé ent rer-a en \'igu eur 
dès sa pui.Jl in liio lt au " .Jow·nal Offic iel"· 

Fui1 , le 27 n .atnadu tt 1357 (Hl No\·embre 
1ü3i\). 

(s ign1' ): :\J oh amed Husse in. 

JOURNAL OFFICIEL . 

Sonwwire dn No . 1:-J8 liu l C' r D écembre l \)38. 
Dén C't re l al if ù 1 'C'xp 1·opriation d e tctTain 

c l t'l!lts ll ·l! CI ion s requi s pour l' éla rgisse
lttr.nl dr Clt<.u·c lt CltouiJra, dans la Yi ll e 
du Cuit·c . 

Anèl.ô JtJini .- l(·ri e l pol'la ttt ntudifi cation de 
la \'Ulll pu s i Li u t 1 tlu Co nseil du Taazim et 
de I'Ecli li Lé Publ iqu e clc la v ill e du Cai re. 

Arn-.1 (' ntinis lé ri C' I re latif ù la n omin ation 
de clc1 tx notn blcs u ntntt e m embres elu 
Co nsC' il du Tanz im c t de l'Edilit é Publi
q·uc de lu \'i ll e elu Caire. 

An ·(·lé mini sH•r icl por ln nt p rise de posses
s ioJt d'un imn tcuiJ ic .·is ù Chareh Allam 
ct cl' un 1c rmin \·ag1 1c ù 1Ia 1·e t El Sayccl 
Al y, kis nt de C:houlJ1·a, rcqni s pour Je 
proje t de t: ila r C' It '\a l'a k cl Tm·v il, cl a n s 
lu vill e du Cn irc . 

AtT(· lé ll linis lé riel portant modification des 
dt~ l a i s etc fra n ch ise pour les marc handises 
en vrac ou ·1 1·ai lécs comme telles tran s
poi·Lécs par pe l ilC' v itesse sur les cl1 emin s 
de fC' t· d e l'Etat. 

Arrèlt'· m nnic ipal pol'lnn t modification à la 
r i,giC'menlal ion clcs ja rd ins cl parcs d e la 
Munic ipal ité d'Ai cxnndric . 

En snpplém ent : 
MINISTI~: nE DES F INANCES . - Administration 

d es Contributions D irect es . -Sais ies ad
minis lmt ives. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal de .Mansourah. 

Audience ü·u, l et Décembre 1038. 
- 74 fed. , 17 l< i.1·. c t 12 salt. s is ü El T a rlta, 

clis t . de F'u ras kou t· (Dale), en l 'expropria
tion Créclit F onc-ier E gypti en c. H oirs Ibra
him Daoud c l Cis. udjl tg 6s . sur surench ère, 
à la BanljllC Mis r , au prix cle L.E. 3500; 
frais L.E . l 2G,G2G 1nil l. 

- 8 fed. e l lG snh . s is 1\ El. .V[clwa, cli s t. 
cle Simbellawe i11 ( J)a k. ), en l' expropriation 
Cr édit Fonc ie r Egy pl icn c. Uo irs El Cheikh 
Abdcl \ Vahab El CltUurnni, adjugés, sur 
s urench è r e_ ù ll umcd :\'loltnmed l sm a ü ct 
cts, a u prix d r L.E . 57\J; fra is T.. E. 4-8 c t 
855 m ill. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détai l-' su1· les ventes f i .ourant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indi qué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 15 Décembre 19.i8. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

MA~SUUl\:\TT. 

- T f' rmin cl C' ::?!iOù llt.q .. clo11l 1;00 m.q. 
eo ns t l'uits (1 11Hii ,..:on: rcz-ri C' -<·It a u ,..:s('c e l 2 
é ta g e.·) - chtue lt ll ussou n :\"o . 0. L.E . 7-WO. 
(.J .T .l\1. :\"n. 2411i) . 

- T e rra in clC' :301-l liJ.!f . llYC'<' •·•;n,..:tru<.:-
1ions. ru e El :\" <.liJnoui :'~o . (i ~) , L.E. ~CD. -
(J. T. M. ::\ o. 21-30). 

- T c n ni11 cl C' ::?liOO 111.1 1. a \·('r· mnison: r ez
clr-c llausst··r. 2 (·l ngcs l't cl (·pen clnnc('s. rue 
H nssoun :\" o . n. I .. E. ::?:'>GO. - (./.T.i\1. ::\o. 
2131). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

Cll.\1.\1\: TEII. 
FEG. L.E. 
111 l\linie l ~; u nntn '1180 

(.J . T. ,\1. ::\ i\. :2 130). 
30 El Eklt C' \\·n 1210 
:30 _. \ wl ncl ~ C' if 1300 

(.!.'/' . ,\/. :\" c- . 213 1). 

1.2 \lanzn l lln\·nn ü7G 
(J.T. !\( No. 215.:!). 

23 Sn f t El )[ C'll llil 
\\' a hnfr E l 1-\llllli 2:100 

2::? Sart E L ll C' 1111 U 2280 
18 Sa ft El 1 1 c 1111<1 

\\·a 1\; nfr El J;:omi 1800 
(.J . T.M. l'\ ù. 2133). 

n _\1 .;: :\lll ,IEll. 

105 BahtHl\· a 7Ci10 
(fT. M. :'\n. 2110). 

20 Om El Zr !n 1600 
<;o - Bngnlnl '1600 -J 
2ü 1\: n fr E l na t' il<\ 20RO 

(.!. T. J\1. No. 2 '1 50) . 
() 1\: a ft · E l Ha rlwri Gl 5 

23 l\; a fr 1\;cl.Jl Il it-ll (' 760 
(.J .T . l\1 . No. 2-15 1). 

12 1\: n ft • F.l l :lwrnkw<l E l SC'ne itn 1070 
11 :\l nncilicl Al><! c l Nnl> i JO-iO 

(.J .T.M. No. 2 ~~!:! ) . 

C ll :\1 \nlE li. 

26 1\: [l ft ' E l T CI'(' C El Guédid 1300 
7:3 Sabrir h 5GOO 

(.! .T.M. No. 2152). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «J ournal des T ribun aux Mixtes» : 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dima n ches) 
et ·de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés a ux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentat ion du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 26 Novembre 

1938, No. H /64e A.J. 
Par Mme Berthe Dejean, rentière, ci

toyenn e française, demeurant au Caire, 
3 rue Sandouk El Dein. 

Contre Maître Albert De Bono, avocat 
à la Cour, sujet britannique, dem eurant 
au Caire, !1 rue El Alfi Bey (Tewfikieh ). 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 1173 m2 27 cm2., sis à la rue 
l\Ioharram-Bey, No. 72 tanzim, kism Mo
harram-Bey, Gouvernorat d 'Alexandrie. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Le Caire, le 5 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
407-CA-618 Ch. Azar, avocat. 

Suivant procès-verbal du H :'<iovembre 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant s iège a u Caire. 

Contre les Sieur::; cL Dames : 
A. - Hoirs de feu J\tLia Abdel I\Iegu id 

El Tabbakh, savoir: 
1.) Om E l l!;zz Aly Salem. 
2.) Amna Aly El Sah n. 
3.) Sania Allia El Tabbakh . 
'1. ) :\'loham ed ALlia El Tabbak h. 
5.) Zakia Attia El 'i'abbal(h. 
6.) Fardas Attia El Tabbakh. 
Les 2 premières veuves e t !es '1 au tres 

enfants du dit défunt. 
B. - Hoirs de fe u Sayed Yousse f Mou

barek, sa voir: 
7. ) Ta fida Ibrahim Salem, sa veuve, 

prise égalem ent comm e tutri ce de ses 
enfants mine urs Abd el F a ttah et Abdel 
Hakim El Sayed Youssef Mobarek, issus 
de son mari age avec lui, la dite Dame 
ainsi que ces mineurs pri s en outre 
comme héritiers de leur fill e e t sœur 
EetedaJ Sayed Youssef Mobarek, de son 
vivant héritière de son père, le défunt 
prénommé. 

8.) Abele! Moneem El Sayed Youssef 
Mobarek, fil s dudit défunt, pris égale
ment comme hériti er de sa sœur Nefis
sa, de so n vivant hériti ère de son père 
le défunt précité. 

9.) Mohamed Abdel Salam El Gohari, 
époux et héritier de la dite Nefi ssa El 
Sayed Youssef Mobarek. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent p a r a ître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles r emises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour p ouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabiPté des annonciers. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domi ciliés à Dahtoura, sauf 
la 2me à Zifta (Gharbieh ). 

Objet d.e la vente: 9 feddans, 2 k irals 
e t 16 sahmes de terrains situés au vil
lage de Dahtoura, district de Zifta (G har
bieh) . 

Mise à prix: L. E. 5110 outre les frais. 
Alexandri e, le 5 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
363-A-504 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 15 Novem

bre 1938, R.S. 1\o. 15/ 64e A.J. 
Par le Sieur Issa Abdel Aziz Issa. 
Conlt·e les Hoirs de feu Amin Bey Mo

hamed lVIohamed El Dorri. 
Obje t de la vente: une parcelle de ter

rain de 472 m2., avec les con s tructions y 
élevées, sise au Caire, à la rue Bein El 
Sou rein, No. 29. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

402-C-613 A. Chalam, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIEf~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercred i 28 Décem bre 1938. 
A la requête de Ja Dam e Evangelia, 

veuve Dimitri Papadimitri, suj e llc hellè
n e, clem c uran t à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Gad El Kerim 
Chehata, propriétaire, suj e t lo('al, de
meurant à Alexandrie. 

'En ve r"lu d'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère du 21 Octobre 1935, huis
s ier J. Favi a, transcrit le 12 Novembre 
1935 sub o. li/36. 

Objet de la vente: une mai so n compre
nant un rez-de-chaussée cons truit s ur 
une superfi (' ie de 119 p.c. et 46 cm., 
situ ée à Alexandrie, rue El Farg hani No. 
64 . 

Le texte des a nnonces doit ê tre r emis en do 
le_ premier exemplaire p orta nt la signatureub~e, 
deposant, et le second exemplaire portant son u 
en toutes lettres. nom 

L' Ad~inistration du «Journal» d écline toute r 
ponsab1hté pour les manuscnts qui ne seraient P es. 
remis directement à ses guichets, e t dont la ré Oint 
tion ne ~erait point _justifi ée par un r écépissé dcet 
numérote et d é taill e portant la griffe de l'ad a e, 
mstrateur et le visa du caissier. nu. 
vif!::. annonces sont classées par rubriques et Par 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL. 
TER, à la fm du classement, la rubrique spéc' 1 contenant les Annonces urgentes reçues tardiverda et · 
et insérées en DERNIER:bJ HEURE. en 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre le :; fra i-: 
Alexandrie, le 3 Décembre 1938. " 

Pour la poursuiyanlc. 
352-A-493 Sélim Antoine, aYoca l. 

Da:le: Mercredi 11 Janvier 11J3ü. 
A la requêt e de The Lanet Ba11k ot 

Egypt, société an onyme ayant ,.:ii•Qc il 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs tant de feu .-\l y .\IJou 
Ilammo ucla, fil s de Il ammouda ..-\ !Hill El 
Ghamria, de so n vivant ciébileur rJr ioi. 
nai re, que de feu la Dame ::)a lm il tr '. ~~ n 
épouse, décédée après lui, :;a voi r leur~ 
enfants: 

1.) Abdel Aziz Aly, pris égulr'tncnl. 
comme tuteur de ses frère et ::œur mi· 
neurs Abele! Halim et Aziza. 

2. ) Abdel I-Ialim AJy. 
3.) Aziza Aly. 
Ces deux pour le cas où ils ,; crilicn l 

devenus m ajeurs. 
4. ) Abdel Zein Aly. 
5.) Aziz Aly. 
6. ) Mabrouka Aly, épo use cl r· .\ ly 

Ayad. 
Tous proprié taires, égyptiens, domi

ciliés à Ezbet Abdel Guéli l Abciall ;iiL dé
pendant de Zimra n E l Nakhl c, diolrict 
de Teh El Baroud (Bél1éra). 

El contre les Sieur ct Dame:::: 
1. ) Saadi Hammouda Korayem. ''tH' Ie 

ct hériti er de feu .-\bel e! J-Iamid 1\olta· 
yem Abdel J-lamid, de so n \'in1 nl li('ri
tier: a) de son pè re feu Rohayem \lidcl 
Ha mid, b) de sa sœur feu Kami a, de -on 
vivant héritière du cliL Rohayem _\!Jdcl 
Hamid, e t c) de son oncle feu .\ la,.:o !'O Ud 
Abdel Hamid Hohayem. 

2. ) Tayla Abde1 llamid Rolwycm, 
sœur et héritière de fe u ~l a:o::<c oud .\ IJ· 
del Ilamid Rohayem, prise au:o:::i com
me tutrice de sa ni èce m ineure ~al rm
ne Masseoud Abel el Ha mid Roh a:, L'Ill. 

3.) Salmine, fille et hériti ère cl c rcu 
Masseoud Abdel llamid Rohaycm, pou r 
le cas où elle serai t devenue majeure. 

Tou s propriétaires, égyp ti en ::;, domr
ciliés le 1er à Ezbct El Garhi, dépcndanl. 
de Kobour El Ornant, dis tri ct de Dé!tn· 
ga t et les 2 autres à Ezbe t II ammo ttd ~, 
dépendant de Zirnran El :\'akl1lc, dio· 
trict de Etiay El Baroud (Béhéra). 

Tiers déten teurs apparents. 
En vei'tu de deux procès-verbau\ .c~c 

sais ie immobilière, l'un du 18 l\Ia1 1 03J. 
hui ssier Is. Scialom, transcrit le 1 .Julil 
Hl35, No. 1639, eL l'autre du 10 Scplcn:· 
bre 1935, hui ssier J. K Hai lpern, tr~n~
crit le 8 Octobre 1935, No. :263J. (Belle· 
ra ). 
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Objel de la vente: 8 feddans, 2 kirats 
eL G sahmes de terrains Gul tivables s i
tu és au vi ll age de Zimran E l Nakhle, 
dis trict de Teh E l Baroud (Béh éra), ré
partis comme smt: 

A . - Au hod Baranès E l Kibli : 4 fed-
dans e t 18 l<:irats. 

B. - Au même hod que dessus: i fed-
dtUl ct 6 kirats. 

c. - Au même hod que dessu s: 2 
rcddans, 2 kirats et 6 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frai s. 
. \ lexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
3Uj-,\ -50G Adolphe Romano, avocat. 

Oale : Mercredi 28 Décembre 1938. 
A la rcquêle de la Dame Hanem Mes

silta Guirg ui s, fille de Messiha, petite
rille de Guirguis, rentière, suj e lte loca
le, deme urant à Alexandrie, 6 rue Ga
melt SouHan, agissant au présent com
me s ubrogée aux droits e t ac tions des 
Sieu rs Georges Hamaoui et des Hoirs 
de feu Chehata Ilamaoui, autrefois for
munL une Société, actuellement en li
quida tion, la dite liquidation représen
LL'C pa r son liquidateur El Sayed Effen
di El Taher, la dite subroga tion résul
tan t de l'acte au thentique du 4 F évrier 
H13ft, No. 313, la dite Dame Hanem Mes
silla, la requérante, électivement domi
ciliée en l'étude de Me Sélim Antoine, 
a\"oL·ctt à la Cour. 

. \u préjudice de: 
1.) La Dame Fatma Ata Youssef, fil

le de feu Ata, de feu Youssef, 
"2 .; Le S ieur Abdel Ilamid Effendi Ab

clr•l l\fcguid, fils de Abdel Meguid Bey 
,\1 1dcl Rahman , pe tit-fils de Ab del Rah
man . 

T .1 us deux propriétaires, sujets lo
Citll x. deme urant à Alexandri e, Ja ire, 
W rue El Soraya, au dernier é tage, et 
lP 2me rue Ebn Touloun No . 9, 2me 
~.:lttgc . 

En veYLu d ' un acte authentique de 
JI! L'l hypothécaire de cession avec su
l;! [)galion passé au Bureau des Actes 
.\c1lar iés d u Tribunal Mixte de ire Ins
lillll'C d'Alexa ndri e le '1 li' évrier 1934 
:'lill .\o. 313, à eux notifié avec comman
clt•Jttc• nt immobilier en date du 1er Août 
1\J:):), de l 'huissier Chami, transcrit le 
i .. \oü L 1933 sub No. 3657, et d'un pro
t:t>-\·e rbal de saisie immobilière du 10 
S<• p lembre 1933. 

Ohjcl de la vente: 
l'ne maison d 'habitation avec le ter

Jilin :-; ur .l equel elle est élevée, de la su
perficie de 150 p.c., s ise à Alexandrie, 
l[llitl'Lier Bab El Guédid, carré No. 12, 
t.!.ll' 1•: 1 Soraya No. '17, ex-terrain du 
Stc ur Albany Bey ct imposée à la Mu
llii 'IJJrt.li té d'Alexandrie au nom du Sieur 
~_!!_riel Hamid Abdel Meguid sub No. 
Sl 1 1111 m euble, garida 57, tome 5, année 
:LU::J3, l<i sm Karmous, Gouvernorat d 'A
l~xandrie , se composant auparavant 
d .111.1 rez-de-chau ssée et d 'un étage su
porteur, mais actuellement de deux éta
ges s upérieurs, limitée: Nord, s ur 10 m. 
70 par la Darne Mahfoussa Bent Ah
mec! Khalil e t Cts; Sud, sur 10 m. 75 
par.lcs.,tcrrains du Sieur Albany ? ey 
cL Us; bst, sur 7 m. 83 par la propnété 
de Moh amed Doka; Ouest, sur 7 m . 85 
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p~r une rue dénommée rue El Soraya 
ou se trouve la porte d'entrée. 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par des tination qui en dé
pendent, san s aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Sélim Antoine, 

368-A-509 Avoca t à la Cour. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939 . 
A l a requête de la Raison Sociale mix

te Soliman Misrahi & Fils en liquida
tion, ag1~sa~ t poursui Les et diligences 
de son llqmdateur Me Joseph Misrahi 
avocat à la Cour, domicilié rue Chérif 
Pacha No. 6 c L y élec tivement en son 
cabinet. 

A l'encontre du Sieur Abdel Moneem 
Nasser, fil s de Youssef, de Mohamed 
Nassef, propriétaire, local, domicilié au 
village de El Guemeiza, Markaz El San
ta (Gharbieh), où il es t surveillant de 
l'immeuble réservé à la laiterie, dépen
dant du T eJtich e du Mini s tère de l'A
griculture (Emaret Maamal Alban W e
zaret El Zerâa). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Décembre 1935, huis
sier V. Gius ti, transcrit le 20 Janvier 
1936, sub No. 223. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot . 

5 feddan s c t 8 kira ls de terrains sis 
au village de Kafr E l Sarem El Bahari, 
Markaz Mehalla ~1 Kobra (Gharbi eh ), 
divisés en deux parcelles: 

La ire de 2 Jeddans au hod E l Gui
neneh, ki sm awal No. '1, fai sant par tie 
de la parcelle No. 16. 

La 2m e de 3 feddans e t 8 kirats a u 
hod GheiL Samanoud No. 11, Jai sant par
ti e de la parcell e No. 1. 

2me lot. 
Un e m aison construite en briques 

rouges, d'un se ul é lage, sise à la ruelle 
El Rawagah ieh , à Kafr El Sarem El 
Bahari, Markaz Mchall a El Kobra (Ghar
bieh), a u hod El Arbéine No. 5, fai sant 
parti e de la parcell e No. 50, d 'une super
fi cie de 250 m 2. 

Et d 'après Je nouvel état d 'arpen Lage 
les dils b iens son L divisés comme suit: 

1er lot. 
4 feddans, 23 kirats e t 8 sahmcs de 

terrains de culture sis a u vi ll age de Kafr 
El Sarem ~~ Ba hari, anciennement Mar
kaz El Mehalla El Kobra et actuellem en t 
Markaz Samanoud (Gharbieh), divisés 
en deux parcell es, à savoir: 

La i re de 1 Jeddan, Hl kira ls e t 3 sah
m es au hod El Guenena, kism awal No. 
11, parcelle No. 49. 

La 2me de 3 feddan s, 11 kirats et 5 sah
mes au hod El Samanoud No. ii, par
cell e No. '1o. 

2me lot. 
Une m a ison de la superficie de 250 

m2, par indivis dan s 427 m2 50 cm., sise 
au di t village de Kafr El Sarem El Ba
hari, anci ennem ent Markaz El Mehalla 
El Kobra e t actuellement Markaz Sa
manoud (Gharbi eh ), au hod El Arbéine 
No. 5, parcelle No. 2 Sakan. 

g 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 140 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
359-A-500 Joseph Misrahi, avocat. 

Oatc: Mercredi 11 J anvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Sekina Mohamed 
Emara, fille de feu Mohamed Emara Et
man, ve1:1ve de Ibrahim Faragalla El 
H~n_n_<l;ou.I, pro_priétaire, égyptienne, do
miciliee a M1met Béni Mansour, dis trict 
de T eh El Baroud (Béhéra). 
. En vertw d 'un procès-verbal de saisie 
n_nmobilière du 29 Septembre 1934, huis
sier G. Hannau, transcrit le 13 Octobre 
1934, No. 1853 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
37 feddans, 22 kira ts et 8 sahmes de 

terr~ins cultivables s is aux villages de 
Mmwt Bam Mansour e t de Amlit, dis
tnct de T eh El Baroud, Moudirieh de 
Béhéra, répartis comme s uit: 

A. - Biens situés au village de Mi
ni e t Bani Man sourah. 

27 feddans, 22 kirats e t 8 sahmes di
visés comme suit: 

1.) Au hod El 1-Iamran El Bahari No. 1. 
9 feddans, 15 kira Ls et 4 sahmes en 

trois superficies: 
La ire de 8 Ieddans, 1 kira t et '1 sah

mes, parcelle No. 76, en deux parcelles: 
a) 2 feddan s, 15 kirats e t 12 sahmes 

fai sant partie de la parcelle No. 76. 
b ) 5 feddans, 9 kira ts et 16 sahmes 

fai sant partie de la parcelle No. 76. 
La 2me de 14 l<ira t.s, parcelle No. 26 

e t partie de la parcelle No. 27 . 
Cette parcelle est divisée en deux su

perficies sépar ées l 'une de l 'autre par la 
voie agricole e t le chemin de fer Delta. 

La 3me de 1 feddan, parcelle No. 119. 
2.) Au hod Harnran El Zayan No. 2. 
14 feddan s, 19 kirats e t 4 sahmes en 

2 s uperficies: 
La ire de 7 feddans, 18 kirats et 4 sah

m es, faisant partie de la parcelle No. 131. 
La 2m e de 7 feddan s et 1 kirat, par

cell e No. 137. 
3.) Au hod Sawaki Fadl No. 5. 
3 feddan s et 12 l<irats, partie de la par

celle No. 96. 
B. - Bien s situés au village d 'Amlit. 
10 fedd a ns a u hod ~'agh El Balad 

No. 4, ki sm tani , partie de la parcelle 
No. 80. 

Ensemble : 2 sali:i ehs en fer. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à pl'ix: L.E. HJOO out.re les frais 

taxés. 
AleÀ'andrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la req uérante, 
376-A-517 Adolph e Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la I'equête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Attia Ibrahim Chehata, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Zam
ran El Nakhle, district de Délingat (Bé
héra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Décembre 1934, huis
sier S. Charaf, transcrit le 2 Janvier 1935, 
No. 8 Béhéra. 

Objet de la vente: 
ii feddans de terrains cultivables si

tués au village de Zamran El N akhle, 
district de Délingat (Béhéra), divisés 
comme suit: 

i.) Au hod El Acharat No. 1, kism 
awal. 

6 feddans, 6 kirats et 16 sahmes en 
trois parcelles: 

La :tre de 3 fedd an ·, 0 kirats ct 16 
sahmes, parcelle No. 127. 

La 2mc de J feddan, parcelle No. 126. 
La 3me de 2 feddans, parcelle ~o. 133 

et partie de la parcelle 1\' o. 132. 
2.) Au hod El Acharat ?\o. 1, kism sa

less. 
4 Ieclclans, 17 1\.ira~s et 8 sahmes fai sant 

partie de la parcelle No. 3. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à tH·ix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le i5 Décembre 1938. 

Pour la requéran le, 
304-A-470 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi Ji Janvier 1939. 
A la requête de rrhc Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mahmoud Mahmoucl 
El Khayal, propriétaire, égyptien, domi
cilié à Chichta, district de Ziila (Ghar
bieh). 

Et contea les Sieurs cL Dames: 
i. ) Khaclra Hassan Abdcl Hafez, prise 

tant. en son nom personnel qu'en sa 
quali Lé d'héritière de sa sœur Sayeda 
Hassan Ab del Hafez ct de tu triee de sa 
:riièce W anissa Mostafa Alv Chahine, 
fill e mineure de la dite défuÏ1te. 

2.) Abdel Hafez Hassan Abdel Hafez, 
pris aussi en sa qualité d'héritier de sa 
sœur El Sayeda Hassan Abdel Hafez. 

3.) Ibrahim Abou Khayal. 
4.) Mohamed Khalifa Khayal. 
5.) Abdel Halim Khalifa Khayal. 
6.) Abdel Khalek Moussa Abdel Hafez. 
7. ) Messeeda Om Zahra. 
8.) Aly El Sayed Abdel Hafez. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi· 

ciliés à Chichta, dis trict de Zifta (G har
bieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 24 Juin 1935, hui ssier 
V. Giusti, transcrit le 10 Juillet 1935, 
No. 2902 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
8 feddans, 12 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
ChichLa, district de Zifta (Gharbieh), di-
visés comme suit: · 

i. ) Au hod Dayer El Nahia No. 7. 
15 kirats et 8 sahmes, en deux par

celles: 
La ire de 13 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 9. 
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La 2me de 1 kirat et 12 sahmes, par
celle No. 6. 

2.) Au hod El Sant No. 10. 
2 feddans et 1:t kirats, en deux par

celles: 
La ire de 2 fecldans et 2 kirats, par

celles Nos. 17, 18, 19 et 20. 
La 2me de 9 kirats, parcelle No. 25. 
3.) Au hocl El Es tekhrag El Bahari 

No. 18. 
5 feddans, 10 kirats et 11 sahmes, en 

cinq parcelles: 
La ire de 2 feddan s et 8 sahmes, par

celle No. 13. 
La 2me de 13 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 10. 
La 3me de 21 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 6. 
La 11me de 1 fedclan e t Ji kirats, par

celle No. i. 
La 5mc de 12 kirats cL 8 sahmes, par

celle No. 3. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: .L.E. G!tO ou lrc les fra is. 
Alexandrie, le 5 Déceml)rc 1938. 

Pour la requérante, 
291-A-1157 Aclol1111 e H.omano, aYoca t. 

Date: 1\lercrcd i 28 Décembre Hl38. 
A la IWJUêle de: 
1.) Le Sieur ~atale i\Iousli, employé, 

itali en, clemeuran t à Cam1J de César, 
banlieue d'Alexandri e, rue P r in ce Ibra
him No. 115. 

2.) rvionsie ur le GrcJfi cr en Chef elu 
Tribunal i\Iix le cl 'Ale:-..:anclrie, ès qua li té 
de préposé à la Ca i;-;sc de::; Fonds Judi
ciaires. 

Au préjudice de: 
L) Chaaban i\Iohamecl Hammoucla, lo

cal, demeurant ü Alexandrie, clans une 
ruelle en face du No. 133 de la rue Cal
zolari, à côté du moulin. 

2.) Sayeda :.\Iohameü Hammoucla, lo
cale, demeurant ü Alexandrie, rue Fa
rabi, No. 10 (Hadra). 

En vertu d 'une sais ie immobilière elu 
9 Juin 1936, transcrit. le 29 Juin 1936 
sub No. 2484. 

Objet de la vente: en deux lot:::. 
1er lol. 

Une parcelle de lerrain de 234 p.c. 
45/00, avec la construction y élevée com
posée de 2 étages, le 1er é tage ou rez
de-chaussée comprenant 4 chambres, 
entrée, corridor et accessoires e t le se
cond é tage comprenant une entrée, cor
ridor, 6 chambr~s et accessoires, ainsl 
que 3 chambres avec accessoires sur la 
terrasse, inscrite à la Municipalüé d'A
lexandrie au nom de Chafika Salem Sid 
Ahmed et Sayecla Mohamed Hammoucla 
sub immeuble No. 851, garida 51, volu
me 5, année 1932, plan Survey 18/25, 
sis à Alexandrie, Hadra, près du Palai s 
No. 3, rue Farabi No. 10, chiakhet El Ha
dra Kibli, kism Moharrem-Bey, Gouver
norat d'Alexandrie, le tout limité : Nord, 
sur 10 m. 55, par la rue El Farabi où 
se trouve la porte d'en trée; Sud, sur 10 
m. 55, par la propriété Mahmoud Aly El 
Hesseiwi; Est, sur 12 m. 50, par la pro
priété Hassan El Kanti; Ouest, sur 12 
m. 50 par partie la propriété Hag Ché
hawi Abdel Razzak et. Mahmoud Moha
med Badr. 
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2me lot. 
. Une parcelle de terrain de la SU]JCtli· 

~1e ~e ~28 p.c .. avec la construct ion 
e_leve: ~ mscnte a la iY!unJclpalilé cL\Je~ 
xafl:clile, au no,m de Zak_her Armanious 
Solunan,. annee 1932, Immeuble \o 
1609, §a~1cla_ 14,, volume 9,. plan de ::iur: 
vey 11 f2o, s1se ?- Alex~ndne, llaclru. 1ue 
~lot Bey, banheue cl_Alexandrie, chia
h.hct Lombroso et FarKha, k1sm 1\Iohél!
rem-Bey, Gouvernorat d'Alexandrie et 
précisément à l' endroit dit Palais So 0 

désigné sous le lot No . 211 elu plan · cl~ 
lotissement des terrains G. C. Dl"o:Osos et 
E. D. Protoppapas, ex-propriétaire Dan
que cl'Alhènes, le tout limité: l\o1d. ~ur 
7 m. par une rue privée de 6 m. clL lar
ge ; Sud, sur 7 m. 10 par une place eloi
sant les rues Clot Bey et Escoflï c : flu
es t, s Ltr 8 m. 85 par la me ].<; ,;,·, .Jl[,·1· 
Est, s ur 12 m. 40 par la proprit' l. d 
Sayecl Abou Zeicl. 

.\lise à p<rix sur baisse: 
J. .. . E. 120 pou r le 1er lo l. 
L.E. 1.23 pour le 2me lol. 
Uulrc les frais. 
. \l e:-..:andric, le 5 Dé<·cmbrc 1 !l' 

Pour le;-; pour:-:u i\ 
283-A-VtU 0: . Buzzanga, · .tl. 

Hate: :\Icrcredi 11 Jam ier tn: 
A la tcqu.èlc de Tl1e La ml l'·· r 1 

Egyp~, ;-; ociété anonyme ayunl 
Alexandrie. 

Conttc le Sieur llu;-;sein Ila e' ~ ' :<~
moun, propriétaire, égyp tien, dr , ir· 
à Ganag, district de lùtlr El Zaytt t . tl· 
bi eh). 

Et contm le Sieur :.\Iohamcd ::1 
Ila:::::an H.amoun, Jib de lla:-: ,;u, , ., ':t · 

him H.amoun, pri::' en sa qualité • ,,. 
exerçan l la puhsance palcrnelll' · · .,. , 
enfant· mineurs: a ) Sabcr cL b) r · \t'· 
da, propriétaire, égyplicn, clam· · .-~ 
Ganag, district de h.afr El ZaJ<t l 11 -

bieh). 
Ticr::; délcnLeur apparent. 
Ell! verlu d 'un procès-verbal ck ~i•' 

immolJi li ère elu Hl Octobre JD:.r ' •.--
sier V. Giusli, transcrit le 3 l r ,,. 
if);).) .\o. 4051 (G harb ieh). 

Objet de la vente: 
il feclclan s, 9 kirats e t 2 ~ctl il'''- dl' 

terra ins cultivables ::;itués au ril l;·'"'' dl' 
Ganag wa Kafr El Dawar, cli,.:l n1 t d1' 
Kafr El Zayat (Gharbieh), cliYi:-' t'~ culll 

me suit: 
1.) Au hod Bes:::agui No. G, ki" nt .tl\·;~l. 

parcelle No. 14. 
a fedclans, 5 kirâls e t 20 sal1mr~. . 
2.) Au hocl Be::: sagui No. G, h:i"m !;\Ill . 

parcelle :\o. 23. 
2 fedclans, 3 ki rats e t 0 sa hm <_"'- _ 

· Il y a li eu de di:::lraire des b;cn:- C l~ 
hau t désignés la contenance de '. h~!dl.i 
et 14 sahmes aux hods Bessagut .\ n. 1 

l<i sm awal et' Bessagui No. 6 ki sm_~an:: 
expropriés par le Gouvernement h,.!J 
tien pour cause d'u lili lé publiqu e. . . 

Pour les limites consulter le Call!CI 

des Charges. f . i' 
lUise à p1rix: L.E. 1070 outre les ~~ · · 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requérante. 
300-A-4GG Adolphe Roman o, arocal. 
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D<tlc: Mercredi 11 J anvier 1930. 
A la requête de The Land Bank of 

Eo·yp l société anonyme ayant s iège à 
Ale sa;1 dri c. 

Co1111rc la Dame Om El Rizk Nasra 
Ben L Ibrahim .~<;<ss.e r, propriétaire, égyp
tienne, dormc!lwe a Mehallet Bcchr, dk
tricL de Chcbrekhit (Béhéra). 

En vcrlu d'un proeès-verbal de sais ie 
inuno!Jilière du 25 Octobre i!J3lt, hui ~s i cr 
:-;. t~l1éuaf, transcrit le 10 Novembre 
1031, :\T o. 2029 (Béhéra). 

O!Jjet de la vente: 
:2 1 fcddans ct 20 kirats de terrains 

cu lli\·ab les situés au village de 'l ehallc t 
Bicllr, dis trict de Choubrakhit., 1\ioudi
ricll de Béhéra, divi sés comme s uit: 

t. ) Au hod Belal El Chorbagui No. 2. 
ri fccldans, 11 kirats e t 5 sahmcs, par

ce lle So. 28. 
· :2.) Au hocl El Ba toun No. i 2, ki sm 
litlli . 

~) fcdda n s, 14 kirab e t i0 sahm c::;, en 
dru s pa rcell es, sa voir: 

'"" ire de 3 fecldans, i5 kira Ls e L i'ï 
~altm es , parcell e No. 2. 

La 2mc de i feddan, 23 kirals e t 2 
;-.tltmcs, parcelle No. 1. 

:;. ) Au hod El Okr El Gharbi No. H. 
~' fed clans, 6 l<.ira Ls et 5 sahmcs, en 

df't ts parcelles, à sa voir: 
La ire de 3 feddans, 20 kirals c t 0 

.•.dllncs, parcell e No. G. 
La 2m e de i feddan, 0 kiral:-: c t 20 

,.;!Innes, faisant partie de la parcelle 
\n. Î . 

't.) Au hod Dayer El Nahia No. 2't. 
:~ fcclclans, 11 l<i ra ts e t i9 ahm cs Jai

~" nt partie de la parcelle No. 58. 
-,_ Au hod El Guéz ira No. 17. 
! fcd clans faisant partie de la parcelle 

\rJ . 13. 
Po ur les limites consulter le Cahier 

clr'" Charges. 
\lise à prix : L.E. i94.0 outre les fra is . 
. \ ll'xandrie, le 5 Décembre i !J38. 

Pour la requérant e, 
:.':.J:.:;-_\-lt5ü Adolphe Romano, avoca L 

Ba !c : :\Iercrcdi 11 J anvier i93fl. 
\ la requête elu Crédi t Foncier l ~gyp-

111'1 1. soc ié té anonyme ayan t s iège au 
C•ti JC. 

4 :onlre les Hoi rs de feu Cheikh 1\Io
il<~ntcd Zaki elit aussi Mohamecl Zaki Js
ttt.til Ham mad, savoir : 

l . j Aic ha Bent El Sayed Ha ·san Ba
tll nllta, sa veuve, pri se égalem ent com-
1111' tutrice de son fil s mineur J ~ mail. 

:!. .1 Mohamecl Rac hacl. 
l, Jh san Mohamed Zaki. 
'!. 1 Mohamed Ta laa t l\Iohamecl Zaki . 
1-:cs troi s ains i que le mineur en fants 

dtt clit défu nt. 
Les Hoirs de fe u Yalcliz Moham ed Za

ki . fill e elu dit feu Mohamecl Za ki I ~ 
Jttai l Harnmad, de so n vivant son h6ri
LirTc, savoir: 

0.) Mohamecl Aly Mohamed Radi , son 
üpo ux, pris également en sa qualité de 
Lulcu r de ses fill es min eures Falma ct 
Olia Mohamed Aly Radi. 

6.) Aly Mohamed Aly Radi. 
ï .) Abdel Kade r Mohamed Aly H.adi. 
8. ) Zeinab Mohamed Aly Radi. 
Ces trois ainsi que les mineures en

Junts de la dite défunte et de Mohamecl 
Aly Radi. 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés les quatre premiers au Caire, et les 
quatre autres à Sahel El Gawaber, dis
trict de Tala ( Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Septembre 1937, 
hui ss ier J. Chacron, transcrit le 28 Sep
tembre i93ï, No. 2168 (Gharbieh) . 

Objet de la vente:: 
39 feddans, i7 lcirats et 2 sahmes de 

terrains s is a u village de Defra, district 
de Tantah, Moudirieh de Gharbieh, ex
dis trict de Melig (Ménoufieh), au hod 
El Hic ha :N o. ft, a insi répartis: 

19 fecldans, 9 kirats et 2 sahmes, par
celles Nos. i8, 20 et 21 et cl u o. 22. 

i6 sahmes, parcelle elu No. 3. 
Sur cetLe parcelle se trouve une sa

kieh moyan. 
20 fecldan s, 7 kira ts e t 8 sahmes, par

celles Nos. 37, 38, 39, 110, 41, 4.2, 4.3, 4.11, 
115, I16 e t 4.7. 

Ensem ble: 
Une sakich sur la parcelle o. 37 du 

hod i\ o. '1. 
Une saki eh s ur la parcelle No. 21 dl! 

h od i\ o. 11. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E . 3180 outre les frais . 
Alexandrie, le 5 Décembre 1038. 

Pour le requérant, 
337-A-4.85 Adolphe Romano, av ocat. 

Date: l\fercredi 11 J anvier 1930. 
A La requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayan t s iège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Amer, 
savoir: 

1.) Ism ail. 2.) Aly. 3.) Mabrouka. 
!1. ) Sayeda. 5.) Amna ou Mona. 
Ces 5 enfants cludit défunt. 
6.) Amna Ibrahim Nouh, sa veuve, pri

se éga lem ent comme héritière de son 
fil s, Je u 1\.ilan i Ibrahim Amer, cle son 
vi\·ant héritier de son père, le dit dé
funt. 

7. ) Steita Sicl Ahmed Matar. 
8.) Fatma 1\Iahmoud Abdalla Elouani, 

veuve et héritière de feu Kilani Ibrahim 
Amer préqualifié, pri se égalem ent en sa 
qua li té de tu triee de ses enfants mi
neurs, iss us de son mariage avec lui, 
les nommés : l\lohamed, Attia et Hilani 
ou Kilani. 

9. ) Mohamcd. iO.) Attia. 
ii. ) Hilani ou Ki lani. 
Ces 3 pour le cas où ils seraient de

venus m ajeurs. 
Tous les susnommés proprié taires, s u

je ts égyp tiens, domiciliés à Teda, district 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 4 Février 1936, huissier 
M. A. Sonsino, transcrit le 17 Février 
1936, No. 562 (Gharbieh). 

Objet de ta vente: 
196 feddan s e t 14. kirats réduits, par 

suite de la dis traction de 1 feddan, 11 
kirats et 23 sahmes, expropriés pour 
utilité publique, et dont détail ci-après, 
à 195 feddans, 2 lürats et 1 sahme de 
terrains cultivables situés au village de 
Teida, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). Les dits 196 feddans et 14 kirats 
sont divi sés comme suit: 

1.) Au hocl El Hawal No. 18. 

11 

119 feddans et 14 kirats, en 4 parcel-
les: 

La ire de !14. fecldans, parcelle No. 4. 
La 2me de 7 feddan s, parcelle No. 1. 
La 3me de 16 feddan s et 14 kirats, 

parcelle No. 1. 
La 4me de 52 feddans, parcelles Nos 

5, 6 et 7. · 
2. ) Au hod El Sebakh No. 16. 
77 fedclans, parcelle No. 2. 
Il y a lieu de dis traire des biens ci

dessus désignés les contenances suivan
tes, expropriées par l'Etat pour cause 
l'utilité publique, savoir: 

1.) 14 sahmes au hod El Hawal No. 18, 
partie parcelle No. 2. 

2.) 14 sahmes au hod El Hawal an
ciennement No. 18, actuellement No. 8. 

3.) 1 kirat et 18 sahmes se répartissant 
comme suit: 

a) 14 sahmes au hocl El Sebakh El 
Charki anciennem ent No. 16, actuelle
ment No. 9, partie parcelle No. 23. 

b) 1 kirat e t 4. sahmes au hod El Hawal 
anciennement No. 18, actuellement No. 
8, partie parcelle No. 2. 

4. ) 1 fecldan, 9 kirats e t 1 sahme au 
hod El Hawal anciennement No. 18, ac
tuellem ent No. 8, répartis comme suit: 

a) 1 feclclan et 2 kirats anciennement 
partie parcelle No. 3, actuellement No. 1. 

b) 7 kirats et 1 sahme anciennement 
et actuellement partie parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais . 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requéran te, 
306-A-472 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 11 Jan vier i939. 
A La requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Conb·e les Hoirs A wacl Hassanein El 
Guiiaoui, savoir: 

1.) Mohamecl. 
2.) Khadiga, épouse de Mohamed Cha

labi. 
3.) Attiat. 
•rous les trois enfants dudit défunt, 

pro prié tai res, égyptiens, domiciliés à 
Ezbeh Zahran, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

Et conb·e la Dame Eicha Hassanein El 
Guizaoui, fill e de Hassanein, de Moussa, 
propriétaire, égyptienne, domiciliée à El 
Hamraoui (Gharbieh), tierce détentrice 
apparente. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Novembre 1935, huis
sier D. Chryssanthis, transcrit le 28 No
vembre 1935, No. 1!380 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
24 feddans de terrains cultivables si

tués au village de El Halafi, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), au hod Zah
ran o. 15, faisant partie de la parcelle 
No. 2, divisés en deux superficies, sa
voir: 

La ire de 13 feddans. 
La 2me de 11 feddans. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais 

taxés. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
296-A-462 Adolphe Romano, avocat. 
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Darte: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la re:quête de Maître Charles Ebbo, 

avocat à la Cour, citoyen français, domi
cilié à Alexandrie, subrogé aux poursui
tes de la Banque Misr, société anonyme 
égyptienne, ayant siège au Caire. 

Au ptréjudice de: 
i.) l\ilohamed El Husseini El Kholi. 
2.) Hoirs Moursi Mohamed El Kholi, 

savoir: 
a) Dame Asma Moursi El Kholi, 
l;l) Dame Nefissa Abdel Gawad Fadl, 

personnellement et comme tutrice d'I
brahim et Sadat, 

c) Zeinab Moursi El Kholi, 
d ) Dame Mariam Mohamed El Masri, 

personnellement et comme tutrice de 
Fathi, Hosni, Tewfik, Rouhia ct Nar
guis. 

3.) Moghazi dit lVlohamed Moghazi El 
Kholi. 

4. ) Cheta Mohamed El Kholi. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, do

miciliés les trois premiers à El Kassabi 
et le 4me à Tantah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 13 et 14 ~ovembrc 1929, 
huissier S. Cllaraf, trans<;rit le 30 No
vembre 1929 sub No. 3396. 

Objet de la vente: 
12 feddans, 12 kirats ct 10 sahmes de 

terrains de culture, sis au village d'El 
Kassabi, div isés comme suit (parcelles 
Nos. 1 et 2 du Cahier des Charges); 

a) 8 feddans ct 8 kirals au hod El 
Ka ·sabi No . 2, indivis clans les parcelles 
Nos. 10 ct 11. 

b) 4 feddans, 4 kiral.s el 10 sahmcs au 
même hod, parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais . 
282-A-H8 Fernand Agh ion, avocat. 

Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Bou hi, sa voir: 
1. ) Khaled. 2.) Youssef. 3.) Abdel Baès. 
4.) Steita, épouse de Cheikh Issa El 

Bouhi. 
Tous les quatre enfants dudit défunt. 
B. - L es Hoirs de feu Hassan El Bou

hi, savoir: 
5.) Mohamed. 
6.) Aly, pri s tant. en ·on nom per ·an

nel qu'en sa qualité de tuteur de son 
frère mineur Ibrahim Hassan El Bouhi. 

7. ) Le dit Ibrahim Hassan El Bouhi 
pour le cas où il serait devenu majeur. 

8. ) Fatma, épouse d 'Abdel Jlamid El 
Bou hi. 
· 9. ) Nefi ssa, épouse de Mos tafa Aly El 

Naggar. 
10.) Om El Saad, épouse de Hassan 

Abd ou. 
Ces six derniers enfants dudit feu Has

san El Bouhi. 
C. - ii.) Aly El Bouhi, fils de Moha

med Chehata El Bouhi. 
12.) Omar Aboul Seoud, de Soliman, 

pris tant en son nom personnel que 
comme père exerçant la puissance pa
ternelle sur son fil s mineur Chaaban. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

i3. ) Le dit Chaaban Omar Aboul Seoud 
pour le cas où il serait devenu majeur. 

14.) Aly Aboul Seoud, fils de Omar. 
i5.) Mohamed Aboul Seoud, fil s de 

Mohamed. 
16.) Ibrahim Omar Aboul Seoud, ce 

dernier pris en sa qualité de caution 
solidaire et hypothécaire. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égypUens, domiciliés à Chabas El Malh, 
distric t de Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juillet 1935, huissier 
S. Charaf, transcrit le 7 Août i935, No. 
3189 (Gharbieh). 

Objet de la vernte: 
30 feddam réduits par suite de la d is

traction de 7 kirals et 8 sahmes expro
priés pour utili lé publique à 29 feddans, 
16 lcirats et t6 sahmes de terrains sis au 
village de Chabas El Malh, district de 
Dcssouk (G l'l arb ieh), les dits 30 feddans 
d ivisés comme su it: 

1.) 29 fcddans au hod El Hemmcd ia 
No. 80, parcelle No. 20. 

2.) 1 fedclan au hod El I-lemmadich No. 
80, fai.-anL parLic de la parcelle No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char·ges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les fra1s . 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
29'1-A-1.60 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: l\lercredi H Janvier 1939. 
A la rcquêle de 'L'he Land Bank of 

Egypt, socié Lé an onyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
i. ) Hassan Aly Abou Richa. 
Hoirs de feu Aly Aly Abou Richa, sa

voir : 
2. ) Steila de Hussein Mohamed Akida, 

sa veuve. 
3. ) Darwichc Aly Abou li,icha, pris tant 

en son nom personnel qu'en sa qualité 
de tuteur de son frère mineur Khalifa. 

4.) Hanem, épou se Kotb Mohamed As· 
saad. 

5.) i\fccmal, épouse Hussein Mohamed 
El H.oueni. 

Ces troi s derniers ainsi que le mineur 
enfants cludiL défunt. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
li és à K ebriL, district de Foua (Ghar
bieh ). 

Et conh·e le Sieur El 1-Iag Mohamed 
Ahmed Mos tafa El Khallal, de Ahmed, 
de Mou stafa El Khallal, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Foua (Gharbieh ). 

'riers détenteur apparent. 
En vertUJ d'un procès-verbal de saisie 

immobilière -cl u 13 Novembre 19311, huis
sier S. Charaf, transcrit le 29 Novembre 
1934, No. 35110 Gharbieh . 

Objet de la vente: 23 feddans, 6 k irats 
et 3 sahmes, réduits par sui te de la dis
traction de 7 kirats et 20 sahmes, expro
priés par l 'Etat pour cause d 'utilité pu
blique, et dont il sera parlé ci-après, à 
22 feddans, 22 l<irats et 7 sahmes de ter
rains cultivables situ és au village de Ki
brit, district de Foua (Gharbieh), les 
dits 23 feddans, 6 kirats et 3 sahmes di 
visés comme suit: 

5/6 Décembre 1938. 

1.) Au hod Abou Seeda No. i 7. 
7 feddans, 15 kirats et 23 sahmes e1 trois parcelles: 1 

La ire de 6 feddan s, parcelles Nos 
i8, 19 e t 20. · 

La 2me de 1 fcdd an, parcelle No. 33 
La 3me de 15 kirats et 23 sahmes, pàr

celle No. 39. 
2.) Au hod Ghazal ~o. 21. 
4 feddan s, 7 ki ra ts et iO sahme ·, par

celles Nos. i et 2. 
3.) Au hod Mouin El Dine No. H. 
2 feddans, 23 kiraL e t i 8 sahmes, par

celles Nos. 13 ct H. 
11,) Au hod Bcrriet El Hatab No. 5, kism 

ta ni. 
8 fcddan s et 7 kirats, parcelles No~ . 113 

e t 17 e t par tic de la parcelle No. 13. 
Les dits 7 kiraLs e t 20 sahmes comme 

ci -dessu s clis Lra i ls son t situés ctLl hod 
Berrie t El Jialab 0:o. 5, k ism lani, an
ciennement parlie parcelle No. 1G ct ac
tuellcmen t parcelle ~o . 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

) 'lise à prix: L.B. 2060 outre les i'rctis 
taxés . 

Alexandrie, le 5 Décembre 1\Jô?l. 
Pour la requérante, 

299-A-·H55 Adolphe Roman o, tt\ncal. 

Date: l\lercrecli .l1 J an vier Hl3\J. 
A la l'equêtc de 'rhe Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant <ège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Bassio ll!l i El 
Naggar, propriétaire, égyptien, cl(•Jnici
li é à MehallcL Ménouf, district ck Tan
lah (Gllarbieh ). 

EL conlre le Sieur Mohamecl Ii 1lail im 
Aly Hassan, Iils d'Ibrahim, de .\ly Ha~
san, propriétaire, égyptien, dollli l'i lié à 
Mehallct Ménouf (C harbieh ), ti1r ~ clé
tcnleur apparent. 

En vcrlu d'un procès-verbal dl' ~a i ~i e 
immobilière du 20 Ju illet 1935, lli.li::sier 
Max HeiJès, transcrit le 1er .-\où! 1033, 
No. 31311 (Gharbieh). 

Obje l de la venle: 21 feddans, ll J,ira ts 
et 11 sahmes de terrains cultiva liil':' Sl
tués au village de Guérima, cli:::l rid de 
Tanta (Gharbieh), div isés comnw ~u1 t: 

L) Au hod E l I amsi No. 10: . 
17 feddan s, 20 kirats et 16 sal11m~, dt

visés en 1. parcelles: 
La 1re de J.O feddans, parcell e .\ tl. H 

et partie de la parcelle No. 15. 
La 2me de 3 Jcddans et 4 sahmc~, par· 

cell es ;'-Jos. 5 et 7. 
La 3me de 2 fcddans , 18 ki ral:-: ct 12 

:oahmes, parcelle No. 9. 
La 4me cle 2 feddans et 2 ki rah par-

tie de la parcelle No. iL 
2.) Au hod Rached No. 6. _ 'J

i feddan et i3 kirats, parcelle \ o. - 1· 

3.) Au boel Fouela No. 7. . ... 
2 feddans, 1 ki rat et i 2 sahmes d t\ ~ ~es 

en 2 parcelles : 
La J.rc de 1 feddan, 4 kirats et 12 sail-

mes, parcelle No. 27. . 7 La 2me de 2i kirats, parcelle No. ~ · 
Pour les limites consulter le CaJ11er 

des Charges. , ·5 Mise à prix: L.E. 2180 outre Je::: fia i· 
Alexandrie le 5 Décembre 1938. 

' Pour la requérante. 
302-A-468 Adolphe Romano, aYoral. 



5/6 Décembre 1938. 

Date: r..Icrcredi ii J anvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncie r E gy p

l.icn , :ooc iül6 a nonyme a yant s iège a u 
l'aire. 
-" Contt·c la Dame \nga A hmod El Ché-
rif épo use i\lo h amccl Abdel M6guid Bey 
1•:1 'i\IJd, proprié ta ire, égyp ti enn e, domi
ciliée avec so n époux à C h o ubra El Nam
la Lli:;l ri c L de T a n Lah (Gh a rbi 8h ). 

'E.n vet·tu d ' un procès-verbal do sais ie 
imtnob ili èro elu 211 Ao ùL 1937, huiss ier 
1\. carn ig li c ri, lra n scril le ü So pl cmbrc 
iD3ï . :\ o. 20;)!1 Gh a rl) iCh. 

Objet de la , -ente : on deux !ols . 
1er lot. 

lO fcddan s, 6 kira ts e t 15 sahme · de 
1cnai n s s is au ,·ilJage cle Ch efa \Ya h o
r·ou n, d is tr ic t de Tanta h (Gharbi e h ), a u 
iwd 1•:1 C hérif :'-io. 9, ~o la parce ll e :\!o. 1, 
:-;a ,-o i r: 

l. ) u fcd clan s, 8 kira Ls c t 3 s<J. hm os. 
::2.) 3 Jcclclans , 22 l~irals ct 12 ·ahmr~ s. 
:\ .B. - Il y a li e u do clécl uiro clos b ien s 

t:i-dcssus une s uporlï cio do Hl kira ls e t 
t:l ~ahmcs expropriés par l'Blat pour 
nut~c cl ' ulililé publique co qui réd uit la 
-;u pcrfic io do co lot à 9 feddans , 11 ki
ra l:- c t 2 sahmos. 

LJi:.t Soc ié té po u rsuivan te r éserve ex
pressémen t sos d roits qu ant a u prix des 
<!i i" Hl ki ra l e L 13 sahmes qu i lui rc
,·icnncnt entièr em ent en ·a qua lité do 
Ire créancière inscrite . 

D'après un é tat de délimila Li on cléli
ITé par le S urvey DeparlmenL los b ien s 
"i-c!c:;s us sont d' une superfi cie do 8 fecl
tan~, 11 kirals et 2 sahmes au h ocl El 

t:hé rif ?\o. 9, do la parcelle :\To. 1, savoir: 
1.) 3 foclclans, 3 kirals e t 2 salîmes. 
:2 .) 5 fccldans e t 8 k ira ls . 

2m c lot. 
D3 fccldan s, 3 Jürals c t 3 salîmes ré

du its par s uite d e l' expropri a tion d o 1 
lc rldan, 1.7 kirats c t 1 sahm c pour uti
liL(· publi que, e t dont il sera parlé ci
<~ptès , ü 93 fedclan s, 10 ld rab e l 2 sah
illCS de lorrains s is au village de El Hacl
d<td, d i · tric t do K afr E l Za yat (Ghar
I.J icll), ·avoir: 

L ) 63 fcdclan s, 19 k irals e t 3 sahmes 
t{·c!u its par s uite de l 'expropriation c i
,Jt· ,-,.: u:; do 1 feddan, i7 ki rats ct :l sahme 
JHJU r ulili Lé p u b 1 i qu e, à 62 fecld a n s, 2 ki
ml:- c t 2 salîmes au hod El Barr El 
l~ltar k i 1\'o . 2, de la p a rcelle No. 31. 

:2 .) IH f'odda n s , 17 ki ra ts e L 1.2 sahmcs 
au elit hod, de la p a r cell e No. 51. 

3.) 12 foddans, ill l<irats e t. 12 sahmos 
;tu ltod El Cheikh Younès No . 1. , pareol
li•,.: :\ o~ . 77 c t 78. 

J<;nscmblc : 
8 kirals dans une m achine fi xe do iG 

C.V ., avec pompe cen trifuge do 16" , ins 
lalléc s ur le Ba hr Seif, a u hod E l Cheikh 
YfJUilèS. 

3 lcirats dans une l ocom ob il e de iG 
C.V., a vec pompe artés ienn e do 12" , a u 
hod El Barr El Charki, relevan t de El 
J laddad. 

D' après un éta t d e délim i ta li on dé\ i
Yré par le Survey Dep a rlm cnL les biens 
ci-dess us sont désig n és comme s uit: 

ü3 f'edda n s, 10 kiraLs c t 2 sahmes s is 
a u vil lage d 'E l IIaddad, d is tri c t de K afr 
1 ·~ 1 Zaya l (Gharbieh ), divi sés e n trois par
cell es, savo ir : 

1. ) fi2 feddan s, 2 J.; ira ls eL 2 salîmes au 
hod E l Ba r E l Charki No. 2, de la p a r
celle No. 51. 
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2.) 18 foclcl a n s , 1.7 ki raLs et 12 sahmes 
au hod E l Ba r El Charki No. 2, do la 
p a r cell e No. 51. 

3 .) L2 focldan s , H kira ts c L 12 sahmcs 
au h oc! El Cheikh Yo un ès No. 1, clos 
p a rcelles Nos . 7î c L ï8. 

Pou r les limites con s ulLe r le Ca!Jicr 
des Charges. 

Mise à pl'ix: 
L.K 660 pour le 1.or lot. 
L.l~ . 62~0 p our le 2m o lol. 
Outre les frai ::; . 
A lexan drie, le 5 Décembre 1. 938. 

P our le requérant, 
341-A-!189 Adolphe Romano, avoca t. 

Dale: !Vlon ·rcd i H Janvier 1939. 
A la requête do la Banque c.I'A thèncs, 

socié té a non ym e hellénique, ayan t s iège 
à A thènes eL s uccu r s a le ü A lcxanc.l r io, 
23 rue Chérit' P ac h a , po ursu ites cL d ili
gences do son Dirocleur Général fi es 
s uccur sales ci'Egypto le Siom M. Las
caris . 

Au préjudice du S ieur Abdallah Abou 
Aly, fil s do Abdo l Ila mitl Abou Aly, po
hL-fil s cie Abo u A ly, proprié ta ire, égyp
ti e n, d omicilié jadis ü Sicli B ishr, ban
liou c ci'Aloxandrie, rue E l Guois h, kism 
E l H.am t, Gouvernorat cl'Alcxandrio, e L 
ac tu ell om cnL ü M oh a rrcm-Bey, rtt c Ebn 
Younès No. 10. 

En vertu c.l 'un procès-verbal de sais ie 
immobil ière elu :18 J a nvier 11)37, hui s 
s ier A. M icli , clénon cé le 25 J anvier 
Hl37, hu i::; s ic r \ 1. A. Son s i no , tra n s cri ls 
le 2 Février 1987 s ub No. t108 Alexan
drie . 

Obje t de la vente: on deux lob. 
1er lot. 

Une p arce ll e do lorrain d o la superfi
cie cie 205 p . c., s ise ü Alexandrie, à 
Ch atby, ru e T ani .- , conn ue s ous Jo No. 
11, avec les cons lr ucLion s y élevées, la 
cou vran L on Lièremo n t, ki s m Moharrcm
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, chia 
khcL El Tbra himi oh , Camp clc César, 
SporLin g C lub c L E l Jiacl ra, li m itée: Ou
est, res ta nt d o la proprié té de Khal il 
Hu s ·cin El Sayod s ur ill m. 05; E s t, 
propriété do la Dame Guirg ui s . fokal
le f rec ta i\Iika loff sur 1'1 m . 05; Nord, 
rue T a nis s ur 8 m. 33; Sud, proprié té 
Emmanue l Sandi rccla Nand i, Sttr 8 m. 

Co terra in os L couver t par une co n·
tr uc lion comp1 c n ün l un rez-de-chau s
sée ct 3 é tages s u périeu rs compor ta nt 
ch acun un app a rtem ent cio '' pi èces c t 
dépen cla n cos c t d ' un ,,mc é tage form a nt 
llno te rrasse c t un peti t appa r temen t clc 
2 pièces . 

L e eli t imm e uble sc trouve imposé ü 
la Muni cipal ité cl' Alcxanrlri o s ub No. 
1356, journa l :1.57, vo l. 7, 1935, a u n om 
do Abdall a Abou Aly. 

2me lol. 
Une parcell e do terra in rl o la Stt pcr

fi cic de :1200 p. c., s is e à Sid i Bi s h r, ba n
li ouc ri 'Al ox a nrlric, e nsemble avec los 
cons tru c tion s y élevées, r u e El G.u cis h , 
d ép e nda nt elu ki s m do H.a ml eh, eh1 akhot 
Aly Bissar, form a nt la p a rcelle No. -~6~ 
du pl a n d e lo tisse m e nt do la Socwtc 
Aga thon & Co., do.nt copie ?s t a nn exée 
a u contrat a uth entiqu e passe Jo 23 Avnl 
1925 s ttb No. 1.305, limitée: Nord, sur 28 
m. p a r le lot No. 363 du pl a n de loti sse
m ent précilé; Ou es t, s u r 2'' m. par un e 
rue d e 20 m.; Suc!, sur 28 m . p a r une 
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rue cle 12 m. ; Est, sur 211 m. par le lo t 
No. 35\J du pla n do loti ssem ent précité 

S ur ce terrain se tro u ve élevée une 
con s truc tion co ti vrant 200 m 2 environ, 
compre nan t un roz-do-ch a ussée et 2 éta
ges supérie urs, ch acun de 2 apparte
ments do ft chambres ct rl épen<J a n res . 

Le d it immeubl e sc trouve imposé à la 
Munic ipa lité d'Alexandrie s ub No. 94 
journal 9't, vol. 1, 1935, a u nom de Ab~ 
cl a ll a Abou Aly. 

T e l quo Jo loul sc p o urs uit c t com
porte avec tous accc ·so iros, augm enta
tions, amé li ora ti ons gén érale m ent qu el
conq ues, a in s i quo tou s immeubl es par 
d es tin a tion, sa n . excep ti on ni réserve. 

Mise à prix sur· baisse: 
L.E. 3200 pour le 1er lot. 
L. E. 2040 pour le 2me lot. 
Ou trc les fra is . 

P our la pours uivante, 
287-A-453. N. VaLimbclla, avocat. 

Date: Mercredi 11 J a nvier 193\J. 
A la requête do 'rho L a ncl Bank of 

Egypt, société ano nyme ayant s iège à 
A lexandrie . 

Contre le S ieur Mos Lafa Abele! Rah
man, propriéta ire, égyp ti en, domici lié ü 
Da m a tiou, d is trict d e Kom Ha m ada (Bé
h éra). 

En ver·tu d ' un procès-verbal do sais ie 
immobili è re du 30 Octobre 193t1, huis
s ier J. E. IIa il porn , tra nscrit le 17 No
vembre i93t1, No. 2075 Béhéra . 

Objet de la vente: 
22 fcclclans c t 9 ki ra ls de te rrain s cul

t ivables s itués au village de Da matiou, 
d is trict cle l\.om Hamada (Béhéra), clivi
sés comm e suit: 

1. ) Au hod E l Dabaouia l\o. 4. 
12 kira ts e t '1 sahmes faisant parti e 

de la parcell e No. 64. 
2.) Au horl E l T o urkhoum a ni No. 5. 
18 fodclan s, 9 ki ra ts e t 5 salîmes, e n 

hu;~ parcelles : 
La ire de 18 kira l et /1 salîmes, par

celle No. 9. 
La 2me de 3 focl rl a n s . 1 k irat c t 15 sa h

mcs , parcelle No. H. 
La 3me d e 3 fcddan s, 23 kira ts ct 20 

sahmes, parcelle :\' o. Hl. 
La 4me de 13 ki rals et ill salîmes, 

parcell e No. 77. 
La 5me de 3 fe cl clans, 9 l<ira ts et 12 

sa hmes, indivis clan s 14 fcdd a n s, 2 ki
rats e t '' sah mos, p ar ti e de la parcell e 
No. 73. 

L a 6me de 4 fcclcl a n s, IJ kirals e t 12 
sahrncs, parlic d e la p a rcelle No. 89. 

L a 7me d o 18 kirals ct 8 sahm es, par
ti e de la parcelle No. 92. 

La 8me d e 1 foddan, 10 kira ts c t. lG 
sah m cs, par ti e de la pa r cell e No. 05. 

3. ) A 11 b oel E l ZaJ..:al et El Khamsi n o 
No. 12. 

3 fcclda.n s, U kira ts ct 15 sahmo , e n 
trois s uperfi cies : 

La ire de 2 fcd d a n s ct 8 sahmos, par
ti e cl es parcell es Nos. 40 e t H. 

L a 2m e d e 17 kira ts ct 3 sahmes, p ar
celle No. 46. 

La 3me de 18 ki ra ts ct '' salîmes, par
cell e No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. . 

!\lise à prix: L .R 2350 outre les frai S. 
Alexandrie Jo 5 Décembre 1938. 

' Pour la requéran le, 
305-A-471. Adolph e H.omano, avocat. 
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Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Halim 
Mohamed Chaala, savoir : 

i.) Khadra, fille de Amer Mohamed 
El Hennaou i. 

2.) Fatma, fille de Hassan Ibrahim 
Youssef. 

3.) Ragheb. 4.) Abdel Moneem. 
5.) Zeinab. 
6.) Souad, épouse d'Abdel Hamid Ab

del Hadi Makkaoui Chaala. 
7. ) Galila, veuve de Mahmoud Abdel 

Salam Chaala. 
8.) Ratiba, épouse de Mabrouk Hamed 

Mohamed Chaala. 
Les deux premières veuves et les six 

derniers cnfanLs dudit défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Kom El Tarfaya, 
district de Kafr El Dawar (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Juin 1937, huissier A. 
Knips, transcrit le 26 Juin 1937, No. 961 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 
20 feddans, 23 kirats et 9 sahmes de 

terrains sis à Kafr Sélim, actuellement 
relevant d'après le procès-verbal de sai
s ie, de romodieh de Manchiet Compa
niet Aboukir, district de Kafr Dawar (Bé
héra), au hod Dafichou, fasl awal No. 3, 
parcelle No. 231. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
344-A-492 Adolphe Romano, avocat. 

Dale : Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayanL siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs: 
i. ) Ahmed Brekah lbrah im. 
2.1 Abdcl Hamid Brekah 1brahirn. 
Tou propriétaires, égyptiens, ciumiei-

liés à Kafr Bouline, cli ~ tri ct de Kom Ha
m a ela (Béhéra). 

Et .c.ontre les Sieu;_ s et Dame: 
i. ) Mahmoud Kama!. 
2.) Falhalla Iviohamed Abou Assaal. 
3.) Ibrahim Dahi El vVard ou Wird. 
4.) Mohamed Abdel Wahab El Tahan. 
t: .·: Mohamed IIach(·m Abclalla. 
6.) ~efi ssa Abdel I-Iamid Youssef. 
7.) Fathalla Abdel Ghani E l Cheikh. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici-

liés le 1er à Damanhour où il est wekil 
des 'l'élégraphes et Téléphones et les au
tres à Kafr Bouline, dis[rict de Kom Ha
mada (Béhéra), sauf le ?me qui y de
meurait et qui est ac tuellement de do
micile inconnu. 

Tiers détente urs a pp aren ts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière d u 13 Octobre 1937, huis
sier G. Altieri, transcrit le 8 Novembre 
1937, No. 1585 (Béhéra ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot.. 

9 feddan s, 10 kirats et 14 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Bouli
ne, district de Kom Hamada (Béhéra), 
di~isés comme suït: 
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i. ) 8 feddans, 4 kirats et 10 sahmes 
au hod El Harika wa Abou Zeballa et 
Khalig El Nosf No. 3, en deux parcel
les: 

La ire de 5 feddans, 4 kirats et 10 
sahmes. 

La 2me de 3 feddans. 
2.) 1 feddan, 6 kirats et 4 sahmes au 

hod El Sawalci No. 16. 
Ensemble: 
i. ) 6 kirats dans une installation arté

sienne comprenant 1 pompe de 8 pouces 
et 1 moteur de 8 H.P. 

2.) 1 jardin fruitier de 18 kirats. 
2me lot. 

3 feddans et 22 k irats de terrains sis 
au village de Balacos, district de Kom 
Hamada (Béhéra), au hod Abou Abbas 
formant une seule parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 660 pour le 1er lot. 
L.E. 320 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Décembre 1938. 

Pour le requéran~ 
336-A-484 Adolphe Romano, avoca t. 

Date: ::vrercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège a u 
Caire. 

Contt·e les Hoirs de feu Pierre Pha
raone, fils de Jose ph, héritiers égale
ment de feu Eli se Pharaone, de son vi
vant héritière de son fils le dit feu Pier
re Pharaone, savoir: 

1.) Abramino Pharaone. 
2.) César Pharaone. 
3.) Dame Aida Pharaone, épouse Fa

yez Kamel Toueg. 
Tou s trois frères et sœur de feu Pier

re Pharaone et enfants de la Dame Elise 
Pharaone, les deux premiers propriétai
res, itali en s, domici liés à Alexandrie, 
rue Sidi Metwalli, propriété Compagnie 
du Gaz No. 12, bloc B et la 3me pro
priétaire, égyptienne, domiciliée à Hé
liopolis (banlieue du Caire), chareh 
Koubbeh No. 7, p eint en bleu, à proxi
mité du Parc Mignon (Etablissement 
d 'Horticulture). 

Et contre les Sieurs et Dame: 
1. ) Abdel Halim Abdel Razzak Nos

seir. 
2.) Amina ou Sania Abdel Razzak Nos

seir, épou se Abdel Kader l\!Iosbah. 
3.) Ahmed connu sous le nom d'Ibra

him Ab del Razzak N osseir. 
Tous pris en leur qualité d 'enfanLs et 

héri tiers de feu Abd el H.azzak N osseir 
Bey, d 'Ibrahim J ·osseir, de Khalil Nos
seir, propriétaires, egyptiens, domiciliés 
les deux premiers à Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, le 1er station Laurens, rue 
Serhank, la 2me à Cléopâtre-les-Bains, 
rue Ibn Kissis No. 25 e t le 3me au Cai
re, No. 11 rue Fouad 1er. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 20 et 25 Mai 1937, huis
sier A. Knips, transcrit le 5 Juin 1937, 
No. 831 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
116 feddans de terrains sis au village 

de Kafr Sélim relevant actuellement d'a
près le procès-verbal de saisie de la cir
conscription d'El Tewfikieh, district de 

5/6 Décembre 1938. 

Kafr El Dawar (Béhéra), autrefois au ho 1 Kesmet Tewfiki No. 4, actuellement a~ 
hod El L<?uma!J-ia, en. une. s~ule parcelle 

La d~s1gn.atwn qm. precede est cel!~ 
de la sltua twn des bwns telle qu·elle 
résulte de la mokallafa lors de la cons. 
~itution ~ · ~y_pothèque; . aü;si que d'un 
etat ~e dehmltatwn dehvre par romdeh 
et gmde arpenteur elu vlllage, mab d'a
près les Li tres de propriété, ces bic~o 
sont indiqués comme étant silu és cl<.m: 
les enyirons de Ramleh, banlieue Ll. \1 ~: 
xandne. 

Ensemble: trois sakiehs bahari et une
ezbeh comprenan t 18 mai sons ouvriè~ 
res et une maison d'habitation à deux. 
é tages (éta t médiocre). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5800 outre les frais, 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
328-A-!176 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête de la Maison de com

merce mixte Choremi, Benac hi & Co., 
ayant siège à Alexandrie, 13 A rue 
Fouad Ier. 

Au préjudice de Ahmccl Kassem 
Abou Mandour, fi ls de Kassem Abou 
Mandour, petit-fils de Abcla.lla Abou 
Mandour, el it anss i Abele! Jiamid Ab
dalla Abou Mandour, propriétaire, lo
cal , demeurant à l'Ezbet Abou :\lan
dour, dépendant de Toc!, district cie 
Kom Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-Yerbal clc sa isie 
immobilière dressé le 1er Octobre Hl33, 
huiss ier J. E. I-Iailpcrn. dénoncé le 16 
Octobre 1935, hlli ssier G. Ha nnau , trans
crits le 23 Octobre 1933 sub ~o. 2736 
Béhéra. 

Objet de la vente: lot uniqne. 
10 fecldans et 15 kir a ts par in clivis 

dans 18 fedclans, 6 kirals et L sahme de 
terrains cle culture sis à Ezbet Abou 
1\-1andour, dé pendant de Tod. larkat 
Kom Hamada, Béhéra, cliYi3és commff 
suit : 

1.) 7 îedclans, 21 k irats ct 6 "l.hmc~ au 
hod El Abaadieh No. 10, faism1t partie 
de la parcelle No. 8. 

2.) 1 fedclan, 5 k irats ct 13 :-:ahmc" au 
même hod précité, fa isant p<ll'tie de la 
parcelle No. 5. 

3. ) 2 feclclans, 2 kirats et 16 -:ahmcc; au 
même hod précité, parcelle ~o. 1 en
tière. 

ft.) 16 kirats au hod El Cha~·~ k El 
Charki No. 11, parcelle ~o. 3 ,,nt.wrc. 

5.) 6 fedclans, 8 kirats ct l1 !"ahm~s 
au hod El Khersa No. D, fai 5ant partie 
cle la parcelle No. 13. . 

Tels que les clits biens 5C pn urSIIJ\·cnL 
et comportent avec toutes construc· 
tions, dépendances, attcnanrns et auL 
tres accessoires qu elconque:-: ex1stan 
ou à être élevés dans la 5\li te y rom
pris toutes augmentations et autres 
améliorations. . 

Pour les limites consulter le CalJ'·'I 
des Charges. _ 

Mise à prix sm· baisse: L.F.. 300 nn!I·, · 
les frais. 

Alexandrie, le 5 Décembre Hl38. 
Pour la poursui\'alll''· 
N. Vatimbclla. rn· nrnl. 
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uatc: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

r<;gypt, s~ci é té anonyme ayant s iège à 
Alcxandrte. 

( :outre : 
!\. - Les Hoirs de feu Saad Youssef, 

fil,; de Youssef Sidhom, de Sidhom, de 
"on vivant débiteur originaire, savoir: 
- J. ) Iskandar, son fils, pris également 
co n1111e tuteur de ses nièce et neveu mi
Jlt'tll'::', avoir: a) Moung heda e t b) Zaki, 
t o u ~ deux enfants et héri tiers de fe u 
Sidarous Saad Youssef, de son vivant 
JH~r ili er de son pére le susdit Saad 
Yoll :o::;e f. 
· :?.) Sa lib Saad Youssef. 

:3 .) Youssef Saad Youssef. 
. 't.) Gu irguis Saad Yousse f. 
;>. ) !)ame l\larie Saad You seL 
ü. ) Dame Demiana Saad Youssef. 
1:c:-; 3 enfants dudit feu Saad You ssef. 
B. - Les héritiers de fe u Sidarous 

:::'itad Youssef, préqualifié, savoir: 
7. ) ;.rariam. 8. ) Antoun. 
D. ) Salib. 10. ) l\Ioung ucda. 11.) Zal<i. 
Ces deux derniers pour le cas où il s 

;;era ient devenus m ajeurs. 
Le::; 3 derniers enfants dudiL défunt. 
Tou::; proprié ta1res, égyptien s, domi

cil ié,; le 3me à Kom El Bassal, le 4me à 
l(om Abou Ism ai l et les autres à Ezbe t 
,..;a ad Youssef, ces 3 villages dé pendant 
de Deir Ams, di s tr ict de Abou liommos 
(Béhéra). 

En , ·crtu d'un procès-verbal de sais ie 
Jmmob ilièrc du 2"7 Mai 1933, hui ssier S. 
Clw ra f, tran scrit le 17 Ju in 1933, No. 1772 
\ Bé IH~ra) . 

Ol:j e t de la nmte: 
J u feddan s, 7 !~irat s e t S sahmes de 

il't'l il in s cultivab les situés au village 
d 1·:1 Sakhra, di s tr ict d 'Abou Hommos 
(l:(•iléra), au h od El Robaa El Bahari No. 
L l' Il .2 s uperficies : 

La ire de 3 feddans, G kirats e l 22 
=' it ilmes, parcell e i\o. 5. 

La 2me de 1 feddan s e l 10 sahmes, 
fnl'l née par un e partie de la parcelle No. 
Il. la pa rcelle :\ o. 12, e t partie des par
(·c· lle,.: .\o~. 13 e t 14. 

l'our les limites consulter le Cahier 
llr,.: Charges. 

. \lise à IWix: L.E. 570 outre les frais . 

. \lcxandri e, le 5 Décembre 1938. 
Pour la requérante, 

~lul- !\-Li67 Adolphe Romano, avoca t. 

llatc: Mercr~d i 11 J anvier HJ39. 
J\ la requête du Crédit Foncier Egyp

liP!1. soc- ié té anonyme ayant s iège a u 
Cui re. 

Contre les Hoirs de feu Pauline Bou
leu!, filïe de feu Alexandre Fracca, de 
r1'u [;uigi, de son vivant débitr ice orig i
Jlil ire, savo ir : 

1.) Clément Boulad. 
2. ) Jane Boulad. 
Tou s deux enfa nts de la dite défunte 

cl rlc Ib rahim Bey Boulad, fil s de Jo
~c ph , propr iétaires, suj e ts égyp ti ens, 
do mici li és à Alexandrie, rue VenLura 
1'\o. 1, au 3me étage. 
. En vet·Lu d'un procès-verbal de saisie 
Jmmobili ère du 6 J anvier 1938, hui ssier 
1\. Mieli , tran scrit le 18 J an vier 1038, 
?-\o . 208 (Alexandrie) . 

Ohjet de la vente : 
Une parce11e de terrain d 'un e super

fi c; ic de 620 m2 soit 1102 p.c. environ, 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

ensemble avec les constructions d 'une 
mai son de rapport édifiée sur la totalité 
de la s uperficie, composée d 'un rez-de
chaussée surmonté de cinq étages, ainsi 
que de chambres sur la terrasse. 

Le rez-de-chaussée es t composé de 
quinze magasins e t de deux apparte
ments chacun de deux pièces et dépen
dan ces. Au 1er étage, sept appartements 
dont cinq comprenant chacun 1 entrée, 
4 pièces e t dépendances, et deux, 1 en
trée, 2 pièces e t dépendances. Les 2me, 
3me, 4me e t 5me é tages comportent cha
cun six appartem ents de 1 entrée, '* piè
ces e t dépendances. 

Sur la terrasse 10 buanderies, 2 
ehaml)res pour le boab e t 2 vV.C. 

Le tout s is à Alexandrie, rues Ham a
mil, anciennem ent dénommée rue des 
Salüehs, Anas tassi, El Makri ssi e t Ibn 
Ba touLa, chiakhet Abdel Basset, ki sm 
d'El Manchia, ta nzim os. 23 et 25, 
moukallafa No. 1/20 a u nom de Madame 
Pauline Boulad, limité: Nord, s u r 48 m. 
52 par la rue Hamamil, ancienn em en t 
dénommée rue des Sakieh s, largeur 12 
m. 50, où se trouve la porte d'entrée; 
Es t, sur 11 m . 17 par la rue Ebn Baton
ta, largeur 5 m .; Sud, sur 49 m. par la 
r ue Macris i, largeur 3 m. 4 mm.; Ouest, 
sur 13 m. par la rue Anas tassi, largeu r 
7 m. 70 cm. 

Ainsi que le tout o- e poursuit et com
porte avec Lou s les immeubles par na
ture ou par des tination qui en dépen
clen t, sa ns a ucun e ex cep ti on ni réserve. 

D'après un é taL de délimitation en da
te du 7 Août 1037, 1 o. 3H1, délivré par 
le S urvey Depar tment sans sa responsa
b ilité, les biens ci-dessus sont a insi dé
signés : 

Une s uperficie de 620 m2, avec l'im
m euble y éd ifi é, I\' o. 15 tanzim , à chareh 
El Ham mam il, kism El Manchieh, Gou
vernorat d 'Alexandrie, planche 16/17, 
échelle 1/1000, limité: Nord, chareh El 
IIamamil, large de 12 m. 30, où se trou
\ e la por te d 'entrée, sur une long. de 48 
m. 52/00; Est, chareh Ebn Batouta, lar
ge de 5 m. s u r une long. de 11 m. 17; 
Sud, chareh El l\1akriss i, large de 5 m. 
011 s ur un e long. de 49 m.; Ouest, ch areh 
Anaslassi, large de 7 m . 70 sur un e long . 
de 13 m . 

Mise à prix: L.K 12000 outre les frai s. 
Alexandrie, le 3 Décembre 1938. 

Pour le requérant., 
331-A-1179 Adolphe Romano, avoca t. 

Date : l\Iercredi 11 J anvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypl, socié té anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contt·c les Hoirs de fe u Seeda Chehata 
Abou /:amel, con nu e so us le nom de See
da E l Zam lia, savoir : 

L ) Mohamed Magd Abdel R ahman El 
Far. 

2.) JJafiza Abdel Rahman El Far, épou
se Mohamed El Sayed El Kholi. 

3.) Asma Abdel H.ahman El F ar, épou
se Mohamed Abdel Al. 

Tous enfants de la di te dé fun te, pro
prié ta ires, égyptiens, domiciliés le 1er 
à Damrou Salman, la 2me à El Kassabi 
et la 3me à Ezbet Mo hamèd Abdel Al 
dépendant de El Zawam el, district de 
Dessouk (Gharb ieh) . 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 F évrier .1.935 huissier 
G. Altieri, transcrit le 22 Fév;ier 1935, 
No. 897 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
17 feddan s, 7 kira ts et 6 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Damrou Salma n, district de Desso uk 
(Gharbieh ), divisés comme s uit: 

1. ) Au hod Madi No. 6, ki sm awal. 
16 feddans, 13 kirats et '* sahmes fai-

sant partie de la narcelle No. 3. 
2.) Au hod Rached No. 1, kism awal. 
18 kira ts et 2 sahmes, parcelle No. 31. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges . 
Mise à p.-ix: L.E. 1070 outre les frais 

taxés. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
289-A-433 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 11 J anvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t s iège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs : 
1.) Abdel Meguid Hassan Mohamed 

Zobeida. 
2.) Mohamed E l Moghazi Zobeida. 
3. ) Aly l\Ioharned Zobeida El Barraoui. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Zobeida, district de Des
souk (Gharbieh). 

Et contre le Sieur Ah me cl Bara ri, fil s 
ci'Ahmed, petit-fils cl'Ahmecl Barari, pro
priétaire, égyptien, domicili é à Dessoule 
(Gharbieh), tiers détenteur apparent. 

En vertu d 'un procès-Yerba l de saisie 
immobilière du 22 i\lai 1033, hui ssier J. 
E. Hailpern, transcrit le 1.2 Juin 1933, 
No. 2319 (G harbieh). 

Objet de la yenle: 92 feddans, ill ki
rats et 3 sahmes de terrains cultiYables 
situés et répartis comm e suit: 

A. - !16 feclcl a ns, 9 kirats et 14 sah
mes sis au v illage de Ma ndou rah, dis
trict de Desso uk (Gharbieh ), au hod 
Dakhaila No. 7, parcelle Ko. 7 . 

B. - 38 fedclans, 16 kira ts et Hl sah
m es sis au village de Sadd 1\.hamis, 
distri c t de Dessoule (Qharbieh), cliYisés 
comme suit: 

1. ) Au hod Zobeirl a No. 16. 
20 fedclans, 16 kirats et 19 sah mes in

divis clans 80 fedclans, 21 kirals et. 20 
sahmes au hod Zobeida :\o. 16, parcel
les Nos. 3, 4, 7, 8, 14 et 13 bi::o. 

2.) 6 feddan s, parcelle 7'\o. 13 bis. a u 
même hod. 

3.) Au hocl El Kassab i 7'\o. 13. 
12 Iedclans, parcelle No. 6. 
C. - 7 feddans, :l1 kiral s e l. 20 sallmes 

indivis dans U feddan , 14 kirals e t. 20 
sahmes s is au villaQ·e de Zobeida El Ba
haria, district cle Dessou k (Gharbieh ), 
au hod Ghafir Kom El Zahab .'-Jo. 10, 
parcelle No. 2 bis. 

Pour les limites con su l ter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 4300 outre les frat s. 
Alexandrie, le 5 Déc.embre 1938. 

Pour la requ érante, 
303-A-469. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
. A la r~q.u,ête du Crédit Foncier Egyp

tien, societe anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Ibrahim Aly El MesLekaoui, savoir: 

1.) Gazia, !ille de Adam Mereikeb. 
2.) Ibrah im. 3.) Bassiouni. 
4.) Abdel Rahman. 
3.) Leila, épouse Abdo Khalil El Kholi. 
6.) Ménar, épouse Abdel Hamid Ibra-

him Ghani. 
7.) Sékina, épouse El Sayed Mohamed 

El Kholi . 
8.) Sett El Balad, épouse Mohamed 

Mohamed El Kerenchaoui. 
La ire veuve et les sept derniers en

fants dudit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés la ire à Ezbet El Tobgui dite aussi 
Ezbet El Tantaoui, les 3me et I1me à Ez
bet El Mehandès, dé pendant. de Ezbet 
Abdel Rahman, les 2me 5me et 7me à 
Sanhour El Medina, la 6me à :rvfehallet 
Malek et la 8me à Chabas El Chohada, 
le tout district de Dessouk (Gharbieh). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mina Attia de 

son vivant pris tant en son nom per~on
nel_ que comme héritier de son épouse 
Saf!a Chewekar Khamalla, savoir : 

1.) Catherina, épouse Isl<:andar Mikhail 
Attia. 

2.) Helana, épouse Gorgui Sedrak. 
3.) Malaka, épouse Guirguis Awadalla 

Maggar. 
Les trois filles du dit défunt. 
4.) Guemiana, fille de Youssef Man

sour, sa veuve. prise également comme 
tutrice d~ son fils mineur Attia, issu de 
son manage avec son dit époux, le dit 
mineur pris également en son nom per
sonnel. 

3.) Le s usdit mineur Attia Mina pour 
le cas où il serait devenu majeur. 

B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ibra
him Abdou, savoir: 

6.) Mabrouka, fille Mohamed Badaoui 
Hammouda. 

7.) Abdel Faitah. 8.) Mohamed. 
9.) 1-Iafez. iO. ) Khadra, épouse Abdal

la Mohamed Abou I-Ieiba. 
ii. ) El Sayeda, épouse Mohamed 

Amer Khozeimi. 
Ces cinq derniers enfants du dit dé

funt. 
C. - Les Hoirs de feu Mohamed Ibra

him Mohamed Faragalla, savoir: 
i2.) GallEl Khalek, fille Mohamed Ab

dalla El Rayess, sa veuve. 
i3.) El Sayed Mohamed Ibrahim son 

fils. ' 
D. - Les Hoirs de feu Aicha El Kara

daoui, savoir: 
14.) Bassiouni . i3. ) Abdel Rahman. 
i6. ) Sett El Balad, épouse Mohamed 

A wadalla El Germahaoui. 
i7. ) Manar, épouse Abdel I-Iamid Ibra

him Ghanem. 
i8.) Leila, épouse Abdel Gawad Kha

Iil El Kholi. 
i9.) Sékina, épouse Sayed Mohamed 

El Kholi. 
Ces six enfants de la dite défunte et 

de ~ohamed Ibrahim Aly El Meste
kaom. 

E. - Les Hoirs de feu Settein Moha
med Hussein El Mestekaoui, savoir: 
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20.) Zeinab, épouse Zayed Marawan 
Mohamed. 

21. ) Ibrahim. 22.) Sa:yed. 
23.) Amna, épouse Sayed Morsi Dakar. 
24.) Fatma, épouse Bahnassi Dessould 

Salem. 
Ces cinq enfants de la dite défunte et 

de Aly Ibrahim El E.holi. 
F.- Les Sieurs et Dames: 
23.) Aicha Aly El Sallami. 
26.) Abdel Mala!<: Youssef Kam ou 

Fa m. 
27.) Sayed Morsi Ahmed El Dakar. 
28.) Mohamed Aboul Nasr Chimi El 

Fakkharani. 
29.) Zeinab Mohamed Mohamed El 

Kattane, épouse Abdel Rahman Moha
m ed Ibrahim Aly E! Mestel<:aoui. 

30.) Dame Eicha Yassine Mohamed 
Chams, veuve et héritière de feu Moha
med Aly Ibrahim El Kholi de son vi
vant hériti er de sa m ère SeÙeine Moha
med Hussein E l Mestekaoui, prise éaale
men t en sa qualité de tu triee de so i~ fil s 
mine1:1r et cohéritier Aly Mohamed Aly 
Ibrahim El Kholi. 

Tous les su snommés propriétaires 
égyptiens, domiciliés les 2 premières à 
Halka El Gamal (Béhéra), la 3me à El 
lVIahmoudieh (Bé héra), immeuble Abdel 
l-Iamid Eff. I-Iamdane, avoisinant la pro
priété d 'El Sayed rrabbana les 4me 
5me et 28me à Dessouk, l ~s H.me et 
15me à Ezbet El Mestekaoui, zimam Ez
bet Abdel Rahman, la 29me à Ezbet El 
Mehandès, zimam Ezbet Abdel Rah
man, la i6me à Chabas El Chohada, la 
i7me à Mehallet Male!<, la 20me à Ez
bet He ta, dépendant de San hour El Me
dina, le 26me à Mehallet Abou Aly, la 
30me à Ezbet Cordahi, dépendant d'A
b ioul<:a, et tou s les autres à Sanhour El 
Medina, di s trict de Dessouk (Gharbieh ). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, le i er du 27 Décem
bre 1937, huissier J . E. 1-Iailpern, trans
crit le 1i Janvier i938, No. 93, et l'autre 
du 7 Février Hl38, hUissier G. Altieri, 
transcrit le 2i Février Hl38, No. 4i2 
(G harbieh ). 

Objet de la vente: 
28 feddan s, 7 ki rats et 8 sahmes de . 

terrains sis au village de Sanhour El 
Medina, district de Dessouk (Gharbieh ), 
distribués comme s uit: 

1.) 1.8 feddans, 8 kirats et i6 sahmes 
au hod El Arab, autrefois hod El Ba
hari. 

2. ) 6 feddans, 10 kirats et 11 sahmes 
au hod Weled El Gharbi, autrefois hod 
W eled w ei Bellali. 

3.) 6 kirats au hod Weled El Gharbi, 
autrefois hod Weled wel Bellali où se 
trouve i sakieh. 

4.) 3 feddans, 6 kirats et i2 sahmes 
au hod Weled El Charl<:i, autrefois hod 
Weled El Bellali et au hod Bebaleh wei 
Machayha. 

Ensemble: 
Une sak ieh bahari sur le canal El 

Sheleiba, au hod El Arab, ire section 
No. 20, parcelle No. i bis. 

Une sakieh bahari sur une rigole pri
vée, au hod Weleid El Gharbi No. 32, 
parcelle No. 5. 

Une sakieh bahari sur une rigole 
privée au dit hod, parcelle No. 22. 

5/6 Décembre 193S. 

,une sakieh bahari sur une rigole r' 
vee, au elit .hod, parcelle No . 211. P I-

Pour les limites consulter le Cab· 
des Charges. Ier 

iVIi:se à prix: L .E. 10i3 outre les fra·. 
Alexanane, le 3 Décembre i93S. IS. 

Pour le requérant 
332-A-480 Adolphe Romano, avo'cat. 

Date: Mercredi ii Janvier 1939 
, A la req~~e de . The Land Ba.nk of 
Egypt, societe anonyme ayant siège · 
Alexandne. a 

. Cont_re les ~oirs de Jeu Ibrahim Ibra
him E id, savon': 

1.) Dame Khadra, fille de Issa Em ara. 
_2.) Dame Seeda, fill e d'Ibrahim \le

leiha. 
3.) Mohamed, pris également comme 

tu;,eur de. sa sœur mineure \Vaguicla. 
1.) ~a dite mi~eure Waguida, po ll! le 

cas ou elle serait devenue maj eure 
5.) Ibrahim .. 6.) Asma. 7.) 1~1 Scll. 
8.) Amma, epouse Mohamed Il't ~-:-, 11 

El I-Ietni. ' ·-·" 
Les 2 premières v eu v es eL les u dcr
me~s . enfants dudit défunt, tous pro
pnetaires, égyp tiens, domiciliés le~ 7 
premiers à Kafr El Ch orba o·ui di:-:l; ici 
de Kafr El Zayat, et la 8me

0 

à ~\lchctllcl 
Marhoum, district de Tantah (Gharbicl1). 

El contre le Sieur Mikhail AssaCLLl .\b
del Malak, de Assaad Abdel J\lalak 'JJ'O 
priétai~'e d':m établissement de )Ji·d;;, 
suJet egyptien, domicilié à Tan la rue 
Serouguieh. ' 

Tiers détenteur apparen t. 
En vertu d'un procès-verbal de :-abie 

immobilière du ii Novembre HJ33, lnti~
Sier Max Heffès, transcrit le 26 ~ owm
bre i933, No. 43ld (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
8 fedd ans, i4 kira ts et 6 sahm cs cie !cr

rains cultivables situés aux yiJJagc-: de 
A) Kafr El Chorbagui, district de h af1 
El Zayat (Gharbieh ), et b ) Cl1oubra El 
Namla, district de Tantah (Gha rhic!J ), 
divisés· comme su it: 

A. - Biens situés au village de Eaf1 
El Chorbagui, district de I\:afr El Zayal 
(G harbieh ). 

6 fecldan s, 2 kirats ct 6 sahmes, di\·i~ (·s 
ainsi: 

1.) Au hod El ~Iedaouara El Gh arJ)icJJ 
No. 2. 

i feddan, i4 kirats et 6 sahmes, fai,: anl 
partie de la parcelle No. 31. 

2.) Au hod E l Sant.aoui :\o. 3. 
4 feddans et i2 kirats, en deux super-

ficies: 
La ire de i feddan et i2 kirals, faisant 

partie de la parctûle No. 29. . 
La 2me de 3 feddans, fai sanL parl1e 

des parcelles Nos. i3 et i6. 
B. - Biens situés au vmage de Chou

bra El Namla, district de Tanla (Gilar
bieh). 

2 feddans et i2 kirats au hod Om Glla-
zala No. 5, en deux superficies: . 

La ire de i feddan et 6 kirals, partie 
parcelle No. 53. . . 

La 2me de i feddan et G kirals, lat-
sant partie ,Jes parcelles :\fos. H cl. 20. 

Pour les limites consulter le CahJef 
des Charges. , · ~ 

Mise à prix: L.E. 830 outre les J rat~. 
Alexandrie le 5 Décembre 1938. 

' Pour la requérante, 
292-A-438 Adolphe Romano, avocat. 



5/6 Décembre 1938. 

Dale: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayanl siège au 
Caire. 

Contre les Sieur et Dames: 
1.) Dr. Hus3ein Eff. Ezzat, fils de Mo

}1amcd Bey Ezzat, de Hassan Bahgat, 
pris tant en son nom personnel, comme 
codébiteur originaire, qu'en ses qualités: 
a) d'héritier de son frère feu Abdel Hadi 
Ezzal, de son vivant codébiteur originai
re, b) de curateur de son frère interdit 
Abdel Hamid Mohamed Ezzat, lui-mê
me héritier de son fière Abdel Hadi pré
cité. 

2.) Naguia Hanem dite aussi Adila Ha-
nem. 

3.) Necmat Hanem dite aussi Khadiga 
Hanem. 

Ces 2 filles de l\1ohamed Bey Ezzat, 
de Hassan Bahgat. 

!1.) Aziza Hanem, fille de Abdou Bey 
El Babli, veuve de Mohamed Bey Ezzat. 

Les 3 dernières prises tant comme co
débitrices originaires que comme héri
tières de feu Abdel Hadi Ezzat précité, 
frère des 2 premières et fils de la der
nière. 

5.) Aziza, fille de Hanafi Bey Nagui, 
veuve et héritière de feu Abdel Hadi Ez
zat, susdit, épouse en secondes noces de 
Mahmoud Bey Taher, attaché au Tan
zim. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés la 3me à Zeitoun, 
dépendant de Bouche (Béni-Souef) avec 
son époux Omar Be:r Loutfi, et les au
tres au Caire, savoir: le ier rue Ibrahim 
PRcha No. 66, la 2me avec son époux 
:\Iahrnoud Talaat, à Guizeh, rue Assem, 
par la rue El Dorri, par la rue Mahmoud 
Bey Azmi, terminus des Trams de Gui
zeh, immeuble Abdel Khalek Moustafa, 
maison sans numéro, la 4me & l'île de 
Roda, à la Jin de la rue Atfet Barakat 
(sans écriteau), au No. 2, au ier éta~e, 
avant le pont Abbas, la 5me à Abbas
sich, chareh Massal<en El Guend No. 7, 
pRr chareh El Omar, immeuble Abdel 
Jfamid Pacha Ragab, 3rne étage. 

E t conh·e: 
A. -·Les Hoirs de feu Mohamed Mad

to ur, savo ir les Sieurs et Dames: 
i. ) Steita, fille Aly El Hefnaoui, d'El 

I-Iefnaoui Hassan, sa veuve, prise égale
ment comme tutrice de ses enfants mi
neurs Fatma et Abdel Latif. 

2. ) Watfa El Azab Madkour, autre 
veuve, prise en outre comme tutrice de 
ses enfants mineurs Fathi, Dawlat et 
Om Mohamed. 

3.) Abdel Baki Mohamed Madkour. 
IJ,.) Mohamed Mohamed Madkour. 
5.) Abdel Kader Mohamed Madkour. 
6.) Ze inab Mohamed Madkour, épouse 

Mahmoud Mahmoud Madkour. 
Ces '1 ainsi que les mineurs, enfants 

dudit défunt. 
B. - Les Sieur et Dame: 
7.) Zeinab, fille de Yehia Pacha Ibra

him, épouse de Hussein Bey Ezzat. 
8.) Aly El Azab Salem. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

domiciliés la 7me au Caire avec son dit 
époux, rue Ibrahim Pacha No. 66 et tous 
les autres à Farsis, district de Zifta 
(Gharbieh). 

Tiers détente urs apparents. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

E.~ ':ertu de deux procès-verbaux de 
saisie Immobilière l'un du 17 Janvier 
1938, huissier 1 . Moché, transcrit le 7 
Février 1938, No. 316 (Gharbieh), et l'au
tre du 8 Février 1938, huissier J. Cha
cran, transcrit le ier Mars 1938, No. 464 
(Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
. 89 feddans et 2 kirats à prendre par 
m divis dans 112 feddans, 6 kirats et 8 
s~hmes d_e terrains sis au village de Far
Sis,, distnct de Zifta (Gharbieh), distri
bues comme suit: 

<;t) 30 feddans aux hods ci-après, à sa-
voir: 

I. - Au hod El Nazie. 
27 Jeddans, 10 kirats et 8 sahmes. 
II . - Au 11od El Malakat Ghanem. 
2 feddans, 13 kirats et 16 sahmes. 
b) i feddan et 12 kirats au hod Mala

kat Mal<.hlouf, en une parcelle. 
c) 81 feddans, 12 lürats et '1 sahmes 

aux hods ci-après, savoir: 
i. ) Au hod Malakat Makhlouf. 
20 feddan s et 6 kirats, en deux parcel-

les: 
La ire de 13 ,feddan s et 8 kirats. 
La 2me de 6 feddans et 22 kirats. 
2.) Au hod El Nazlé. 
56 feddan s, 3 kirats et 16 sahmes. 
3. ) Au hod El Guenena. 
4 feddans et i7 kirats. 
9 kirats et 12 sahmes, emplacement de 

l'aire. 
N.B. - D'après les opérations du nou

veau cadastre, les dites terres ont été at
tribuées aux hods ci-après: 

Au hod Mestab Tereet El Khadraouia 
No. 12, autrefois au hod Malakat Makh
louf El Nazle. 

i feddan, 2 kirats et 11 sahmes. 
Au hod Mohamed Dey Ezzat No. 7, au

trefoi s au hod El Ketaa El Arida et 
Go rn . 

103 feddan s, 17 kirats et 8 sahmes et 
2 feddans environ au hod Malakat Gha
nem. 

Au hod Dayer El Nahia No. 13, autre
fois El Guenena. 

5 Ieddans, 10 kiral.s eL 20 sahmes et ne 
fo rmant plus què les deux parcelles sui
vantes : 

'1 Ieddans et 17 kirats au hod El Gue
nena, en une parcelle. 

107 Ieddans, 18 kirats et 16 sahmes 
au hod 8zzat, en une seule parcelle. 

Ensemble: un puits artésien formé 
d'une baLterie de 11 tuyaux avec pompe 
de 8 pouces et locomobiles de 12 che
vaux. 

Le tout sous abri eL dans les susdits 
biens. 

Une pompe de 6 pouces, artésienne, 
pour une machine ïixe de 8 chevaux, 
alimentée par le canal El Khadraouia, 
dans les susdits biens. 

Une sakieh de fer alimentée par le 
canal El Khadraouia. 

Une ezbeh comprenant: 
1.) Une maison à 2 étages en briques 

rouges, pour propriétaire, entourée d'un 
petit jardin d'ornement de 3 kirats. 

2.) 1 dawar contenant 4 magasins, 1 
étable, i bureau et i mandara. 

3.) Une maison pour le gérant, en bri
ques crues. 

D'après un état de délimitation délivré 
par le Survey Department, sans sa res-
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ponsaJ?ilité, les dits 89 feddans et 2 ki
rats SI~ués à Farsis, district de Zifta 
(G~arbi_eh), ,sont indivis dans les par
ce.les CI-apres, lesquelles sont désignées 
comme suit, savoir: 

L) Partie parcelle No. 4, au hod Hosni 
No. 5, de 24 feddans, i kirat et 20 sah
mes. 

2.) Partie parcelle No. 12, au dit hod 
No. 5, de 16 feddans, 10 ki rats et 3 sah
mes. 

3.) Partie parcellé No. 19, au dit hod 
No. 5, de 11 feddans, i7 kirats et 20 
sahmes. 

.4.) Partie parcelle No. 20, au hod Hos
m 1 o. 5, de 5 feddans, 15 kirats et 8 
sahmes. 

5.) Partie parcelle No. 2, au hod Mo
hamad Bey Izzate No. 6, de 12 feddans 
et 12 kirats. 

6. ) Partie parcelle No. 3, au dit hod 
No. 6, de 16 feddans, 6 kirats et 10 
sahmes. 

7. ) Partie parcelle No. 8, au dit hod 
No. 6, de 7 feddans , 13 kirats et 2 sah
mes. 

8.) Partie parcelle No. 9, au hod Mo
hamed Bey Izzate No. 6, de 6 feddans 8 
kirats et 2 sahmes. ' 

9.) Partie parcelle No. 10, au dit hod 
No. 6, de ii feddans, 13 ki rats et 14 sah
mes. 

10. ) Partie parcelle No. ii au dit hod 
No. 6, de 1.3 feddans, 12 ki rats et 14 sah
mes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3340 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
329-A-477 Adolphe Romano, avocat. 

Date : Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Catherine ou Angéli
que Chicca, fille de feu Anastase Milco
vitch, veuve de feu Léonidas Chicca, 
propriétaire, hellène, domiciliée à Bor
deaux (France), rue Clemenceau, No. 58. 

E.n vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Novembre 1934, 
huissier C. Calothy, transcrit le 6 Dé
cembre 1934, . 1 o. 3726 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
113 feddans, 16 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Ibchaway El Malak, district de Tantah 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod Khatoun No. 23: 
97 feddans et 8 sahmes, parcelle 

No. 2. 
2.) Au hod El Malaka No. 16: 
13 feddans, 14 kirats et 20 sahmes, 

parcelle No. 7. 
3.) Au hod Ma.sbah No. 18: 
3 feddans, 1 kirat et 8 sahmes, par

celle No. i. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 5600 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
372-A-513 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A. 1a requête de la Socié té b ritannique 

de commer ce Carver Broth ers & Co., 
Ltd. , ayant siège à Alexandr ie. . . 

Contre le Sieur Zeidan Me twalll Mar
sarah , p r opriétaire, s uj et égyp tien, do
m icilié ~L Mit Serag, dis tr ic t de Mell al
la El Kob ra (Gh arbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e d u 25 Juin 1936, huissier 
Max Heffès, transcrit le 13 J uille t 1936, 
No . 2001 (Gh arbieh ). 

Ohje t de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

10 feddan s, 2 kirats et 23 sabmcs de 
terrains sis à N osf A wal Bach b ichc, dis
tric t de Mchalla El K obra (Gharbieh ), au 
hod El Kenissa ou Konaissa No. 14, par
celle No. 42. 

D'après u n état de dé limitation dél i
vré par le Survey Dcpartment les bien s 
ci-dessu s sont ac tuellement désignés 
comm e suit : 

10 fcclclan s, 2 kira ls c t 23 sabmcs de 
terra ins sis à ~ osf Awal Bachbichc, d is
trict de Mehalla El E.obra (Gharbich ), 
au hod El Kenissa ou E.onaissa :.Jo. H, 
parcelle :t\ o. -12. 

2m e lot. 
7 feclclan s, 2J kira ts c L :LiS sahmcs de 

terrains sis au village de Nisf A wal 
Bachbiche, l\Œarkaz l\ lehalla Kcbir (Ghar
b ieb ), divisés comme s ui t: 

:L. ) 5 k ira ts et 18 sabmcs au hod El 
Kéni ssa ou Kon aisa 1\o. H, dans la par
celle No. 23, indivis dans la di le parcelle 
dont la su per ficie es t de 17 k ir a ls et 6 
sahmes. 

2.) 13 kirats et 20 sarnnes au même 
boel i\ o. H, par tie parcelle No. 26, in cü
\"is clans la cl i tc parcelle don t la s uper
ficic cs L de :L fccldan, :L7 ki rats ct 13 sah
mcs. 

3.) 3 sabmes au hocl 1~ 1 Kanissa ou Ko· 
naissa No. 14, partie parcelle No. 37, in 
divis dans la elite parcelle dont la su
perfi cie es t de 1 k ira t e t 16 sahmcs for 
mant une sakieb . 

L1.) 0 ki rats et 5 sahmes au même hocl 
l\ o. H , partie parcelle No. 38, indivis 
dan s la dite parcelle don t la s u perfi cie 
es t de 1 fecldan , 3 k ira ls c t 13 sahmes. 

5.) 21 kira ts et 12 sahm es au m êm e 
h od No. 14, partie par cell e No. 70 dont 
la superficie est de 2 feddans, 16 kirats 
e t 13 sahmes. 

6.) 15 kira ts c t H sah mes au h od El 
K énissa ou E..ona issa. No. 14, partie par
celle No. 75 in di vis dan s la par cell e dont 
la. s uperfi cie es t de 1 fed da.n, 22 ki ra ts 
ct 10 sahmes. 

7.) 17 k ira ts e t :L iS sahmcs a u m êm e 
h od No . H , par ti e par cell e No. 76, ind i
vis dan s la dite parcelle dont la superfi
cie es t de 2 fed dan s, L, ki ra ts e t 22 sah
m es. 

8.) 3 ki ra ts au même hocl, partie par
cell e No. 89, in di vis clan s la di te pa r
cell e dont la superficie es t de 20 kira ts 
et 6 sahmes. 

9. ) 3 kirats au m êm e hocl No. 14, par
tie parcelle No. 91, indivis clans la el ite 
parcelle dont la su perficie es t de 1 fed
dan et 23 sahmes. 

10.) 1 fe ddan, 3 ki rats e t 15 sahmes au 
hod El Kénissa ou K onaissa No. 14, par-
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tie parcelle No. 104 indivis dans la dite 
parcelle dont la superficie es t de 3 fed
dan s, 10 k ira ts e t 20 sahmes. 

i :L. ) 16 sahmes au h od El K énissa ou 
K onaissa No. H , pa r tie parcelle No. 123, 
indivis dans la dite parcelle dont la su
pcriï cie es t de 1 feddan. 

12.) 2 sah mes au même hocl No. 14, 
par tie parcelle No. 128, indivis dans la 
dite pan;clle dont la su perlïcic est de 12 
sahmes forman t sakieh . 

:1 3.) 1 fecldan et 12 sahmes au même 
hod No. 14, par tie parcelle No. 18'1, in
divis dans la d ite parcelle dont la super
ficie es t de 3 J'eddans, 20 k ira ls ct 3 sah
mes. 

H.) 20 sahmcs au rnêmc hod No . il!, 
par tie parcelle No . 187, indivis dans la 
di lc parcelle don t lâ. superficie est de 6 
feddans, 17 lürats et 21 sahmes. 

Cel te parcelle forme les habita tions de 
l'czbch de Youssef b.ntar & Co. 

La parcelle: :t\o. :1.88 d'une s upcriïcie 
de 1 kirat cL :2 sahmcs servant de zawia 
pour la prièr:; n'c;:;L pas englobée dans 
cc llc désigna 1 ion. 

1iJ. ) 10 :sahmes au hod El E.éni ssa ou 
Konai ssâ. No. 14, par lie parcelle 1\ o. 209, 
indivis dans la elite p&rcellc dont la s u
perficie est de 20 sahmes formant sa
kieh. 

Hi. ) :l fcdclan , G kira ls ct :1.3 sahmes 
au lw cl E l Ken issa ou E.onaissa .i\ o. 14, 
parcelle No. 210 e t d 'après le procès
verbal de saisie No. 59. 

D'après un étaL délivré par le Survey 
Departmcnt les biens ci-dessus désignés 
son L actuellement diYisés comme suil: 

Î fecldan s, 2J 1-: irals el :LiS sahmcs de 
terra ins sis au village de 1\isf Awal 
Bachbichc, Iviarkaz Mehalla 1\"cbir (Ghar
b icl! ), cl i visés comme suit: 

1. ) 5 k irals c t 18 sallmes au hod El 
Konaissâ. ~o . :14, clans parcelle No. 23, 
indivis dans la cli le parcelle dont la su
perlï cic est de 17 k irats eL 6 sahmcs. 

2.) 13 k irats cL 20 sahrnes au même 
hocl, indivis dans les deux parcelles 
Nos. 220 c L 219, savoir: 

La 1re No. 220, de :i. fcddan, 17 k ira ts 
cL 0 sahmcs. 

La 2me, No. 219, de '1 sahmes. 
Ce tte parcelle es t occupée par u ne sa

k ieh . 
3.) 3 sahmes au h od E l Konaissa i\o. 

H dan s la parcelle No. 37, indivis dans 
la d i le parcelle d ont la s uperfi cie est de 
1 ki raL ct 16 sah rncs, formant sakieh . 

Ji..) 0 ki ra ts e t 5 sahmes au h od El Ko
n a issa No. H , dans la parcelle No . 38, 
i ndivis dan s la d ite parcelle dont la s u
perficie es t clc 1 feddan 3 ki rats e t 13 
sahmes. 

5. ) 2J kira Ls c t 1.2 sahmes a u m êm e 
h od No. 14, clan s la par celle No. 70, indi
vis clan s la dite parcelle dont la superfi
c ie est de 2 feddan s, :iG k irats e t 13 sah
m es. 

6.) 15 k ir a is e t H ,.ab m es au m êm e 
ho cl No. H , dan s la parcell e No. 75, indi
v is dan s la dite par cell e don t la superfi
cie es t de 1 feclclan, 22 1ü ra ts e t 19 sah
m es. 

7.) 17 k irals et 13 sahmes au m êm e 
hod No. 14, indivis dans les deux par
celles ci-après : 

La 1re, No. 218, de 22 k irats et 22 sah
m es au hod No. 14. 
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L a 2me, No. 217, de 1 fedclan cL G 1 . 
r a ts, au hod ~o. 14. ' 1-

8.)_ 3 l<.ira ts au boel E l Konai ssCL \o. 14 partre parcelle No . 89 e l par indivi s <lan~ 
cette parcelle don t la supcrl'icic c~L ct' 
20 Krrats e t G sah mes. e 
. . 9.) 3 k irats au même hod X o. H. var
lre parcelle 7\o. 91 e L mdt\L::: llutJ,.: l'l' lie 
parcelle clon t la superficie csL de 1 l~rcJ . 
clan eL 23 sahmes. · 

10.) 1 fed clan, 3 Urals cl L5 "<linncc 
au même l10d No. :11, pal' incli\· i~ dcltl: 
les cleux parcelles i\os. 21ü cl :2 1~>, ,,,,,i~ 
gnées comme suil: -· 

La 1re de 2 feddans c l J.u l;,i wl:.: . ]Jctt
cclle So . 2JG. 

La 2mc de 18 kirals cL Hl ::;ctlttll''' fi<lJ-
cell e ;\~o. 215. · 

H .) 1G kirals au mèmc lwcl \u. n. 
clans la parcelle Xo. 123, incliYi " '""'' '" 
elite parcelle clonL la :-;upcrlïcic· ,.,, "': 1 
fecldan. 

J 2. ) 2 ::::ahmcs au même l10d \.,_ 1\. 
pctr lic llUrccllc Xo. i.28, }Jar incli\i' ddn~ 
celle pan·cllc clont la :oupc1Ji ci,• ,.,1. r{0 
J.2 sa l1mcs, occLtpés par une .-o<t'.i' 1•. 

13. ) 1 fcddan cL 12 sal1me,.: itll "''"·me 
hocl, lJ<Hlic pdrccllc Xo. l 8'1 d '··' in· 
diYi;:; clans celle par·ccllc ctonl lt~ , ,r,rr
ficic csL clc 3 l'cclclan", :2() li.ir;; ·1 3 
sahmcs. 

H.) .20 sahmes au mènw JH,I. '1iic 
parcel le ,\o. 187 ct incii\·i:::: d<!t ·l'Ile 
parcelle dont la SUJJCrficic c,.:l • • ' ;,·d· 
clans, 1'ï kirat s et 2J sahmc:::. 

Cctle parcelle cs t. occ u péc }Ji'' ·- ltil· 
bitations de Ezbct Yousscr _\,,,. · ':'. 
Cts., cléfalca lion faite de ld parr·,, .\u. 
188 dont la superficie csL clc ! ,, .let 
2 sahmcs, servetnt clc lieu de JHi .·I 

13. ) 10 sahmes au mèmc jwLi. idlie 
parcelle No. 209 et incliYis clt1'' ·~Ile 
parcelle dont la superficie C::'l li• · '-dit· 
mes occupés par une sakicll. 

Hl. ) l Ieclclan, 6 kirat :::: cL J :3 "'<ti, 1 au 
même hocl, parcell e Xo. :21U. 

Pour les limites consul lei J, '· '1it;l' 
des Charges. 

:\lise à ~rb.::: 
L .E. 610 pour le Lc r loi. 
L.E. 390 pour le 2mc lol. 
Outre les fra is. 
:\. lexanclric, le 5 Dét ·crnl)rc J\l:l' '. 

Pour la rcq uC·• . ''''· 
300-:\-11/3 _-\clolplic Fl.om atH,. ·nl. 

Ua tc : :\Icrcrccli H Jan•. icr J !1:]: 1• 

A la requête de :tvionsicur (.JL'Ut~ t- Z<l · 
caropoul os, èsq. de syndic dt· I1111IU 11 

des créanciers de la Jaillil c .\J, lttfJUk 
Awad & F ils, demeurant. i.L _\lt '\,titdtJC. 
16, place ~-I oh amecl Aly. 

En: vertu d'une ordonnan ce n·ttdttL' le 
2 Novembre :l 03'* par :\l ons)cm l' .lu!c~ 
Commissaire, autorisan t la \C llit' de" 
d its b ien s. 

Objet de la vente.: les biens i l1l llli'tt~liC:' 
des fa illis s is à \Vaked, dis tri ct de Mlll 
Ham ada (Béh éra), savoir: _ . ·J;a 

4 feddan s e t 9 lci rats au hod i·J B11
31 No. 6, faisant par ti e de la parcelle .\ O. ie~ 

Pour les limites consulter le Call 
des Charges. . .. J ·ai:. 

Mise à prix: L.E. 2G ou tre 1~". 1 

Alex andrie, le 5 Déceml)re 19a~
Pour le pou rsui rat1L r>CJ .. l 

298-A-464 A. Zacaropoulos, aroca-
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Uale: ~ l crcrcLi i H J anvier Hl3ü. 
A Ja rcquèle du Crécli L Foncier d'O

rient, s oe ié.l;é anonyme 11-ançaisc, ayant 
siè"e soc ial à Paris e L siège aclminis
Lra l'ir au Caire, poursuit~s et dilig~nc.es 
de son i\Llm inis lr.aL.cur-'U616gu6 M. 
Em ile .Jacobs . 

_\ u prejudice de la Dame .llaJï za Ha
ne ll! . \IJLLCL 1\.ha ld; E l Abbass i El Mah
di. Jillc cle Jeu El Chcil\11 J\lollamecl 
1\L,dd 1\.llaJ ek E.l Abbassi El Mahdi, 
C:qJ uLbC l smail Eff. Ahmecl El Esseli, 
prup ri é lail·e, 6gyp Li enne, clcmem·ant au 
Ca ire, r ue Koutoubkhana No . 12 (kism 
El ..\ lo us ky ), Bab El E.balk. 

En , ·c rlu d ' un procès-verba l <l e saisie 
immobil ière dressé le 9 Juin 1936, huis
sier . \. h.ni L>S, dénoncé le 18 Juin :UJ36, 
üu i ::;sic1· A. Cerioglia, L1·auscriLs 1 c 30 
Jui n JQ3G sub ::\o. :1108 Béhéra. 

Ohjc t cie la vente: lo l Ulliqu c. 
~:3 Ic(lclans, G kira ts c L J 7 sallmcs etc 

tn n< ius Llc c ulture s is au Yi liage de 
Uw !J O ur, ..\ lar 1\.a;.-; 1\.o lll JI a m a li a, B6116-
.. ,~. et ux Jtoc.ls suivants : 

.\ . - .\u lwcl 1;; 1 h .ani ssa :\o. ·L 
:!ï Jcl lLlans. 5 k irats c.L 16 salm1cs cl i

'- i .~,-., l' tt n e Ll I pm·cell cs, savo ir : 
l.a :1re clc 't feclcJans, :1 '1 J-; i ra Ls el 18 

c-ili ! IJH':-< parc.dk .\o . .18 . 
l.a ::'Ille LlC :1. Icclclan. iQ kira l:-: e L 1:2 

'-'il lilî11' :-:. pa 1· cc ll e :\o . 8. 
La 3 m c clc :l l'i1·al e t :L2 sahmcs, par

('1'11(' .\o . .1 :> . 
· l.a 'irn c clc J Iecl(lan , 'ï l\ i l<:t ls c t 8 sa h
,1w ;-; . Pèll'CClle ~0 . 6. 

La 5m c de 3 Icdclans, 18 1\ira Ls cL i6 
'·'l ltmc", parcelle i'\o. 8'1. 

t.a 6me cle 4 feclclans, 18 kirals e L 19 
sHl lmes, parcelle .\o. 36. 

l.ct 7m r de 6 Jeclclans, 18 hra 1 s et 9 
""IJ mrs, 11arce lle :\o. !1!1. 

La 8mc cle 2 Iecldan s e l 6 l\.irats, par
(:.(' llr :\o . 60 . 

T.a nmr de 1 Ircldan. 20 ki1·ats c l :1.8 
..;a JillWS, parcell e .\o. 68. 

Fl. - Au l1 ocl El .\Iahg-àrah l\'o. ::5 . 
:1 Jrrlcla ns. 15 kiraLs ct 11 sahmes di

': i;:; t··s c•n tr· o is parrclle.s. savoir : 
l.a li' (' de· J fcclclan. H l\ir·at s (' [ 1fi 

, ,lt,mc;:;. 11ar cell c ~o. 2. 
l.a :2m(' etc J Icclclan . 18 l\ il'a ls r i 15 

"al11nes. narcelle No. H. 
T,a 3mc- de 6 l'irals r t 11 sahmcs, p ar

celle ?\o. 21. 
1: . - .1\u boel El J<h oclc ir i .\o. 7. 
:, ff' dclan s. 17 ki1·als et 2 sahmes m vi

-=(·;:; en Lroi s parcelles, savoir: 
Ln J r e cle 2 fedclans, 3 ki rats et 6 

;o;a llmPs, parcell e l\'o. !17. 
La 2mc clc 2 fcclclans. 20 l\i rats et 18 

snhnws. parcelle T\o. 50 . 
r.a 3rnc d e 17 k irats c l. 2 sahmes, par

(•('] [(' :\o . 55 . 
n. - 1\ n ho cl El i\1-;oul ah l\'o. 19. 
1 ff'clclan, 1.9 k irats e t 12 sahmes di 

v isés en deux parcell es, savoir : 
La 1re clc 19 l\ ira ls et 2 sahn1es, par

cell e :\o . 11. 
La 2m c cle 1 frrlclan e L JO sahmes, 

narrr ll c :\'o. 12. 
· 8. - .t\u l1ocl El Touai Bl Cllarl<.i 
. ·o . 22. 

2 fr cldan s. 4 kirats et 19 sahm es, par
r·r llr :\o. 7 du plan cadastr al, en un 
sr·nl ten ant. 

F . - i\u h od El Gammass ieh No. 20. 
3 frflclans et 21 sahmes divisés en 

!rois narcell es, savoir: 
La ·t r e de 1.7 ki rats et 8 sahm es, par

cell e No . 1.2. 
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La 2me ùe 1 Jeddan, ill kiraLs e L 9 
sahmes, parcelle l'<o. 35. 

La 3me d e 17 k i rats et !1 sahmes, p ar
celle No . 68. 

G. - Au hod El l\abaLich E l Kébira 
No. 23 . 

1.0 fecldan s c L 20 sahmes cl i v isés en 
quaL1·e p arcelles, savoir : 

La ire de i feclclan, 3 kirals e L iO sah
m es, parcelle No. 7. 

L a 2me clc 6 fecldans, H k irats eL 8 
sah mes, formant la parcelle No . 28. 

La 3mc d e i feclclan, :I.G lüra Ls e t 6 
saltmcs, pa1·c c tle No. 58. 

La '1111e de J!1 k irals e L 20 sahmes, for
mant la parcelle No. 61. 

H. - 1\u hocl Rl Nabat iah E l Sagh i
rah No. 21. 

29 fedclans, H l\ iraLs cL i 2 sahmes, 
formanl la n.arcelle l\'o. i. 

Ains i crue le toul se ;lüLlrsuit et com
porte, san s aucun e excep tion ni réserve, 
avec Lou s imme ubl es par des tination 
qui en dépenden t c L lous accessoires 
g-énéralem ent; quelconques, ainsi que 
tou Les augmenlaLions et améliorations . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.K '177::J oulrc les J'rais. 
Alexandrie, le 5 Décembre i938. 

Pou r le noursuivant, 
.288-i\- lt 5 't. ::\1. Valinibella, .avocat. 

Hale: l\lcr credi 1J Janvie1· Hl3ü. 
A la requête elu Crédit F'oncicr Egyp

tien, soc ié L6 a nonyme ayan L s iège aLt 
Caire. 

·Contre J c Sieur i\lohamecl A wctd, fil s 
c.lc Sid Ahmcd Awacl, propr idaüc, égyp
tien, clomicilié à El Bcdinganich, d is
tri e L de Sanla (G lmrbieï1) . 

El contre les Sieurs c L Da m es : 
A. - Hoirs de l'e u Jlela l Sic.l Allmell 

B .l i\lchallaoui, q ui sonl : 
1.) Amna Ibral1im Hammacl, sa veu

ve, prise égalemenL comme Lu Lri cc cle 
ses enl'anLs min eurs i\'lahrous, Awacl e t 
FaLma. 

2.) GhuU a Om Yow1ès Younès, uuLre 
veuv e. 

3.) Aziza, épouse Ahmccl Ibrahim 
T a hra. 

4.) Man so ura, épouse Mohamed Fa
ragalla B l Meh allaoui. 

Ces deux dern ières ai ns i que les mi
neurs cnfanLs cl trcl i t tléfu nL. 

B. - Hoirs ete Jeu Ibrahim Issa, qui 
sont: 

5.) Mabrouka Om Camous, fill e de 
Facllalla Abou Camous, de Mo ussa 
Abou Cam.ous, sa veLlve. 

6.) Ilamicla Ibrah im Issa, épou se Mo-
h amecl El Chaér. 

7.) Abele! A Li Ibrahim Issa. 
8.) Abclel Nabi Ibrahim Issa. 
ü.) Abele! Lat.i f Ibrah im Issa. 
10. ) Abdel Salam Ibrahim Issa. 
Ces cinq, enfants dmlit défunt. 
C. - Les Sieurs et Dames : 
iL) Abclel Nabi Gahine E l Nebei. 
12. ) Ahmecl Salem Salama. 
13.) Ibrahim Hassan Khalifa . 
14.) Eicha Sicl Ahmecl Gaafar. . 
:1.5. ) IIencleya ou Cumcleya S1d Ah-

m ecl Gaafar. 
16.) Nabiha Solima n Abou! Hassan . 
17.) Mohamecl Aly Moh am ecl Gaafar. 
18. ) Moham ecl Ibrahim Sayecl Gaafar. 
19.) Abdel Gawad Ibrahim Sayecl Gaa-

far . 
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20.) !<'a Lma, fill e Moh amec.l Baraka, 
veuve et h éri tière de feu Mohamed Mo
h amed Sallam, prise également comme 
tu Lr icc de ses enJan ts mineurs Hamed 
cl. _Mahmoud, iss us clc son mariage avec 
lm. 

2-L.) Abou! Magcl E !f. Ibrah im Salem 
Salama. 

22.) Amina IIancm Hassan El Men
chao ui, épouse Mous LaJa Bey Sami. 

D. - Les Hoirs de Jeu Aly Ibrahim 
Aly h.halil, savoir : · 

23.)_ Ombarka Ibrahim Abo ul Magd, 
sa mere. 

2ft . ) Khadra, li l le d 'El Mo rs i Gaazal, 
su veuve. 

.25.) Amina Aly Khalil. 
26.) Za kia Aly Khal il, épouse Abdel 

Jiami cl EU. Morsi. 
27. ) Ab clel H.aour Khalil. 
28.) Ibra bim Aly hhalil. 
29.) Amin Aly Khali l. 
30.) Ilafez Aly Kbalil. 
Ces s ix enfants duclit défunt. 
~o u s les s u snommés propriétaires, 

suJ e Ls egyptiens, domiciliés le 2Jme à 
Tanta, la 22me à Héli opolis, les 2111ne, 
25mc et 2üme ü H.amleh, s tation Seffer 
le 30me à Alexandrie, ü Moharrem-Bey: 
la 26me à Wacli HaHa (Soudan), le 27me 
ù Atbara (Sou dan) , le 28mc à :'\yala, au 
F achcr (Soudan), les 'ïrnc, 8mc, 9me et 
iOmc à Ezbet Aly Abclalla, le i:l.me à 
Kafr Nafra El Ba hari, ces cleu x dépen
dant d'El Beclenganieh e t tous les a u
tres à J~l Beclenganieb , clis tri cL de San
ta (Gharbieh ). 

Tier s clé lenteurs apparen ls. 
En vertu cle deux procès-ver])aux cle 

saisie immobilière, l'un d u 9 Octobre 
1937, huissier Ecl. Donaclio, transcri t le 
2o Octobre i937, No. 2387 (Gharbi eh ), et 
l'au lre elu 2 Novembre 1937, hui ssier N. 
Moché, transcrit le 17 :\'ovcmbre 1937, 
:\o. 2513 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
J.1 fccldans, 2 kira Ls c t 1.2 salnncs cle 

terrains situés au village de El Beclin
gani ell, fli s Lri c L de El Santa (Gharbieh), 
dis tribués comm e suit: 

:l. ) Au ho cl .El Charvva No. 5. 
8 fcclclano:, ü J.;:ira ts c t 2 sa hmes en une 

parcelle. 
2.) Au hocl Bahlakan e. 
2 fecldan s, 8 kira ts et 10 sallmcs, en 

une parcelle. 
3.) Au boel El Ama r . 
9 kira ts en une parcelle. 
Ensemble: 
i)ans la parcelle délimitée au h od El 

Cllarwa, se trouvent une zériba pour_ les 
bestia ux e t deux chambres pour les ms
trmnents de culture, à côté cle la sa
kieh à pu isard, le tout cons truit en bri
qu es crues. 

Dans la parcell e dé limitée au hod El 
Charwa une sa ki ell à puisard, à 2 
tours, u'n tabout bahar i en bois, instal
lé sur Je canal El Di sse et un tabout. 
bahari en bois , in s ta ll é à l' embouchure 
rl' une rigole, au boel Ba~lakan e, sur l~s 
terres elu débiteur n e fai sant pas partie' 
des bien s ci-dessu s décrits. . 

Pour les limites consulter le Callier-
cles Charges. . 

Mise à prix: L .E . 780 outre les frm s. 
Alexandri e, Je 5 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
3L10-A-L188. Adolphe H.omano, avocat. 
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Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête de The Lancl Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dame: 
1. ) Nagui Abdalla El Barkouki. 
2.) Ahmed Farid El Barkouki. 
3.) Fatty Mahmoud El Sanadissi, veu

ve de Mohamed Bey agui El Barkouki. 
T ous proprié taires, égyptiens, domi

ciliés à Miniet Ganag, district de Des
souk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Février 1935, huissier 
Is. Scialom, transcrit le 5 Mars 1935, 
No. 1092 (G harbieh ). 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot. 

19 fedclans, 19 kirats et 1 sahme sis 
au village de Kafr Salem El Hababe, dis
trict de Dessouk (Gharbieh), au hod El 
Matoual wal Salmya wal Akar No. 5, 
en trois superfi cies : 

La ire de 4 feddans, 7 kirats et 2 sah
mes parcelle No. 51. 

La 2me de 14 feddans, 19 kirats et 10 
sahmes, parcelle No. 36. 

La 3me de 16 kirats et 13 sahmes, 
parcelle No. 48. 

2me lot. 
9 fecldan s, 17 ki rats et 12 sahmes sis 

au village de Kafr Salem El Hababe, dis
tr ict de Dessoule (Gharbieh), au hod 
Chabas Amer wa Balout El Bahari No. 
1, parcelle No. 9. 

3me lot. 
5 fecldans, 7 ki rats et 17 sahmes sis au 

village de Kafr Salem El Hababe, dis
trict de Desso ule (Gharbieh ), au hod Cha
bas El Essaba No. 3, en deux superficies: 

La i re de 4 feddans, 8 kirats et 7 san
mes, parcelle No. 19. 

La 2me de 23 l\irals et 10 sahmcs, fai 
sant partie de la parcelle No. 23. 

4me lot. 
9 feddans, 7 kirals c L 10 sahmes s is 

au village de Kafr Salem El Hababe, au 
hod Chabas Talima No. 7, parcelle No. 4. 

5me lot. 
7 feddans, 9 kirats et 12 sahmes sis au 

village de Kafr Salem El Hababe, dis
trict de Dessouk (Gharbieh), divisés com
me suit: 

1. ) Au boel Chabas El Ossaba El Kibli 
No. 4. 

10 kirats et 20 sahmes, partie parcelle 
No. 18. 

2.) Au hod Ketaat Aguiz El Gharbieh 
No. 6. 

2 feddans, 6 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 25. 

3. ) Au hod El Egran wa Dayer El Na
hia No. 8. 

4 feddans, 16 kirats et 12 sahmes en 3 
superficies: 

La ire de 3 feddans, 21 kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 7. 

La 2me de 1 kirat et 20 sahmes, partie 
parcelle No. 47. 

La 3me de 17 kirats et 4 sahmes, par
tie parcelle No. 56. 

6me lot. 
Au vill age de Ganag wa Kafr El Da

war. 
2 fecldans au hod El Malaka 1 o. 7, 

partie parcelle No. 20. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Mise à p:rix: 
L.E. 2260 pour le 1er lot. 
L.E. ii20 pour le 2me lot. 
L.E. 610 pour le 3me lot. 
L.E. 1060 pour le 4me lot. 
L.E. 830 pour le 5me lot. 
L.E. 230 pour le 6m e lot. 
0 u tre les frais . 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
290-A-456 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi ii J anvier 1939. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1. ) Mohamed Deebès dit aussi Moha

med Tewfik, 
2.) Mahmoud Deebès, elit aussi Mah

moud Raafat. 
Tous deux enfants de feu Khalil Dee

bès, pris tant comme codébiteurs origi
naires que comme héritiers de leur frè
r6 feu Moustafa Deebès dit aussi Mous
tafa Fahmy, de son vivant codébiteur 
originaire, et de leur nièce feu Neemat, 
de son vivant l'ille et héritière du elit 
Moustafa Deebès. 

Les autres héritiers des dits l\lolls ta
fa Decbès et Neemat, sa fill e décédée 
après lui, savoir : 

3.) Fatma Hanem Mohamecl. 
4.) Dawlat, épouse Aly Helmy. 
5.) Naffoussa, épouse divorcée de l\Io

hamed Wahby. 
La ire veuve et les deux autres filles 

cluclit feu Mostafa Deebès, elit aussi 
Mostafa Fahmy. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés le 1er à Alexan
drie, le 2me au Caire, à Gu izeh, c l le::: 
3 dernières an Caire, à AbbassielJ. 

Et contre les Sieurs et Dames : 
A. - Les Hoirs rle feu Ah clcl Gawad 

Hezeima, qui sont: 
1.) Fatma, fill e de Hu ssein Zaghlou1. 

sa veuve, prise également comme liilri
ce de ses enfan ts mineurs iss us clc son 
mariage avec son elit époux, sa\·oir : 
Mahmoucl, Ahmed et Mohamerl. 

2.) Hafiza, épouse Abclel Hamid Ah
m ecl Hezema. 

3.) Wabiba, épouse Tevveki Mob amed 
Hariri El Tobfa. 

Ces deux dernières filles cluclit clé
funt. 

4. ) Mabrouka, fille de Abmccl Chara
ki, autre veuve cluclit défunt, prise aus
si comme tutrice de sa fille mineure 
Nazima, issue cle son mariage avec son 
dit époux. 

5.) Nazima, pour le cas où elle serait 
devenue majeure. 

B. - Les Hoirs de feu Abrlel Hakim 
Mohamecl Hassan Zagblonl et de feu 
Golson Mobamecl Hassan Zagllloul, sa
voir: 

6.) Mobamed Hassan Zagbloul, leur 
père, pris également en sa qualité de 
tuteur de ses enfants mineurs Asran, 
Mobamecl et Hanem. 

7.) Om El Kheir El Charkaoui, leur 
mère. 

8. ) Riad Mohamed Hassan Zaghloul. 
9.) Abclel Tawab Mobamecl Hassan 

Zaghloul. 
10.) Anouar Mohamecl Hassan Zagb

loul. 

5/6 Décembre 1938. 

Ces trois derniers ainsi qu e les ll1i
neurs frères et sœurs cl es dits défunts 
et tous pris aussi en leur nom person: 
nel. 
_ C .. - Le~ Hoirs de feu Al y Ahmect El 

h .. aclr, savorr: 
ii. ) Sayecla Ismail Ilemeid, sa veuve 
12.) Abdel Fattah El Kacli. · 
13.) " fobamed Aly El Kadi. 
14.) Cbaraf El Dine Aly El Kacli. 
:1.5. ) Abdel Samih Aly El I\.adi. 
16.) Aly Aly El Kacli . 
17.) Set Om El Rezk Aly El Karli . 
18.) Rahma Aly El Kadi. 
19.) Abclel Aziz Aly BI Kadi . 
20. ) Saad El .1\ acli dit au ssi Imam 

Saacl El H:acli. 
21. ) Abcl el Al El Kadi. 
Ces elix derniers en fants du rlit dé

funt, pri s également en leur nom per· 
sonne!. 

D. - Les Hoirs de feu Youssef lfaQ·
gag Sélim, savoir: 

22.) Cllafi ka Mohamecl BI Chac1 . ~a 
veuve, prise également comme tu trice 
cle ses enfants mineurs Sayed et :\Ialrk 
Yot1 ssef Haggag· issus de son mRrin.rre 
avec lui. 

E. - 23. ) Tan lao ui Farag, fil s dr Fa-
rag Zag·bJ oul. 

24. ) :\1o han1crl IT ag gag Selim. 
25. ) Ibrahim Haggag· Selim. 
26. ) Deifalla El Arahi, rie Fawakhir, 

cl c Hen1 ecla . 
27. ) Hclmi l\Iobam ccl Hassan Zc.rrh · 

lou!. 
28. ) Sania Abrlel .\ ziz Ibrahim .\bou 

Ahmed. 
Tou s les susnommé.:: propri étaires, 

sujets ég·~·pticn s, clomiriliés le 19nw à 
Port-Saïcl où il est aYocat chan; i, les 
20mc e t 2ime au Caire où ils son t. aro
cats charéis, et deme nra nt à IIrl mich 
El Gueclicla, les 3me cL '1l11C à Kafr :\Io:;
tanan et tou s les autres à Mehallel 
Farnawa, di s tri c t. de Chcbrekhi t I!Vh,··
ra ). tiers cléten te urs app;uen ts. 

En vertu de deux pro rès-nrbélll.'\ de 
saisie immobili ère, l'un du 26 .J \Iille t. 
193 .. ï, huissier J. E. Hailpern, tran~:·rit 
le H Août 1037, :\o. t 202 fBéhéra'. 1 nn· 
tre elu 18 Septembre Hl37, bui s ~~cr .o. 
Altieri, transcrit le 2 Octobre HJ3 , . \o. 
1412 (Béhéra) . 

Objet de la vente: 
39 fedclan s, 10 kirats ct 8 sahmr~ rte 

terrains sis au vi1lage cle :\Ieballct Far· 
na,va, distri ct de Choubral(hit, :\Iou0 t· 
rieh de Béhéra, di stribu és comme :=<tu t: 

1. ) ii feddan s. ii5 kirats et 16 sal1mcs 
au hocl Rezket · El I\:.horleiri, autrrfms 
hocl El I\antara, formant trois parrel· 
les. 

2. ) 27 feddaw, L8 kira t::: et 1 6 , sél hl11C~ 
au boel Sakiet Sai cl aYa J1t et apres le ca 
clastre, formant deux parcelles. 

Ensemble: . . c 
Une ezheh romposéc de 3 !11 é1 H lll ... 

ouvrières en briques crues et une mat· 
son d'habita tion en briques roug~~! 
inachevée, au boel Ri zket El Khodelll 
No. 2, parcelle No. 1. 

t1 sakiebs babaris. 
Pour les limites consulter Je Cahier 

des Charges. , r··Ji" 
Mise à prix: L.E. 1970 outre Ir:::, '· · 
Alexandrie, le 5 Décembre 1. 931"i. 

Pour le requerant. 
334-A-482. Adolphe Roman o, a \·oca~ 



6 ' (i Décembre 1938. 

]Jale : ;\lercred i ii Janvier 1939. 
.-\ Ja rcqué le de The Land Bank of 

!·:gyp~, s ociété anonyme ayant s iège à 
. \Jcsandnc. 
· Contre les Hoirs cle fe u Ahmed Ra
cJ1 cd E 1 Far, sa vo ir: 

1.) llamida Aly El Kholi, fille de A1y 
J·:l hiJOli, veuve dudil défunt, pri::;c éga
Jcmcn l comme lu Lrice de ses enfan ls 
m ineurs, issu s de son mariage avec 1 ui, 
Je::: nommés : a) El Sayccl, b) Amine, c) 
;:;oad, cl ) Naima. 

2. ) \lagd Ahmecl Rachecl E l Far. 
:3 .) Hussein Ahmecl Rached El Far. 
ces deux enfan ts m ajeurs elu elit dé-

fu nt. 
1. ) Falma Mohamecl F arahat, fille de 

\I ohamed Farahat, autre veuve dudit 
défunt, prise également comme tu triee 
de ;:;cs enfan ts mineurs, issu s de son 
mariage avec lui, les nommés : a) Daw
lnt, b) Samira, c) Ahmed, cl) Abclel Mo
nccm. 

i"J.) El Sayed. 6.) Amine. 
/ .) Soad. 8.) Naima. 
D.) Dawla t. 10.) Samira. 
U.) Ahmed. 12.) Abdel Moneem. 
Ces huil derniers enfants du dit dé

Juu l, pour le cas où il s seraient devenus 
ma jeurs. 

Tous propriétaires, s uj e ts locaux, do
m ir il iés ù Darnrou Salman, d istrict de 
/Jr•:o ,;ouk (Gharbieh). 

El eontm le Sieur El Cheikh Moha
me c! Abdou Gharib, propriétaire, ·uj et 
é,!.!Jplicn, domicilié à Kafr i\Iagar, dis
ll'ir l de Dcssouk (Gharb ieh ). 

Tiers dé tenteur apparent. 
En , ·ertu d'un procès-verbal de sa1sJc 

i111 mob ilière des 13, 13 e t 16 Juill et 1935, 
l111 iss ier A. Knips, transcrit le 5 Août 
J!J:3:S, .\o. 3163 (Gharbieh ). 

Objc.L de la vente: 
. 'J\.J feddan s, 12 kirals e L 18 sahmes de 

te rrains situés aux villages de Chabas 
1·~ 1 .\lalh, Damrou Salman, Konayesset 
1·: 1 ~a radoussi et Dcssouk, district de 
/J c":-< ouk (Gharbieh ), savo ir: 

r. - 3!t feddans, 20 kirats el 't sah
lll C,; , répartis comme s uit: 

.\. - Biens s is au vill age de Chabas 
El .\Ialh. 

1 n fcddan s, 20 l<irats et 4 sahmes divi-
:-< é."' ainsi: 

1.) Au hod Tabal<ha El Bahari No. 60. 
J. feddan c t 6 kir a ts, paree.lle No. o. 
:?. .) Au même hod. 
J fcddan e l 11 ki ra ts, parcelle No. 5. 
:l.) Au même hod. 
Jï feclclans, 10 kira ts eL ft sahmes, par

ce ll e .\io. 12 e l pa:'tie No. 1.3. 
B. - Biens situés a u village de Dam-

Hi ll Salman. 
H fcclclans c t 5 kirals a insi divi sés: 
J .) Au hod El Dahr No. 2. 
:3 feddans ct 12 kirals, parcelle partie 

\ o. 10 ct partie No. ii. 
2.) Au même hod. 
7 fedclans et 17 kirats, parcelle No. 7. 
C. - Biens si tués au village de Kona-

yc:-sscL El Saradou ssi. 
:1. fcddan et 19 k irats par indivi s dan s 

2 fcddans e t 14 sahmes, au hod Hicha 
1 ~ 1 Bah aria No. i, parcelle No. i4. 

/). - Biens situés au village de Des
souk. 

2 feddans au hod Bogdad El Charki 
?\o. 7, parcelle No. 3. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Il. - 14 feddan s, 16 kirats et H sah
m es répartis comme suit : 

A. - Biens situés au village de Ko
nayesse t El Saradoussi . 

3 feddans e t 22 kirals au hod El Mas
sad ie h No. 7, parcell e No. o. 

B. - Biens sllués a u village de Dam
rou Salman: 

10 fedclans, 16 kirats et H ·ahmes di
visés a insi: 

1. ) Au hod El Dahr No. 2. 
8 feddans , 22 kirats et :1.0 sahmes, par

celle No. 11. 
2.) Au hod Rached Kesm Awal No. 1. 
1 feddan, 18 kir a ts e t ft sahmes, par

celle No. 33. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix : L.E. 1;.670 ou tre les frais . 
Alexandrie, le 3 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
295-A-461 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: ·Mercredi ii Janvier HJ39. 
A la requrêlc de The Land Bank of 

Egypt, soc1é té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Hussein Menessi. 
2. ) .l\ioha:med ly El l\Icnessi El Kc

bir. 
3.) Mohamed Aly El Menessi El Sa-

ghir. 
1. ) Hassan Aly El Menessi. 
5.) Aly Aly El Menessi. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Ezbet Menessi, près d'Aria
moun, district de tlahmoudieh (Bé hé
ra). 

Et con tre le Sieur Abdel Chaféi Ef
fendi Mohamed El i\ l oghazi, de Moha
med El Moghazi, ]Jropriétaire, égyp
tien, dom icili é à Alexandrie, quartier 
1\iloharrem-Bey, rue E l Rassafa, No. 20 . 

'l,iers clé len t.eur apparent. 
En verlu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 211 Janvier HJ33, huis
sier G. 1-la nnau, transcri t. le 8 Février 
1935, No. 1103 Béhéra. 

Objet de la vente: 
10 feddans, 19 kirals et 2 sahmcs de 

terrain s situés au vi.lluge de Bessenta
way, disirict d'Abou Tlommos (Béhéra), 
a u hocl El Sebakh, fasl a'"' a l No. 16,. Jai
san l part ie de la parcel le No. 223, divi
sés comme su it: 

1.) 31 feddans, 19 ki ra ls et 2 sahmes 
en un e parcelle, formant les hochets 
dénommés El Saraya et :Ji: l Kharla. 

2.) a feddans. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. :l/GO outre les frais . 
Alexandrie, Je 5 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
37J-A-5:l2 Ado lphe Romano, avoca t. 

Da,te:: i\Iercrecli 11 Janvier 1939. 
A J.a requête de 'l,he Land Bank of 

Egyp l, socié té anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur E l Saycd Abdel Al Is
sa El Sayed, propriéta ire, égyptien , do
micilié à Chabas El Malh, district de 
Dessouk (G harbieh). 

En ve:t·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère d u 9 J anvie r 1935, hui ss ier 
Js. Scialom, tran scrit le 23 J anv ier i935, 
No. 339 (Gharbi eh ). 
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Obje t de la vente: 8 feddans, 1 kirat 
e t 9 sahmes réduits par s uite cle la dis
tr~~Li on de 2 kirals et :1.1 sahmes, expro
pnes par l'Elal pour cause d ' ulilité pu
b li que, à 7 feddans, 22 kirals el 22 sah
mcs de terrains cultivabl es silués au 
village de Chabas El Malh, district de 
Dessouk (G harb ieh ), les dits 8 feddans 
1 k irat e t 9 sahmes divisés comme suit: 

1.) Au hod El Charl<i No. U, kism 
awal. 

3 feddans, 3 kirals e l 23 sahmes, par
ce l! es Nos. 33 cL 3ft. 

2. ) Au hod El Charki El Kibli l" o. 112. 
1* feddan s, 21 kirats et 10 sahme , en 

qua lre parcelles : 
La ire de 21 kirats et 20 sahmes, par

li e de la parcelle No. 48. 
La 2me Je J fcdclan, pal'l ic de la par

ce lle f\o. ft6. 
La 3me Cle 2 feddan s, 10 kirals et 14 

sahmes, parce ll e .\lo. 2Lt. 

La Itmc de 13 kiral s, parcelle No. 62. 
cl partie de la parcelle :\o. U3. 

Ensemble: 2 sakieh s. 
Les dils 2 kira ls cL iJ sahmcs comme 

ci-dessus dis lrai ts son l si lu és au h od El 
Charki El Kibli No . 42, partie parcelle 
No. 46. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6"Î0 ou lre les frais. 
Alexandrie, le 3 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
307-A-1173 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi ii Janvi er :1.939. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Rahman Ta
blia, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Aboul Khaoui, district de Kom Hamada 
(Béhéra). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Mikhail Eff. Sirry, fils de Sidhom, 

domicilié à Tan ta, rue Saïd. 
2.) Samy, fils de l\1ikhail l\Ioussa Ibra

him, domicilié à Bassioun (Gharbieh). 
3.) Fahmy ou Fahim Bey Mikhail 

l\Ioussa, fil s de .\Iikha il 1\Ioussa Ibra
him, domici lié à Assioul où il es t i\1ou
ratech El Machrouate. 

Tous propriétaires, égyptiens. 
Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, le 1er du iO Novem
bre 1934, hui ssier Simon Hassan, trans
crit le ier Décembre i93't ~o. 3GGO Ghar
bieh, et le 2me du 21 :F'évrier 1935, 
huissier U . Donadio, trans cri l le ·1 Mars 
1935, No. 1073 Gharbieh. 

Obje t de la vente: 
46 feddans, 9 kirats c t 2 sahmcs de 

terra ins cultivables si Lu és au Yi liage de 
Kom El Naggar, dis tri ct de Kafr El Zayat 
(G harbieh), di\ isés comme s uit: 

1.) Au hod El Kami/an i f\o. 22. 
'10 feddans, 17 kirals el 8 sahmes fai

sa nt partie de la parcelle ~o . i. 
2.) Au hod El Zaouia No. 2ft. 
5 feddans, i3 k irals et J.8 sahmes fai

sant partie de la parcelle f\o . 5. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2080 ou Lre les frais. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
378-A-519 Adolphe Romano, avocat. 
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Dale: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieu r El Sayed l\Iohamed 
El Debeiss i, fil s de l\1ohamed Ahmed El 
Debeissi, propriétaire, égyp tien, domici
lié à Kafr Ziada, di s trict de l\:om Ha
mada (Béhéra). 

El contre les Sieurs et Dames : 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Sid Ah

med El Debeissi, de son vivant pris tant 
en son nom personnel que comme hé
ri ti er de son fils Mohamed, sa voir: 

1. ) Gulfedane, sa fille. 
2.) Mohamed .\ Iahmoud El Debeissi, 

son neveu. 
B. - Les Hoirs de feu Fathalla El 

Gay ar', sa voir: 
3.) Nefissa Mohamed Amer, sa veuve. 
4.) l\fohamed, son fil s, pris égalem ent 

comme tute ur de ses frère s et sœurs mi
neurs les nommés: a ) Fahima, b ) Nai
ma, c) Fardos, d) Samira, e) Ismail c t f) 
Ka mel. 

3. ) Abdcl .\·Iaksud. 6.) iv1ahmoud. 
7. ) Zaki. S. ) Aly. 0. ) 1-lanem. 
10.) Kanze. 11. ) Fahima. 12.) !\'aima. 
13.) Ismail. 14. ) Fardos. 
Ces 4 derni ers pour le cas où ils se

rai ent devenus majeurs. 
Les 11 derniers ainsi que les mineurs 

enfants dudit défunt, pris également 
comme hérilicrs de leu r grand'mère 
Steit.a El Garhi El Hofi, de son Yi van t 
héritière de son fil s le s usdit Falhalla 
E l Gayar. 

C. - 13.) Scksaka Hassan El Gayar, 
fille et h éri tiè re de feu Stcita El Garhi 
El Ho fi pré ci lée . 

16.) Kotb l\1ohamcd El Debciss i. 
17.) Fatma l\Iohamed Kheirallah Ei-

che. 
18. ) Amer i\ly Hemeida. 
1 9. ) Hemeida llemeida IIass ib. 
20. ) Abdel Hamid Mohamed Abdel 

Khalek. 
21. ) Atall ah Mohamed Abdel Khalek. 
22.) l\Ioham ed Mahmoud Sid Ahmed. 
Tous les susnommés pro prié laires, 

égyptiens, domiciliés le 8me à Alexan
drie où il cs L moavven de police a u Gou
vernorat, la 13me à Bechtami, di s tri c t 
de Tala (:\Iénoufieh ), les 1re, 2me et les 
7 derniers à Eafr Ziacla e L tous les au
tres à Kherbeta, district de Kom Ilama
da (Béhéra). 

Tiers dé tenteurs apparents . 
En vertu d'un procès-Yerbal de saisie 

immobilière du 22 Novembre 1937 huis 
sier J. E . Ila ilpern, transcrit le Ü Dé
cembre Hl37, No. 1729 (Béhéra). 

Objet de la vente: en deux !ols. 
1er lot. 

G feddan s, 23 kirats ct 8 sahmcs de 
terrains sis au village de Kafr Ziada 
di s lri~t de Kom Il amada (Béhéra), di s~ 
tnbues comme suil: 

1.) Au hod Ganayen wal Berensa te 
No. ü. 

!1 feddan s, 19 kiraLs e L 20 sahmcs. 
2.) Au hod El Kh afag El Gharbi. 
1 feddan, !1 kirats ct 12 sahmcs. 
3. ) Au hod El Khafag El Gharbi. 
23 kira ls. 
Anciennement et d'après les tiLrcs de 

propriété, ces biens é taient s itués aux 
hods Bani IIann una c t I\:hafraga. 
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2me lot. 
1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Tel Ebka dis
tric t de Kom Hamada (Béhéra), a~ hod 
Maymoune, en une seule parcelle. 

Pour les l imites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pdx: 
L.E. H8 pour le 1er lot. 
L.E . 94 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
330-A-478 Adolphe H.omano, avocat. 

Dale: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête de Vahram Karalanian, 

proprié taire, su jet. local, demeurant à Hé
liopoli s, ü rue Abbas, cessionnaire de 
Jacob Yani en verlu d 'un acte authenti
que de cession eL de subrogation passé 
au Greffe des Acles !'{otariés du Tribu
nal l\lixle du Caire le 7 Février 1936 
s ub No. 808. 

Au p•t·éjudice de: 
1. ) Ismail Sadek. propriétaire, sujet lo

cal, demeurant au Caire, à Héliopolis, 
rue Bou t.ros Pacha, No. 6. 

2.) Mohamed Sadek. 
3.) Ahmed Sadek. 
Les deux derniers propriétaires, su

je ts locaux, dem eurant jadis a u Caire, 
respectivement le 1er à la rue Tereet 
El Gabal ."{o. 43 (Koubri El Koubbeh), 
immeuble i\liralai Tewlïk Bey Fahmi et 
le 2mc à la rue Sergani No. 9 (Abbas
sieh ) e l aduellemcn t tous deux de do
micile inconnu en J:<:: gypte. 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1.1 Décembre 1933, huis
s ier Max Heffès, suivie de ses d eux dé
nonciations respectivement en date du 
30 Décembre 1933, huissier J. Soukry, et 
des 30 e L 31 Décembre 1933, huissier J. 
Ezri, dûment tran scrits au Bureau des 
Hypothèques d 'Alexandrie le 4 Janvier 
1ü36 s ub :\ o. 2ü Gharbieh. 

Ohjel de la \ente: en trois lots. 
1er lot. 

Les 2/ 3 par indivi s da n s 38 feddans 
s is an vi llage de El Dev1·ekhat, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh ), a u hod Char
\Y a.L Emm·a cL Ibrahim \:o. 2, pm·Lie de 
la parce lle l\'o. 13. 

2me lol. 
Les 2/3 par indivis dan s 10 fcddan s, 

13 kirals cl 17 sahmcs s is au \'illage de 
El Dcwe khal, l\Iarkaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh ), a u hod ::icifen :\o. li, fai sant 
parti e de la parcc l.l e :\o. 4. 

3me lot. 
Les 2/3 par indivis dan s 48 feddans, 

18 1\irals eL :"-3 sallmes sis au village de 
El Dewekhat, l\Iarkaz I..::a fr El Cheikh 
(Gharbiell ), divi sés comme suit: 

1. ) 33 fcddans, 13 kirats eL 22 sahmes 
au hod El Erouk Xo. 3, parcelle No. 10. 

2.) 7 kirats c t. G sahmes au même hocl, 
parcelle No. 33. 

3. ) 12 feddan s, 2U kira ts et 23 sahmes 
au hod El Berria :\o. 1, fai sant partie de 
la parcelle No. 6. 

Ainsi que le Lou t se poursuit et com
porte avec toutes les dép enclam:cs, atte
nan ccs et accesso ires, san s a u cu n e ex
ception ni réscrYc quelconque. 

Pour les li mi les cons-u lter le Cahier 
Li es Charges. 

5/6 Décembre 1938. 

Mise à prix: 
L.E. 1030 pour le 1er lot. 
L.E. 190 pour le 2me lot. 
L.E. 890 pour le 3me lot. 
0 u tre les frai s. 

Pour le poursui\ant. 
Ch. Sevhonkian. · 

316-CA-396 Avo cat à la Cour. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1ü3D. 
~ !~ requête de la Banque Ottomane, 

socrete anonyme, ~yant siège sfJcial à 
Constantmople, agissan t poursui t e~ et 
diligences du Sieur James Pl'oclor·. di· 
recteur de la succursale de la di te Ban
q!-le à Alexandrie, domicilié en cet te 
vrlle, com rues Stamboul eL S(,,n~tri~ 
et y électivement en l' é tud e et c \lr- j' 
Sanguinet.ti et G. l\1aksud Bey. tl\unt; 
à la Cour. · ' ' 
. Contre Mohamed Iohamell .\lilla. 

fils cle l\1ohamed, petit-fils tl c .\tiba· 
commerçant, égyptien, clomicili é ù haf~ 
El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal d1' ~.~i-ic 
immobilière du 26 Déccmbn• 1'13-± 
huissier J. Favia, transcrit le Hl ,!.·" il'l~ 
1933 s ub No. 203 (Oh. ). 

Objet de la vente: en deux lot" 
1er lot. 

A. - 3 feddans et 23 kira!:.: .~ · '•·r· 
rains de culture, s is au Yi !l age d · 'i,,. 
moun, Ma rkaz Kafr El Cheikh 11.. 
inscrits au teklif rl e l\1oh . .\Ioll. \ i , . 
moukallafa ?\o. 633, année 1üT3. :i · ~t.'S 
comme suit: 

1. ) 1. feclda n, 5 kirats cl G "i111,, 1.1 

hod El Gu eddawia :\l'o. 1.2. rai''' 
tie de la Darce !le l\ o. 33. 

2.) 18 1-:irats et 18 sal1mcs 811 • , .. 1 
Gue clrl awia ~o. 1.2, faisant par[i(• t, 
parcelle No. lt6. 

3. ) 1 fecld an , 4 kirals cL 12 "<lh •,· · 1t1 
hod El Guedclawia :\o. 12. fai:-'· 11' ,, ,. 
tie cle la parcell e ~o. 33. 

4. ) 18 kirat'O ct 12 sahmes au i' •.' :1 
Gueddawia ~o. 12. fai sanL pénli' ' 1<1 
parcelle N'o. 36. 

::me lo t. 
B. - lt fecl clans et 2 k i rat" :::i" . 1 ';1. 

lage de El \Vazirieh, l\Iarl;az h.:·, 1] 
Cheikh (Gharbia), inscriLs au li'\i•f ,Je 
l\1ohamerl Effendi Atiba. mo11 l; ,,1, ic\ 

No. 1186, année 1933, di\'isé;: r1•D·!11>2 

suit: 
1. ) 1 fcdclan, 23 kirals ct 12 "i!l lill'.~ 

au hod Ezbet El Rog hama \:o. 2~ 1 'tJ · 

sant parti e cie la parcelle !\o. ti'!. 
2. ) 9 sahmes au hod Ezbet El Hn:!l :t· 

ma No. 29, faisant partie de la p<ll'ct·lle 
No. 62, à prendre par indivis dan~ nnc 
rigole clc 2 kirats et lt sa.hmc;:. 

0. ) 3 sahmes a.u hod Ezbel El H11Liia· 
ma No. 2ü, faisant narli c de .la lw·c,·ll~ 
~o. 61, à prendre par tnclins dan:- 1-
sahmes dans une saki ch. 

l.t. ) 2 feclcl ans Ct 2 kira ls i111 l1 0il f·:zJJe( 
El Roghama :\o. 2Ç), Darccltc \:o. ·,~, cl 
partie cle la parcelle :"{o. 46. ~ . 

Pour les limites consulter lr CahiC'r 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 200 pour Je 1er ln!. 
L.R 240 pour le 2mc lot. 
Outre les fra is. 

Pour la poursui\<1ntc. 
336-A-497. o. l\Iaksud Ber, a,·oca t. 



5/6 Décembre 1938. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egyp t, société anonyme ayant siège à 
1\lexandne. 
· Contre le Sieur Magdi El Sabbahi Ab
del Rahman El Far, propriétaire, égyp
tien domicilié à Damrou Salman, dis
tri c ~ de Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Novembre 1934, huis
~ier G. Altieri, transcrit le 28 Novembre 
l934, No. 3627 Gharbieh. 

Objet de la vente': 
27 fecldans, 8 kirats et 17 sahmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
de : 1.) Kafr El Arab, 2. ) Konayesse ~ El 
Saracloussi et 3.) Sanhour El Medm~, 
tous du di s trict de Dessoul< et Moudi
rieh de Gharbieh, divisés et répartis 
comme suit: 

A. - Au village de Kafr E l Arab. 
i9 fedclans, 6 kirats et 21 sahmes di-

visés comme suit: 
1.) Au hod E l Chokka No. 17. 
i3 Jeddan s et 23 kirats, parcell e No . 2. 
2.) Au hod El Oussia No. 18. 
3 fecldans, 7 kiraLs et 2i sahmes en 

de ux pa rcelles, à sa voir: 
La ire de 3 feddans, 12 kirats et 14. 

sahmes, parcelle No. 7. 
La 2me de 1 feddan, i9 kira ls et 7 

;;ahmes, par celle No. 4. 
B. - Au village de Konayesset El Sa

radoussi. 
6 feclda n s, 5 kira ts ct 8 sahmes au hod 

Dayer El N ahia No. 4, en troi s parcelles, 
3avoir : 

La ire de -1 feddan s, 4 lüra ts et 14 
sahmes, faisan l partie de la parcelle No. 
2 et .Ko. 3. 

La 2me de 1 feddan, 6 ki ra ts et i 5 
sahm es, fa isant partie de la parcelle 
:.; o. :li. 

La 3me de 18 kira ts et 3 sahmes, par
celle partie No . 30. 

C. - Au village de Sanhour El Me
dina. 

i fe dclan, 20 kir a ts et i2 sahmes fai
~'1 11t partie de la parcelle No. i bis. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

~\lise à prix: L.E. 18!10 outre les frms . 
Alexandri e, le 5 Décembre i938. 

Pour la requérante, 
3Î3-A-514 Adolphe Romano, avoca t. 

Da le: Mercredi 11 J an vier i 939. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie. 
Contre: 
i. ) Les Hoirs de feu Aly Mohamed 

Hassaballah, fil s de Mohamed Hassabal
lah et petit-fil s de Hassaballah Hassa
ballah, de son vivant propriétaire, _su jet 
local, domicilié à Ezbet El \ Vezz, depen
dant d'El Haddadi, dis trict de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), à savoir: 

a) Sett El Balad, fille maj eure du dit 
défunt, propriétaire, s ujette locale, do
miciliée avec son époux, le Sieur El 
Sayed Ab del Méguid Khafagui , à Ezbet 
El Wezz, dépendant d'El Haddadi, dis
trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

b) Om El Saad Abd R abbou, fille 
d'Abel Rabbou Mohamecl et petite-fille 
àe Mohamecl Abd Rabbou, veuve du dit 
défun t, prise tant en sa qualité d 'héri
tière de son dit défunt époux qu'en sa 
qualité de tutrice de ses huit enfants 
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mineurs suivants issus de son mariage 
avec le dit défunt, à savoir : Abdel Fat
tah, Amna, Abdo, Aziza, Chafil<a, Fadi
la, Yous~ef et Ismail, la dite Om El Saad 
Abd Rabbou propriétaire, sujette lo ca
le, domiciliée à Abou Ghanima, dis tri c t 
de Dessouk (Gharbieh ). 

2.) La Dame Om El t;aad Abd Rabbou 
s usdite, prise en sa qualité personnelle. 

Débiteurs principaux. 
3.) Le Sieur Aly Ahmed, fil s de Ah

m ed Ahmed et petit-fils de Ahmed Nag
gar, propriétaire, sujet local, domicilié à 
Ezbet El Naggarine, dépendant de Cha
ba, dis trict cle Dessouk (Gharbieh). 

4. ) Les Hoirs d 'Ibrahim Abdel Rah
man, fil s d 'Abdel Rahman Hussein e t 
petit-fils de Hussein El Gohari, de son 
vivant propriétaire, suj et local, domici
lié à Ezbet Aly Abou Ahmed, dépen
dant de Haddadi, dis trict de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), les dits Hoirs actuel
lemen t représentés par la Dame Bas
siounia Abdel Ati, fill e de Hamza e t pe
tite-fille de Mohamed, veuve du dit dé
funt, la quelle est pri se tant en sa qualité 
personnelle d'héritière de son dit défunt 
époux qu'en sa qualité de tutrice des 
enfants mineurs suivants de ce dernier: 
Attiyat, E l Sayeda et Abdel W anis, la 
dite Dam e Bassiounia Abdel Ati, pro
priétaire, suj e tte égyptienn e, domiciliée 
à la dite Ezbet Aly Abou Ahmed, dé
pendan t de I-Iaddacl i, dis trict de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

Tiers clé Lenteurs. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 30 Décembre i937, huis
sier N. l\1oché, transcrit le Hl Jan vier 
i938 sub No. i 63. 

Objet de la vente: 
7 feddans de terrains de culture sis au 

village d 'E l Hacldadi (anciennem en t Té
da), dis tr ict de Kafr E l Cheikh (Ghar
bieh ), fa isant partie d.e la parcelle cadas
trale No . 3 du hod Kh alig El l\lla lh :\1 o. 
10. 

Tels qu e les dits biens se pou rsuivent 
et comportent, san s aucune excep Li on ni 
réserve, a ' cc tou s leurs accesso ires et 
dépendances généralement quelconqu es. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à pei x: L.E. 280 outre les fra is. 
Alexa ndrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
398-A-530 Charles Gorra, avocat. 

Oate: Mercredi 11 J anvier Hl39. 
A la requê le de The Land Bank of 

Egypt, société anon ym e ayant siège ü 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ibrahim Ba

daoui Zabacl i, qui sont: 
1.) Fahima Ibrahim. Badaoui Zabadi. 
2. ) l'vlohamed Ibrahim Baclaoui Zaba

di. 
Ces deux enfants du d it cléf un t, pris 

aussi en leur qualité d 'h ériti ers de leur 
sœur feu Tofaha Ibrahim Badaoui Za
badi e t de leu r mère Guenena Bent Aly 
Zaba cli , de leu r vivant elles-mêmes hé
ri ti ères du dit défunt. 

3.) Abele! Kérim IChalil Zabadi, pris 
en sa qualité de tu te u r de Se tt Ab del 
Khalek Zabadi, fille et h éritière minet~re 
de la su sdite défunte 'l'ofah a Ibrah im 
Badaoui Zabadi. 
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B. - Les Hoirs de feu Ibrahim fils 
et héritier du su sdit feu Ibrahim' Ba
daoui Zabadi, sa voir: 

4.) Dame Zeinab, 5. ) Abdel Moghès, 
6.) Abclel Kaoui, 7. ) Abclel Salam. 
'l' ous enfants du dit défunt Ibrahim 

Ibrahim Badaoui Zabadi, pris aussi en 
leur qualité d 'héritiers de leur mère 
Latifa Hassa n Marzoulc, de son vivant 
veuve et héritière du elit défunt. 

C. - Les Hoirs de feu Mohamed Ba
daoui Zabacli, savoir: 

8. ) S Lei ta, fille de Youssef Zabadi, sa 
veuve. 

9.) Labib. 10.) Abdel Moneem. 
ii. ) Fahima, épou se de Mohamed Mo-

h am ecl Chamma. 
Ces 3 derniers enfants du dit défunt. 
D. - i2. ) Mabrouk Baclaoui Zabadi. 
Tous les su snommés, propriétaires, 

suj ets locaux, domiciliés les 7 premiers 
à Mehalle t Nasr, dis tri c t de Chebrekhi t 
(Béh éra) et les 5 derniers à. Damanhour 
(Béhéra). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Mahrou s Effendi Abclou. 
2.) El Cheikh Aly Abdel Gawacl Dar

wiche El Mezayen ou Cheikh Abele! Ga
wad Darwich e El Mezayen . 

3. ) Gomaa Gomaa El Chorbagui. 
Tous troi s domiciliés à J\1Iehalle t Nasr 

(Béhéra ). 
4. ) Hag Mohamecl El Masseoudi, do

micilié à Damanhour (Béh éra) . 
Tous propriétaires, sujets locaux, ti ers 

détenteurs apparen ts. 
En Yertu cle deux procès-verbaux de 

sais ie immobi lière l'un du i8 Août 1923, 
huissier F. F ei, tran sniL le 5 Sep tem
bre i923, No. 16108, e t l'autre d u i8 Sep
tembre i923, elu même huissier F. F ei, 
tran scrit les 3 Octobre i 023, :No. i804'1, 
et iO Oc tobre i 923, No. i86H. 

Objetl de la vente: 
8 fecldans, 20 kirats et i 6 sahmes de 

terrains sis au vi !lage de 1\Iehalle t Na sr, 
d is trict de Chebrekhit, Moudirieh de Bé
h éra, divi sés en 3 parce lles, comme 
suit: 

La i re de 3 fedclans, 11 k irats e t 10 
sahmes, sise a u hod 1<.; 1 Hich a ::'\o. 4, for
mant les pa1celles Nos. i22, i23 e t i24 
du p la n cadas tral. 

La 2m e de 2 feddan s, 9 kirats e L 4. 
sahmes :o ise au l10cl El Sahel i\o. 3, fai
sant partie de la parcelle :\o. i 26 el u 
plan cadastra l. 

La 3m e de 23 kirats ct 20 sah m es sise 
au même hod, fai sar;t parti e de la par
celle :.\o. ::S-'1 du plan cadastral. 

L es terres l'i -dcssus désignées clépen
claieri t a~1 a n t le::; opéra l-i ons caclas traies 
des hocl s El Sawaki El Hicha, IIi chet El 
Bal ad, J [i che l E l Machâa, Om Soueid El 
Damaleh, El Amala e t E l .R imai. 

Ensemble : un e part de 6 kira ts dans 
une sakieh se trouvant à proximité de la 
i re parcelle c t une part de 2 l.ürats dans 
une saki eh se trouvant en lace de la 
4me parcelle, ces 2 saki eh s in s tallées 
toutes deux sur le can al E l Balad . . 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à pl'ix: L.E. i 60 outre les fraJ3. 
Alexandrie, 5 Décembre i038. 

Pour la requérante, 
369-A-510 Adolphe Romano, avoca t. 
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Date: Mercredi 28 Décembre 1938. 
A la requête du Prof. G. Servilii , syn

dic de l'union des créanciers de la fa il
lite Hafez Ali Nagu i, uj et italien, de
meurant à Alexandrie, rue T ewfick, 
No. 4. 

Au préjudiœ du failli Hafez Ali a
gui et de son épouse Dame Hamida Mo
hamed Hassan, tou s deux domiciliés à 
Dekheila. 

E:U vertu de la présomption légale de 
l 'art. 37Ll C. Corn. lVI. et de l'ordonnance 
de M. le Juge-Commissaire de la fa il
lite rendue le 18 Décembre 1936, No. 66. 

Obje t de la vente: un terrain de 171 
m2 21 e L la maison y élevée, comprenant 
un rez-de-chaussée et un premier étage, 
sise à Dekheila, ki sm Minet E l Bassa!, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, imposée à la 
Municipalité au nom de Hamida Moha
med Hassan, immeuble No. 498, garida 
98, vol. 3, année 1937, anciennem ent dé
pendant de Nahiet El Dekheila, Markaz 
Kafr El Dawar (Bébéra), au h od Dayer 
Nahiet El Dekheila No. 15, faisant partie 
de la parcelle No. 33 (habitations du vil
lage), limités comme suit: Nord, Kechta 
Ibrahim sur 13 m. 35; Sud, Chéhata Mo
hamed Moustafa, sur ::.3 m.; Est, ruelle 
san s nom avec porte d'entrée, sur 13 
m.; Ouest, rue san s nom sur 13 m. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais . 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour le syndic poursuivant, 
!160-A-546. Emm. Yédicl-Lévi, avoca t. 

Date: Mercredi 28 Décembre 1938. 
A la requê te de la Dame Emma, veu

ve de feu Clément Dwek, fille de Aaron 
Hadida, petite-fille de feu Abraham, pri
se en sa qualité d'Administratrice de la 
s uccession de feu Clément A. Dweek, 
propriétaire, sujette britannique, demeu
rant à Alexandrie, 3 rue Pirona, et éli
sant domicile au cabinet de Me Fawzi 
Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice de El Sayed Rizk N ou eir, 
fil s de Rizk Noueir, petit-fils de Noueir, 
propriétaire, égyp tien, deme urant à Saft 
El Torab, Markaz l\Iehalla El Kobra 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 J anvier 1938, huissier 
.J. Chacron, transcri t le 211 Fé\Tier 1938 
s ub No. 436 (Gh.). 

Obje t de la vente: 
D'après le commandement et la saisie. 
A. - Une parcelle de lerrain de la su-

perficie de 1282 p.c. 50 cm, ensemble 
.avec les constructions y élevées compo
sées d'un rez-de-chaussée, s ise au villa
ge de Saft El Torab, Markaz Mehalla El 
Kobra (G harbieh ), au hod Dayer El Na
hieh No. 11, parcelle habitation No. 19. 

B. - Une parcelle de lerrain vague 
formant jardin, de la superficie de 3 ki
rats e t 12 sahmes, s ise a u même vi llage 
de SaiL 1~ 1 Torab, Markaz Mehallah El 
Kobra (Gharbieh), au h od Dayer El Na
h ieh No. 11, parcelle No. 63. 

Et d'après le nouvel éta l de délimila
tion: 

A. - Une parcelle de terrain de la 
s uperfi cie de :l282 p.c. 50 cm., en semble 
.avec les co ns Lructions y élevées com po- ' 
-sées d 'un rez-de-chaussée, s ise au villa
ge de Sart El Torab, l\Iarkaz Mehallah 
El Kobra (Gharbieh ), a u hod Dayer El 
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Nah ieh i\o. 11, parcelle habitation No. 
19. 

B. - Une parcelle de terrain vague, 
formant jardin , de la su perficie de 3 
kira ls e t 12 sahm es, sise a u m ême vil
lage de Saft El Torab, Markaz Meha1lah 
El Kobra (G h arbieh ), au h od Dayer El 
N ah ieh No. i:L , parcelle No. 63. 

T els que les d its b iens se poursuivent 
e t comportent avec t.outes les dépendan
ces et accessoires, rien excep té ni exclu. 

P our les li mi tes e t con di lions de la 
vente, consulter lQ Cahier des Char
W'S cl6 posé au Greffe. 

J\lisc à prix: L.E: 100 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pqur la poursuivante, 
387-A-328 Fawzi Khalil, avocat. 

Dale: Mercredi 28 Décembre Hl38. 
A la requête du Prof. G. Servilii ès 

qualité de Syndic de l'Union des Créan
ciers de la failli te Abd el Ham id Hassan 
El Sanderissi, domicilié à Alexandrie. 

Contre le Sie ur Mohamed Hassan El 
Sandérissi, commerçant, égyptien, do
micilié à. Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 1er Février 1937, huis
sier A. Mieli, transcrit le 16 Février 
1037 snb No. 608. 

Objet de Ja vente: 2 kirats et :LO sah
mes par indivis dans un immeuble sis 
ü Alexandrie, ruell e Chazli No. 2, de 
63/14 p.c. limités: S ud, Ahmed El Yas
sagui ; Nord, ruelle Zawiet El Set Nai
rna; Est, h aret El Chazli; Ouest, .l\hali
f;c, H.aslan . 

Mise à prix: L.E. :l6 outre les frais. 
Alexan drie, le 5 Décembre 1938. 

Pour le requérant ès qualité, 
455-A-541. I. E . Hazan, avocat. 

Date : Mercredi 28 Décembre 1938. 
A la requête du Dott. Prof. Giovanni 

Servilii ès qualité de syndic de l'union 
des créanciers de la faillite Abele! Ha
mid Hassan El Sanderissi, domicilié à 
Alexandrie. 

Contre la dile faillite. 
Obje t de la vente-: en deux lots. 

1er lot. 
3 k irats et 16 sahmes par indivis sur 

2't kira ts dans le terrain et la maison de 
la superfi cie de 175 p.c., s is à Alexan
drie, ki sm El Manchieh, Gouvernorat 
d'Alexandrie, rue vVarchet El Toubghia 
No. 'tô e t rue Si di El Gueddaoui No. 39, 
li mi té ·: Nord, rue Sidi E l Gh eddaoui; 
Ouest, Ibrahim Eff. Youssef; Sud, rue 
Warchet El Toubghia; Est, Wald Solei
man El Dakhakhni. 

2me lot. 
2 kirats et 10 sahmes par indivis sur 

2't k ira t.s dans un immeuble sis à Ale
xancl rie, r uelle Chazli No. 2 tanzim, kism 
E l \[a nch ia, Gouvernorat d'Alexandrie, 
d'un e superficie de 63 p.c. lt4, limités: 
Su d, Ahmed El Yassagui; Nord, ruelle 
Zaw ie l SeL :\a ima; Est, ruelle El Chazli; 
Ouest, Khalifa Raslan. 

i\lise à prix: 
L. E. 120 pour le ier lot. 
L.E. 20 pour le 2rp.e lot. 
Ou tre les frais . 
Alexand rie, le 5 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
<'1 56-A-542. I. E. Hazan, avocat. 

5/6 Décembre Hl38. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

llale : Mercredi 28 Décembre 11)38. 
A la r equête de: 
1. ) Le Sieur Georges I-lamaoui. tant 

personn~ll ement. que comme venant 
a ux d~orts elu Steur Joseph Hamaoui. 
son pere; 

2.) .Les Hoirs de feu Chehala Hamaoui. 
savmr: 

a ) Sa veuve, la Dame Gamil a \rc·mc
tallah Kerba, fill e de Neemetall uiJ. pr-
tite-fill e de Awad Kerba : · 

b ) Ses en fants : Hafez, \Iari c, \ liche! 
Issa et S téphan Hamaoui, tous fil~ dt• 
feu Chehata Hamaoui. 

Propriétaires, suj ets locaux, rlrmru
rant à i\ lexan clri e, 17 plac e \ lnhamrd 
Aly, et élisant domicil e <Ul r abitl<'l dr 
Me Fat1zi Khalil, avoca t à la C. our. 

Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Ibrahim JT a::.; san El nnm

li, fi ls cle Hassan, 11etit-fils rl c 1~1 1\aml!. 
débiteur exproprié. 

2. ) Le Sie ur Hassan Hassan El li <lmli . 
fi ls de Hassan, de El Ramli , ïol Pnr·ll (•. 
risseut·. 

Tous rleux propri éta ires. ép\ tolirn-. 
demeuran t. ü Alexandri e, rue 1·:1 t:'til<t · 
raoui No. li, ruell e donnan t. ;;;ur l;t ttll' 
Masgu ed Soultan. 

En vertu d 'un prorès-Yerbal rl1' '-':ti-'it' 
immobili ère rlu 14 :\ovem bre 101 '1. lttti-· 
sier De Botton, tran scrit au Cit·t'f :l' •li'' 
Hypothèques près le Tri bun ;il \li\/'' 
d'Alexandrie sub \To. 28Hl2. 

Objet de la vente: 
La moiti é soit 12 kira ts h pren11Je J>ilr 

indivis dans une m aison (l' hilhi \;i\inn 
avec le terrain sur lequel elle c:-:l ~··\l'l'l't' . 
de :l20 p.c., s ise à Alexandrie, ru 1' \Iaz· 
loum Pacha. No . 6 tam:im, cl'apJè;; 1:1 d1·· . 
clarat ion d e la 1\llun icipolil l; \"o. 1 J,i::. 
kism El Labbane chiakh et Solimtn .\ll
bassi, No. 21 jour'nal, volt1me 2n~0 cl \n. 
215 immeuble, se composan t clu 11 n'z· 
de-ch aussée comprenant un Jll<l f!a,Jn 
ayant 2 portes et cle 3 étages supé1 irur.::. 
chaque étage ayant un aDnar tcmrn.\. rl 
des chambres à la terrasse, le lou/ limi
té: Nord, en partie l)ar :\Ious la fil J·:l ~{n
kli et en partie par la Dame S:~tln'JJlr 
Bart Mohamrcl Abdalla: Su cl, rue \[81.· 
loum où se trouvent les portes: Kd. P~,, 
la Dame El Sayecla Bent l\I oll élllll~,l LI 
Sabouli; Ouest, par Saleh El Clwrm. 

T els que les dits bi ens sc pml rsuJrrnl 
et comportent avec tou les les cléprndan
ces et accessoires, san s aucun e cwrp!J n\1 
ni réserve. . . 

1 
. 

Pour les clauses et concl1 twns r.r la 
vente, consu lter le Cahier des C.lHn·~l'" 
déposé au Greffe. . _ 

Mise à prix: L.E. 120 outre le::: fr rJI -. 
Alexandrie le 5 Décembre Hl::J~. . 

' Pour les polJrsui,·ant'. 
Fawzi Kllalil , 

388-A-529. Avoca t ù la r::our. 

-..,_.,,, .. ~ . .-~. ,, 

1 

La reprod notion des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as· 
surance contre la ~ontrefa.oon._ 

~······· ,.. . 
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Tribunal du Caire. 
AUUIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Da le: Samedi 31 Décembre HJ3t). 
A la requê te du Sieur Sydney Vv. Has

::all, propri é taire, britannique, uem eu
rau L d. Bees t.on . 

.\u préjudice de: 
L ) La Dame l'<al'foussa Zali.i Bl ~en

na!'l . :n La Dame \ Vaguida, dite aussi Wa
d ida Zct ki Bl Scnnari . 

l'oules deux fill es de Zaki El Sennari, 
JJluprié taires, égypLicnnes, dem eurant au 
l.<tirc, r ue Kolb El Dine ~Iou ::;sa l\o. H 
(Boulac). 

En ,·er lu cl ' un procès-\·erbal de saisie 
immob ilière elu 10 Mai 1938, hui ssier Ja
colJ, dénoncé le 19 1'vlai 1938, huissier 
J{ic!JOn, Lranscrib au Bureau des liypo
~li èq ue::; du Tribunal 1vlix te du Caire le 
J c 1 Juin HJ38, s ub :\ o. 32.28 Caire. 

OIJ jcL de la Yen.le: en un seul lot. 
l 11 immeuble, Lerrain et constru c

i.il> ll:' ::; i::; au Caire, rue 1\:otb El Dine 
).lu u::;::;a No. H, chiakhet El Farançaoui, 
l;i ,;m Boulac, GouYern c,rat du Caire, 
ri~>u ha llafa :\o. 1/51, inscrite au nom des 

."J lpr unlcu ses les Dames Saffoussa et 
\\-ag uida dilc auss i \V adida, fill es de 
Zilki El Sennari, ::; uivanl 1eçu ,'-;;o . 700.26. 

I.e lerrain occupe une superficie de 
. ',:2 ~) m:2 30 cm. en lièremen t. cou vert par 
>~ con::;lructions d ·une maison de 4 éta-
2l'" clc deux appartements chacun, ou-

! v le ::; dé_l.Jendances. 
f.c tou l l imité comme su il : :\ord, sur 

Ille long. de .21 m. :21, par chareh Kotb 
.~:1 Diuc ~loussa ol.t se lro uYc lu porte 
d·enlréc ; !!;::;l, sur une long. de 19 m. 8l1, 
;ù<tt la. propriété de Ahmed Abdallah El 
\-'::'alle ; Sud, sur une long. de .21 m. 38, 
jJilt ~ Iohamed Kassem El Gamagergui; 
(:uc ::; l, !:Ur une long. de 20 m. 10 par la 
) JI> JH' iélé elu \Vakf. 

·rel::: que les clils biens se poursuiven~ 
C: cumporlen t, san::; aucune exception ni 
-,"·cCl\e . 

\ li~;e à prix: L.K 3000 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

: :~lj-(>UOG F . Biagiolli, avocat à la Cour. 

tla lc: Samedi 31 Décembre :L938. 
.\ la requête de Me Nicolas Mousta

\ct::: . avocat, h ellèn e, demeurant au Cai
),~ cl y él isant domicile en l'étude de 
\Ic,; :\. c L Ch. l'v1oustakas, avoca ts à la 
cr, ur. 

.ht r.wéjudice du Sieur Basile Evdo
;,~ as, industriel, suj et britannique, cl e
;;11eurant à Héliopolis. 
. En vet·lu d'un procès-verbal de saisie 
im n>obilière des 31 Janvier et 1er Fé
Ylic r 1938, dénoncé le 8 Février 1938 et 
!·ranscrit au Bureau des Hypothèques du 
·rnbunal Mixte elu Caire le 10 Février 
1H88 sub No. 876 Caire. 

Objet de la vente : 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, à chareh Mohamecl 
Hanafi No. 20 tan zim, qu artier Kolali, 
k!sm Ezbékieh , chiakhet El Kolali. 

Le terrain est de la su perficie de 318 
m2 30 cm2 et es t limité comme suit : Est, 
sur 18 m . par la propriété des Hoirs 
Omar Solim an; Nord, su r 17 m . 90 par 
une rue connue sou s le n om de guisr El 
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Kola li ex-lig ne de chemin de fer, con 
duisan t à la Compagnie du Gaz; Sud, 
su r 16 m. 80 par la propriété des Hoirs 
de feu Sara Malati. 

La constrw~ Lion consis te en un rez
de-chaussée couvran t tout le terrain et 
servant d 'atelier mécaniq ue. 

Bt d'après le S urvey le elit immeuble 
sis au Caire, rue Nlohamecl I-Ianalï No. 
20, quartier El Kolali, k ism El Ezbé
Jüeh, chiakhet El Kolali, d 'une superfi
cie de .297 m2 25 cm2 et es t limité com
rne suit : Nord, rue de la lign e elu che
min de fer El Kolali d ' une lon g. de 18 
m. 06; Est, rue .Moh am ed llanafi d'une 
long. cle n m. 68; Ouest, les Hoirs Omar 
Soliman d ·une long . de 16 nL 35; S ud, 
Hoirs de feu Sara Malati su r 17 m. 24. 

Ces limites ci-haut sont d 'après le 
m oayina No. 2741, année 1937. 

Ainsi que cet immeuble exis te, s'é
tend et comporte avec toutes a ttenances 
e t dépendances, tous immeubles par des
tina ti on, tou tes améliorations et cons
lrudions qui viendraient d. y être faites 
:oans au cune excep tion ni réserve. 

Mise à prt·ix: L.E. 1000 outre les fr ais. 
Pour le poursuivant, 
N. e t Ch. Moustakas, 

401-C-612 Avocats à la Cour. 

Hale: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requê te de The Financial Com

pany (Sam Yarhi & Co.), société mixte 
a yan L siège au Caire . 

Contre Sid Ahmed Mohamed Khodeir, 
débiteur exproprié, décédé en cours 
d'expropriation, et ac tuellement ses hé
ritiers, savoir: 

1.) Sa Yeuyc Ilanem Afifi llégazi. 
Ses enfants majeurs: 
2.) Mohamcd El 8ayed Khodeir. 
3.) Dame Chams No ur Khodeir. 
!1. ) Fatma Khodeir. 
5.) Zeinab Khodeir. 
Tous demeurant a u Caire, charch Yé

hia Bbn Zeicl l\'o . 10, à El Baghala (Saye
Lla Zein ab) . 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mars 1937, suivi de 
sa dénon cia tion du 6 Avril 1937, trans
crits tou s deux a u Bureau des I-Iypothè
ques Mixte du Caire, le 12 Avril 1937 
sub \Jo . Ho lVIénoufiell. 

Obje t de la vente : en deux lots . 
1er lot. 

5 feddan s, 2 kirats et 18 sahmes sis 
au village de Serweheite, Markaz Mé
noul (!Vlénoufieh), divisés comme s uit: 

i. ) 1 feddan, 8 kirats e L 8 sahmes au 
ho cl El Gazayer No. ô, parcelle No. 203. 

2.) 1 fedclan et 7 sahmes au hod El 
Kébir No. 8, parcelle No. 9. 

3.) 1 feddan, 1 kirat et 18 sahmes au 
hod El Kébir No. 8, parcelle No. 55. 

!1. ) 1 feddan, 16 kirats et 9 sahmes 
au hod Rizk No. 13, parcell e No. 109. 

2me lot. 
3 fecldan s, 6 kirats et 13 sahmes sis 

au village de Serweheite, Markaz Mé
nouf (Ménoufieh ), divisés comme suit: 

1.) 2 fedclans et 7 sahmes au h od El 
Motalta No. 5, parcelle No. 48. 

2.) 12 kira ts et 2 sahmes au h od El 
Motalta No. 5, parcelle No. 89. 

3.) 5 kira ts et 11 sahmes au h od El 
Ch arwa No. 7, pa r celle No. 56. 

4.) 12 kira ts et 17 sahmes au hod E l 
Kébir No. 8, parcelle No. 77. 
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rrel q ue le to u t se pours ui t e t com
porte, san s aucune exception n i réserve. 

Pou r les lim ites con sulter le Cahier 
des Ch arP"es. 

Mise à prix : 
L .E. 180 pou r le 1er lot. 
L.E. 100 pour Je 2mc lot. 
Ou tre les frais . 

Pour la poursuivante, 
S. et V. Yarhi, 

313-C-593 '..voca ts à la Cour. 
liate: 8amedi ::li Décembre 1938. 
A la requête cl e : 
1. ) Le Sieur Dimi tri PaLlas, indus Lriel, 

local, deme urant au Caire, r ue ALt.ar No. 
13 (Choubrah). 

2.) Le Sieur Jean Angeloglou, proprié
taire, hellène, demeurant à Héliopolis, 
agissant en sa qualité de liquidateur de 
la succession de feu Miltiadès Pattas, à 
mtérêls mixtes, domicilié au Caire, rue 
Attar 1 o. 13 (Choubrah), et en tant que 
de besoin à la requête de la Dame Julie, 
veuve de feu Ulysse Barras, rentière, su
jette hellène, dem e uran t au Caire. 

Alli préjudice elu Sieur Mohamed Ah
m ed Iansour, dénommé a ussi Farrar, 
fi ls de Ahmed Mansour, de feu Hussein, 
propriétaire, local, demeuranL au Caire, 
chareh :rvlaclbouli No. 60, près cl 'El Zah
har, dis Lrict de l 'Ezbélüeh. 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 211 Décembre 1936, 
huissier S. Kozman, transcrit au Bureau 
des HvooLhèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 16 Janvier 1937 sub No . 347 
Caire eL No. 316 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un e parcelle de terrain de construc

tion de la s uperfi cie de H5 m2, sise au 
Caire, district de Choubrah, chareh El 
Attar, chiakhet El Cham achergui, par
celle No. 4. 

Et d 'après l'élat d:.t Service de l'Ar
pentage. 

Une parcelle de terrain de construc
tion de la superficie de 142 m 2 40 cm., 
sise au Caire, rue El A ttar, district. de 
Choubrah, Guéziret Baclr·an , banlieue du 
Caire (Galioubieh ), au boel Kamal Pa
cha No. 1.7, parcelle No. 110. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les fra is . 
Pour les poursuivants, 

Michel Valticos, 
311-C-59'1 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la reqt11ête du Sieur Sydney W. l-Ias

sail , propriétaire, britannique, demeu
rant à Beeston. 

Au préjudiœ de la Dame Fatma Ha
n em l\Iahmoud Ezzat, fille de Hassan, 
de Youssef, proprié taire, égyptienne, de
meurant au Caire, rue Reine Nazli No. 
357. 

EnJ vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Septembre 1937, 
h uissier J essula, dén oncé le 11 Octobre 
1937, h uissier J essula, tran scr its au Bu
reau des Hyp oth èqu es du T ri buna l Mix
te elu Caire le 20 Octobre 1937, sub Nos. 
61189 Caire et 5980 Galioub ieh. 

Ob je t de la: vente : en un seul lo t. 
Un terra in d' une su perfi cie de 234 m 2 

15 cm., don t 180 m2 en viron couverts 
par les con s tru cti on s d 'une m aison d e 
rapp ort de 3 étages et demi, compren ant 
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un appartement chacun, le tout s is au 
Caire, ruelle Abdel Azim Sakr, ~o. 5, 
à 20 mètres de la rue Reine Nazli, vis-à
vis de l'Hôpital El Demerda che, ki sm El 
Waily, Gouvernorat du Caire. 
L~ dit terrain comprend. 2 parcelles 

cadas trai es_ 
La ire d ' une superficie de iiO m2 60 

cm., limitée : Nord, ruelle privée sur une 
long. de 10 m . 57; Es t, le restant du ter
rain sur une long. de ii m.; Sud, sur 
une long . de 10 m. 73; Ouest, propriété 
de Messiha Guirguis sur 9 m. 80. 

La 2me d ' une superficie de 123 m2 33 
cm., limitée : Nord, ruelle privée s ur une 
long. de 10 m. 38; Est, hare t Abdel Azim 
Sakr, sur une long. de 12 m. 23; Sud, 
propriété de Messiha Guirguis sur 10 
m. 75; Oues t, le restant du terrain sur 
une long. de ii m. 

Tels que les dits bien s se pours uivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 1670 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

323-C-603 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de la Ra ison Soci ale C. 

Rezzos Fil s, ayan t sièg0 à Chibin E l Ka
nater. 

Au préjudice du Sieur Ahmed l\1oha
med El Dib, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à El Menayel, l\Iarkaz Chibin 
El Kanater (Galioubieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 2 Avril1938, hui ssier Sa bethai, tran s
crit le 23 Avril HJ38, No. 2614. (Gali ou
bi r>h ). 

Objet de la vente : 18 feddans et 13 ki
ra ts de terrains de culture s is au village 
de El Menayel, Markaz Chibin El Ka
nater (Galioubieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 230û outre les frai:<:. 
Le Caire, le 3 Décembre 1938. 

Pou r la poursuivante, 
320-C-600 A. Sacopoulo, avocat. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de la Dame Joséphine 

Soriano, n ée Canella, propriétaire, su
jette espagnole, demeurant au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
m e Zenab IIanem Osm a n Khourchi<l, 
savoir: 

Ses fils: 
1.) Mohamed Tewfick Aly. 
2.) Mahmoud Mohamed Labib. 
Ses fille s : 
3.) Khadiga Mohamed Labib. 
4.) Fatma Mohamed Labib. 
3.) Aziza Mohamed Labib. 
6.) Eicha Mohamed Labib, épouse 

Mohamed Bey N agui b. 
Tous propriétaires, égyptien s, demeu

rant au Caire, à Helmieh de Zeitoun, 
rue Abou I-Iachiche No. ii, à l' excep
tion du 1er et cle la 6me de domic il e in
connu. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 6 Novembre 1937, hui s
sier Jean Souky, dûment transcrit le ii 
Décembre 1937 sub No. 7387 Caire e t 
No. 6762 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain cultivé rn 

jardin ct les trois côtés entourés d'un 
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mur, donnant sur la rue Abou Hachi
che No. ii, à Matarié, kism d'H éliopolis, 
Gouvernorat du Caire, au hod El Naam 
El Kadim No. 9, à Zimam Banlieue d 'E.l 
Mataria, Markaz Dawahi Mas r, Galiou
bieh, désignée dans le plan cadastra l 
No. 58, année 1931, d 'une superficie de 
8 kirats et 21 sahmes ou 1534 m2 110 
dm2, limit ée: ~orel, proprié lé I\halil 
Bey Ibra him No. ii d'impôts, sur la 
rue Abou Hachich e, sur 8!1 m .; Sud, 
Vlakf Dame Zenab Hanem Osman No. 
7, de la m êm e rue, sur 48 m. \JO; E st, 
rue No. 28 san s nom, sur 38 m. 50; Ou
est, rue Abou I-Iachiche, sur 38 m. où 
sc trouve la porte du jardin. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frai s. 
Le Caire, le 5 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
347-PC-30 S. J assy e t F. Jamar, avocats. 

Dale: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de la Raison Sociale B. 

& A. Levi, ayant sièg-e au Caire. 
Contre Bakr Ibrahim Aly Barbar, de

m eurant à Fayoum. 
En vertu d 'un proeès-verbal de sais ie 

immobilière du 12 Janvier HJ38, dénon
cée le 27 Janvier 1938, le tout dûment 
transcrit le 3 F évrier HJ38, s ub ~o. 5:L 
F ayoum. 

Objet de la vente: 
Un terrain c.l e la s uperficie de 142 m2 

50 dm., avec la maison v élevée, le tout 
sis à Nahiet El Fayoum, 1\'Iarkaz El 
Fayoum, Moudirieh de Fayoum, sharia 
Madrasse t El Banat, chia.khet Darb Ha
razi, a u hocl E l Roubi No. 88, immeuble 
No. 1, impôts No. 43, limité: ~orel, par 
une rue où sc trou ve la porte, sur 9 m. 
33; Es t, ·•ar Ramadan Fara.g· s ur 13 m. ; 
Sud, par une ruelle Harat où se trouve 
une autre porLe d 'entrée, sur 9 m. 65; 
Oues t, par Abdel Gawacl Masso ud sur 
15 m. 

Ainsi que les dits bien s se pours ui
vent et comportent san s a u cun e ex cep
tion ni réserve. 

La dite maison es t construite en pi er
r es e t briques cuites, non encore ac he
vée, e t forme deux étages. 

i\lise à prix: L.E. 200 outre les fra is . 
Pour la poursuivante, 

Joseph Guiha, 
436-C-647. A Yocat à la Cour. 

Dale : Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête du Créd i t F o ncier d'O

rient. 
Au préjudice des Hoirs de Mahmoud 

Ben Cllaaban, savoir: 
1.) Dame Néfi ssa Osman E l Oguelah, 

sa veuve. 
2.) Mohamed Abele! Moneim Ben 

Chaaban, son fil s. 
3. ) Dame A m ina BenL Chaaban, sa 

fill e, épouse d 'Ibrahim Hassan. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 9 Mars HJ32, transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 6 Avril 1032 sub No. 2957 (Caire). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de tei'rain de 1413 m2 
avec les constructions y élevées sur 900 
m2, sise au Caire, 29 rue Sidi Media
ne, kism Bab El Chaarieh, chiakhet Bab 
El Chaarieh. 
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2me lot. 
. l!ne pa_r:_celle de te r~ain de la super

fi cie de 610 m2, ent1erement couverte 
pa~ les co nstructions, situées au Caire 
a 1 an~le Sud-Oues t de la rue Goudarieh' 
quartier Darb El Ahmar et po rtant 1~ 
No. 7, ch iakhe t Darb Saada. 

Pour les lim ites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lo t. 
Ou tr~ les frais. 

Pour le poursuivant 
Roger Gued, ' 

412-C-623 Avocat è. la Cour. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de Chalom B. Lévy, né

gociant, s uj e t fran çais, demeurant au 
Caire, rue Neuve. 

Contre la Raison Soc iale Ahmed & 
Mahmoud Hassan El Maghraby, Maison 
de commerce, de n a tiona lité locale 
ayant s iège à Abal W ald, Markaz \la: 
g hagha (lVIinieh). 

En vertu d'un procès-verbal de ~a i <: ie 
immobilière du 8 i\ovembre 1H31, ~u i1·i 
de sa dénonciation du 2 Décembre 193i, 
tous deu x transcrits au Bureau des Hy
pothèques Mix te d u Caire, le 13 D é!'Cll1-
bre 1937 s ub No. 1334 Minich. 

Obje t de la. vente: 
Une parcelle· de terrain de la ~upcr

ficie de 240 m2 26 cm., avec les cons
tructions y élevées, comprenant une 
maison d 'habitation, composée d'un rez
de-chaussée, construite en brique<: rou
ges e t vertes, s ise au village d'A lla El 
Wald, Markaz Maghagha, l\Ioudiriel1 de 
Minieh, au ho cl El Mele ka i\ o . .21. fai
sant par ti e de la parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte san s aucune exception n i résene. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charves. 

i\lise à pt·ix: 

314-C-59!1 

L.E. 40 outre les fra is. 
Pou r le pour::;uiranl, 

S. e t V. Yarhi, 
Avocats il la Cour. 

Dale: Samedi 31 Décembre J 938. 
A la requête du Sieur Maurice Léry. 
Au préjudice de la Dame _,.\mna bent 

Hassan Ibrahim SafJour et Cb. 
En vertu d'un nrocès-verbal de sa isie 

immobilière du 15 Juille t 11.133, hui~è' icr 
Ocké, transcrit le 2 Août 1U3:.l sul) .\o. 
6158 Caire. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant a u Sieur l\l1alcd 
Eff. Mohamed Saffour. . 

Une parcell e de terrain de la superfi
cie de 555 m2 avec les conslructwns Y 
élevées, comp~sées d 'une maison de raP: 
port cie 3 étages, le touL sis au Ca1re, ~ 
haret Darb El Asfar No. 6, lu sm El Ga 
malieh , chiakhet El Gamalieh, Mokallafa 
No. 3/ 12. 

2me lot. 
1111

.1 
Biens appartenant à la Dame ·'' ' 

bent Hassan Ibrahim Saffour. rfi-
Une parcelle de t~rrain de la è'LIP~1·cc cie de 600 m2 env1~on,, ensemble ~~tant. 

les cons tructions ,v e l eve~s, com~o tout 
un rez-de-chaussee et 2 e tages, ~ 6 
sis au Caire, à atfet El Danaf · 0

· ' 
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J;.ism El Gamalieh, chialchet El Koron
fish. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
ct comporte sans aucune excepLion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 540 pour le 1er lot. 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

410-C-621. J. R. Chammah, avocat. 

uate: Samedi 31 Décembre 1938. 
...\ la requête de Monsieur le Comte 

Hubert de Blucher, propriétaire, sujet al
lemand, demeurant à Edfou El Charlc, 
:1\ IarlŒz Edfou (Assouan). 

Contre le Sieur I-Iusseini Ahmecl Saa
è!alla, fil s cl 'Ahmed Saadalah, proprié
taire, uj e t local, dem eurant à K alh El 
Cll arl~, Markaz Edfou (Assouan). 

En ve.rlu d'un procès-verbal de sais ie 
inHnobilièr e du 18 F évr ier Hl37, dénon
cé le () i\Iars Hl37, le toul tran scrit le 17 
:\lm:: :1937 :s ub o. 10 (Assouan ). 

Obje t de la vente : lot unique. 
ü Iecldans, 20 kiraLs e t l* sahmes sis 

il El Kalh El Chark, Markaz Edfou (As
souan), divisés en douz e parcelles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Le Caire, le 3 Décem br e 1938. 

Pour le pours uivant, 
!!li3-C-GH Facllo Boulad, avocat. 

Hale : Sam edi 31 Décem br e 1938. 
,\ lu t•e-quête d 'Eudoxie veuve Them e

Ji:o . 
,\ u p'réjudice de Françoi s Rokach. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du H Octobre 1936, transcrit le 4 No
wmbre 1936, No . 7313 Caire. 

Otje t de la vente: lot unique. 
u ki rats sur 211 de l'immeuble No. 32, 

:-:i:-: au Caire, à Cheikh Amar, chiakhet 
Gha mra, dis trict de W aily, Gouvernorat 
tln Caire, d'un e superficie de 1263 m2 
~0 cm2 donL 813 m2 en constructions, 
composées d'un rez-de-chaussée ii !1 

appartements et un magasin et de 3 éta
ge,.; supérieurs. 

Tel que le tout se poursuit et com
por te sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
lle" Charges. 

.\ lise à prix sur baisse: L.E. 430 outre 
Ir~ frais . 

Pour la poursuivante, 
C. Théotokas, avocat. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d' !~gyp te, société anonyme belrre. 
Au préjudice de Ramadan Menchaoui 

Aly Fath E l Bab. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

dn 12 Août 1937, transcrit le 30 Août 
Hl37, sub No. 371 Fayoum. 

Objet de la vente: 16 feddan s, 6 kirats 
cl 12 sahmes sis au village de Kalahana, 
Markaz Etsa (Fayoum). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\1Jse à prix: L.E. 400 ou tre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Roger Guecl, 
Hl· C-6:.:2. Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi H J anvier 1939. 
A la requête du Sieur Amin EfJ. Ena

ni ou Amin 1\.amel En ani, propriétaire, 
sujet local, clemeuran~ au Caire eL y éli
sant domicile en l'éLude de Me C. Zar
ris, avocat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Mohamed Ab
del Kérim Zeidan, propriétaire, sujet 
local, omdeh du village de Fédémine, 
Markaz Sennourès, Moudirieh de Fa
youm. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 8 Décembre 1937, huis
sier V. Nassar, dénoncé le 23 Décem
bre 1937, huissier A. Tadros, transcrit 
au Bureau des Hypothèques elu Tribu
nal Mixte elu Caire, le 30 Décembre 1937 
sub No. Mi Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 Iecldans de t errains sis à Minchat El 

Dalm1, séparé de Fédémine, Marl<:az 
Sennourès, Moudiri eh de F ayoum, au 
hoel Gerbe t El Bonctoc N o. ü, faisan ~ 
par Li e de la parcelle ;'\o. 1. 

Po u1· le::; 111111le::; cous u1Le1· le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .li; . 330 o u tre les frai::>. 
Le Caire, le 3 Décembre 1938. 

Pour le pour s ui van L, 
343-C-608. C. Zarris, av ocat. 

ll:J.Le : :::iam ecli ill Janvier 1939 . 
A la requête clc la Banque Misr. 
Au préjudice des Hoirs de : 1. ) fe u Kha

lifa Abed Khalifa , Jils de feu Abed Kh a
lifa, 2.) fe u Dam e Han em Ald Khalila, 
veuve du 1er e L de son viva nt l1 ériti ère, 
savoir : 

1.) Dam e Bahia Kh alifa, èsn. e t èsq. 
de tutrice des mineurs : a) Moham ed 
Akl, b ) Aly Akl, c) Zeinab Akl, cl ) vVar
da Akl. 

2.) Dame Takia Abele! Hamid, fill e de 
Abele! I-lamid Eff. Aly, 2me veuve de fe u 
Khalifa Abed Khalifa. 

3. ) Cheikh Aly Akl, èsq. de tuteur des 
enfants mineurs de feu Khalifa Abed 
KhaliJa, sa voir Abed et Fawkieh. 

Tous proprié ~aires, suj e ts égyptien s, 
demeurant au village de Kolosna, Mar
kaz Samallou t (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 27 SepLembre 1930, 
huissier G. J. Madpal<, dùment trans
crit avec ses dénonciations au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 25 Octobre 1930 sub No. HH 
Mini eh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

D'après le procès-verbal de dire en 
date du 26 F évrier 1931, formé par la 
Land Bank of Egypt, d 'un procès-verbal 
dressé le 31 Janvier 1938, suivi d'un 
procès-verbal de dis traction dressé au 
Greffe des Adjudications en date du 7 
Avril 1938. 

14 feddans, 5 kirats et 23 sahmes sis 
au village de Kolosna, Markaz Samal
lout, Moudirieh de Minieh, divisés com
me su it: 

1.) 2 feddans, 23 kirats et 12 sahmes 
au hod El Leissi o. 49, parcelle No. 53 
désignée sub o. 3 du Cahier des Char
ges. 

2.) 3 feddans, 6 kirats et 23 sahmes in
divis clans 7 fecldans et 19 kirats au hod 
Abou Sakr No. 51, parcelles Nos. 57 e t 
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36 désignées sub No. 6 du Cahier des 
Charges. 

3.) 1 feddan e t 1 kirat au hod Abou 
Sakr No. 51, parcelle cadas trale No. 14 
d 'après le procès-verbal de dire et par
celle cadastrale No. 23 d 'après le Cahier 
des Charges, désignée sub No. 8 au 
Cahier des Charges. 

4. ) 1 fedd an, 19 kirats e t 16 sahmes au 
même hod, parcelle No. 20 désign ée sub 
No. 9 du Cahier des Ch arges. 

5.) 1 feddan et 21 kira ts au llod Ism ail 
No. 30, parcelles :\i os. 12 e l 13. 

N.B. - Cette par celle de 1 fedclan e t 
21 ki rats es t le res tant de la parcelle de 
17 feddans, 7 ki ra ts et '* sahmes désign ée 
sub No. ii du Cahier des Charges. 

6. ) 2 feddans; .ft kira ts e t 20 sahmes 
au h od Dayer El :.\ahia No. !18, parcelle 
:\io. 50 désign ée sub :.\o. 12 du Cahier 
des Chante::> . 

ï .) 16 ki ral::: a u mêm e h od, parcelle 
.::ad as lrale :'\o. 33 d'après le procès-Yer
ba t ete dire et parcelle cadas trai e :'\o . 18 
d"après le Cahier des Charges, clé::; ign ée 
s ub :'\ o. :l3 au Cahier des Charges (res
lan L de la par celle de !1 feddans e l 16 
ki ra ts). 

8.) () ki ra ls a u mêm e h ocl , parcelle ::\o. 
8, désig née sub ~<o. 13 d u Cahier des 
Clmrgcs. 

'f els qu'i ls son t décrits ci-hauL san s 
a ucu ne exception ni résen e, avec les 
1 /8 dans une machine se trouvan t au 
b oel Sakr ::'\ o. 31. 

Pour les li m i tes con sulter le Cahier 
cl c..: Charges. 

.\lise à pl"ix: L.E. 1300 outre les fra is. 
Pour la poursuivante, 

1123-C-63'1 :\!aurice V. Cas tro, avocat. 

Dale: Sa m edi 31 Décembre 1938. 
A la requête cle la Dame E veline :.\1 é

m a tallah Bey, dem eurant à Héliopolis. 
Aù prëjudice de la Dam e Marie Catta, 

dem eurant à Héliopolis. 
En vertu d'un procès-Yerbal cl e saisie 

immobilière elu 31 Mars 1938, dénon cée 
le· 7 Avril 1938, le tout dûmen~ Lranscri~ 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
n al MixLe du Caire le :l6 Avril 1938 sub 
No. 2307 (Caire) . 

Objet de la vente: 
Une par celle de terrain ü bàLir, sise à 

Héliopolis, chiakh e ~ Masr El Guéclida, 
ki sm d 'Héliopolis, Gouvernorat elu Cai
r e, de la s uperfi cie de 673 m2 99, avec 
les construction s y élevées comuortant 
un immeubl e d 'un rez-de-chaussée et 4 
étages, portant le No. H de la rue Abdel 
Moneim, limitée : Nord-Est, sur 31 m . 50 
par la rue Ibrahim; Sud-Est, s ur 9 m. 12 
par un pan coupé donnant sur l'inter
section des rues Ibrahim et Abdel Mo
neim; Nord-Ou es t, par une ligne bri sée 
allant d'abord de l'Ouest ü l'Est sur 0 m. 
38 de longueur, uuis elu Sud-Ouest au 
Nord-Est, par la propriété d'Atallah, sur 
15 m.; Ouest, sur 18 m. 38 nar la pro
priété de Amin Abdallah; Sud, sur 30 
m. 68 par la rue Abdel Moneim sur la
quelle donne la porte d'entrée de l'im
m euble. 

La elite parcelle de terrain porte le 
No. 3 de la section No. 55 elu plan cle lo
tissement de Oasis, au hod Moustapha 
El Nabas No. 3 du ulan No. 46 nouveau 
cadastre. 
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Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

N.B. - Il es t à noLer que l'ascenseur 
avec tous ses accessoires, installé dans 
l'immeuble objet de la vente, est et reste 
la propriété de la Société «Otis Ascen
sori e Montacarichi» jusqu'au paiement 
du solde de sa créance s 'élevant à ce 
jour à L.E. 198,500 m /m. 

L'adjudicataire devra prendre à sa 
charge le règlement de ce solde, outre le 
n rix d'adjudication, sou s peine de voir 
l'ascen seur enlevé par la dite Socié té. 

Mise à prix: L.E. 6000 outre les fra is. 
Pour la poursuivante, 

Jose ph Guiha, 
437-C-648. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la r equête de la Banque Misr. 
Au préjudice de la Dame Amina Ha

n em Osman, épouse de feu Sélim Bey E l 
Selehdar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, du 19 Février 1938, huis
sier V. Nassar, dûment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 8 
Mars 1938 No. 131 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
48 feddans, 10 kirats et 14 sahmes de 

terrains s is au village de Minchat Soli
m an, Markaz Béba (Béni-Souef), divisés 
comme suit: 

1.) 6 feddan s, 4 kirals et 12 sahmes au 
hod Saleh Bey No. 53, dans la parcelle 
No. 6. 

2.) 32 feddans, 12 kirats et 22 sahmes 
a u hod Rached No. M, dans la parcelle 
No. 3. 

3.) 17 kirats et 2 sahmes au h od Sa
leh Bey No. 33, dan s la parcelle No. 9. 

4.) 9 kirats et 13 sahmes au h od So
liman No. 43, dans la parcelle No . !1, 
indivi s dans 4 feddan s e t 2 kirats. 

5.) 4 kirats el 13 sahmes au hod So
liman No. 45, dans la parcelle No. ii , 
indivis dans 1 feddan , 22 kirats e t 20 
sahmes. 

6.) 8 feddans et 10 kirats au hod Sa
leh Bey No. 53, dans la parcelle No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3900 outre les frai s. 
HS-C-629 Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 14 J anvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
adminis trateur-délégué S.E. Mohamed 
Talaat Pacha Harb, y demeurant et y 
éli sant domicile en l'étude de Me Mau· 
ri ce Castro, avocat à la Cour. 

Au pr·éjudice de: 
1.) Cheikh Kheirallah Mohamed Hei

dar dit Gueneid. 
2. ) Cheikh Ab.ou Bakr Osman Reidar. 
Tous deux propriétaires, suj ets locaux, 

demeurant le 1er au village de Nahiet 
Sombat et le 2me au zim am El Sombat, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobil ière du 6 Juin 1936, hui ssier 
J os. T alg, dûment transcrit avec sa dé-

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

nonciation a u Burea u des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 27 Juin 
1936 sub No. 498 F ayoum. 

Objet de la ve:nte: 
Bien s appartenant à Kheirallah Moha

med Heidar, dit Gueneid. 
1er lot. 

16 feddans, 19 kirats et 3 sahmes de 
terrains sis au village de Somba t, Mar
kaz et Moudirieh de F ayoum, divisés 
comme suit: 

1.) 2 feddans et 17 kirats a u hod El 
R ezka No. :1 8, dans la parcelle No. 6, 
indivis dans 7 feddans, ii kirats et 16 
sahmes. 

2. ) 12 kirats au hod El Machaa No. 24, 
parcelle No. 1, indivis dans 1 feddan, 14 
kira ts et 11 sahmes. 

3. ) 3 kirats au hod El Gueneidi No. 22, 
parcelle No. 82, indivis dans 22 kirats 
et 8 sahmes. 

4.) 1 kirat au hod Dayer El Nahia No. 
32, dans la parcelle No. 22. 

5.) 5 kirats au hod El Gueneidi No. 22, 
parcelle No. 58, indivis dans 16 kirats 
et !1 sahm es. 

6. ) 12 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 32, dans la parcelle No. 22. 

7.) 3 feddans et 3 kirats a u hod E l 
Mach aa No. 4, parcelle No. 5. 

8.) 4 feddan s, 19 kirats e t 3 sahmes 
au hod El Arbaa No. 25, dans la par
celle No. 2 et parcelle No. 30. 

9. ) 5 feddans, 6 k irats et 12 sahmes 
a u hod El Arbaa No. 23, dans les parœ l
les Nos. 3 et 6. 

2me lot. 
Biens appar tenant à Kheirallah Moha

med Reidar dit Gueneid. 
H feddan s, 14 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis ;w village de Somba t, Mar
k az et Moudirieh de Fayoum, divisés 
comme suit: 

1.) 11 feddan s, 13 l\.irals e t 8 sahmes 
au hod Osman Heidar No. 36, da n s la 
parcelle No. 22. 

2.) 1 feddan , 28 kira ls e L 16 sa hme:o 
au hod El Gueneidi No. 22, parcelle 
No. i. 

3. ) 5 kirats et 22 sahmes a u même 
hod E l Gueneidi No. 22, dans la parcelle 
No. 24. 

4.) 17 kirats et 4 sahmes au hod El 
Gueneidi No. 22, dans la parcelle No. 24. 

5.) 1 feddan et 4 kirats au même h od, 
dans la parcelle No. 35. 

6.) 22 kirats au même hod, parcelle 
No. 59. 

7.) 1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod E l Bateine No. 27, dans la parcell e 
No. 26. 

8.) 23 kirats au hod El Arb aa No . 25, 
dans la parcelle No. !1. 

9. ) 2 feddan s, 7 kirats et 12 sahmes au 
hod E l Bei da No. 29, parcelle No. 43. 

10.) 12 kirats et 12 sahmes a u hod El 
Bei da No. 29, parcelle No. 46. 

3me lot. 
Biens appartenant à Abou Bakr Os

m an Reidar. 
23 feddans, 19 kirats et 19 sahmes 

m ais d 'après la totalité des subdivisions 
des parcelles 23 feddans, 5 kirats et 19 
sahmes de terrains sis au village de 
Sombat, Markaz e t Moudirieh de F a
youm, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 12 kira ts à prendre par 
indivis dan s 2 feddans et 3 kirats au 
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hod Hamdan No. 30, dans les parcelles 
Nos. 4 et 5. 

2.) 2 feddans, 23 kirats el 4 sah mes 
au hod El Bei da No. 29, dans la parcelle 
No. 3. 

3.) 1 fedda n, 15 kirats et 14 sahme~ au 
hod Osman Heidar No. 36, parcelle ~"o 
22. - ~ . 

!1. ) 21 kirats au hod El Batene .\o. 2Î 
parcelle No. 26. ' 

5.) . ~ feddan, 16 kir~Ls e L 5 sahmc~ <tU 
hod El Arbaa No. 2o, dans la parcelle 
No. 2. 

6.) 2 feddans, 1 kira t. e t 12 sahme~ au 
hod El Kh ers No. 13, dan s les parcelles 
Nos. 18 et 19. 

7.) 1 feddan, 16 kira ls e t 12 sallm e~ au 
h od Hemdan No. 30, dans la purcclle 
No. 37. 

8.) 10 feddan s, 20 kira ts et 20 sahmes 
au hod Hamdan El Kibli 1 o. 28, clans 
la parcelle No. 211 e t parcelles i\ o:~ . :h 27. 
28, 29, 30, 31, 32, 33 e t dans la pau.:ellé 
No. 18. 

I1me lot. 
Biens appartenant ù Kheirallalt \Io· 

h amed Heidar dit Guen eid. 
8 feddan s, 21 kirals e l i 2 saill tl ·" tir: 

terrains s is au village de El ..\ l rll'dura, 
Markaz e L Moudirieh de F ay ou m •liYi· 
sés comme suit: 

1.) 7 feddan s, 5 ki ra ts c l J2 ~i·!·ltlr:.-; 
au hod Medawar El Kheil ~ o. ll. •Ltn~ 
les parcelles Nos. 1, 19 e t parcell e \q. Fl. 
indivis dan s 21 feddan s, 16 kiral~ i i2 
sahmes. 

2. ) 1 feddan e l 16 ki rals au lt otl 1·:! \fr · 
dawar El Kheil No. 1.1 , dan s la J!ill\'r'llr: 
No. 1, indivis dans 5 feddans. 

Tels que les dits bien s se po ur'. i\c:ll 
et comportent sans au cun e excc]•~i· l! n~ 
ré serve gén éralement quelconqur·. . . 

Pour les limites con sulter il' t > .Lt'I 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L .E . 1100 pou r le 2m e lot. 
L .E. 630 p our le 3m e lo l. 
L.E:. 270 pour le 4mc lo t. 
Outre les fra is . 

Pou r la pourc,;ui\< n~·: . 
Mauri ce \' . ca~l r". 

1!26-C-637 A vocaL à la 1 :.,ur. 

Date: Sam edi H J anvier 193V. 
A la requête de la Ban qu e :\ J i~J . .... . 
Au préjudice du Sieur l\ Ia l1 mo lld .\tilt 

El Sayed El Chaaraoui e t Cts. . .. 
En vertu d'un nrocès-verbal r!t· ,.~ J.-tr· 

immobilière elu 14 l\Iars 1032, rlLillWilt 
transcrit avec sa dénon cia tion <i ll Hti· 
reau des Hypothèque:; du Trib un ili .\IJ\· 
te elu Caire le 2 Ani! Hl32. :\ 11 • 1:2 ·:.; 
Ménoufieh. 

Objet de la vente: . .. . . 
D 'après le procès-verba l mor!J JII'<tlil 

dress é au Greffe des A(ljudica li olt:' ~,'~~ 
T ribunal Mixte elu Caire Je 30 ..\fa1 w,;-;: 

1.2 fedd an ·, 22 kira ts et 0 sa l l ! ll~' ~~:; : 
au village de Achlim, ..\.fa rkaz r, ouL " 
(Ménoufieh ). . . ·\ ,111 

T els que les dits biens se poul :- lll ' C\CC]Jii(Jll et se comportent san <: aucun e · 
ni réserve. c !lier 

Pour les limites consulter le .a 
des Charges. 

1 
. !'nic. 

Mise à prix: L.E. 1340 out re e;;. ' , 
420-C-631. Maurice V. Cas tro. a\ oca,. 



5/G Décembre 1938. 

T ri~unal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Hale: Jeudi ::> JanYier Hl39 . 
A la requèle de L-\.nglo-l~gyplian Cre-

diL Cy. 
Au préjudice du Sieur Hu sse in Bey 

:\loustafa Khalil. 
En ve1·lu d 'un procès-verba l cle saisie 

immob ilière des Hl, :20 et 22 Juin 1935, 
transcrit le 22 Juill e t 1033 s ub ~ o . Hn, 
,ol. 1, fol. 183. 

Objet de la \ ente: 
1er, 2me, 3rne et -ime lots omissis. 

5me loL 
ri1 Cl q uc modifié par procès-verbal de 

dire elu 20 Mars 1936. 
38 fcddans s itués aux villages d 'El 

Eh:hcwa ct Manchiet l\'Ious tapha Pacha 
l\llal il, d istrict de Facous (Charkieh ), 
répa rtis comme su it: 

J.) Biens s is au village d 'El Ekhewa. 
:JU fcddans au hod Dorgham No. 6, par

celle ~o. 2. 
Ces 30 feddans forment la 6me par

celle du 1er lot du Cahier des Charges 
ri(~posé par la Socié lé poursui van te. 

:2. ) Biens si au village de l\Ianchiet 
:\lou:o tapha Pacha Khalil. 

8 fcddans si tués au hod 1..1 Rezka :\To. 
J 't , par tie parcelle ~ o. 8. 

Ces 8 fecldans forment le res tant de la 
\mc parcelle d u 2me lot du Ca hi er ete · 
(:llaro·es déposé par la Société poursu i
\an le. 

Tels que les dits biens ·e poursuivent 
d comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune excep ti on ni 
ré::;crve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 010 outre les frais. 
.'11l\l-C:\I-o2U J. R. Chammah, avocat. 

Dale: Jeucli 3 J anvier 1939. 
A la rec{uête ete l'Anglo-Egyplian Cre

<:i t Cy. l\lacljar et Co. 
Au préjudice elu S ieur IIu ::;:oe in Bey 

. \ lnus tafa l\.halil. · 
. En vertu d 'un procès-,·erbal de sais ie 
JJJlmoiJilièrc transcrit le H :\la i 1035, ~o. 
1 :2(j3 . 

Obje t de la vente: en cieux lots. 
1er lot. 

13 fedclans, 21 kirab e L 41 sahmes s is 
<I ll vi llage d'El El\.hewa, cl is Lrict cie Fa
t·ou " (Charkieh), divisés comme StJit: 

,\u hod Berket El Hanawa.t ~o. 8. 
.1 0 fcci tl ans, 15 ki rats et S sahme · in

di\·i:; dans 26 fedclans, H kirals 'c t ft 
:-ahmcs, en deux parcelles: 

1. ) 22 feddans, 18 kiraLs e L 12 sail
mes, par lie parcelle ~o . 62. 

2.) 3 feclclan s, 9 kirals et 16 .-ahmes, 
pm celle No. 24. 

Y compris 1128 dalL iers se lrouva nL 
~ur ce Lte parcelle. 

J\u hod Morgham 1\o. 6. 
. ?16 feddans, 6 kiraLs e t 1 sahme, par-

Ile parcell e No. 2, en s ix superficies : 
'!.) 1 5 feddan s. 
2.) 3 fcddans et 18 kirats. 
3.) 15 feddans. 
'1. ) 12 fcddans, 18 l<irats e t 1 . ahme. 
5.) 6 feddan s. 
G. ) 3 feddans et 18 kirals. 
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2me lot. 
Biens s is jadis aux vill ages de Kah

bouna wal Hammaciine e L Gammalia e t 
ac tuellement à Manchal \lous tafa Pacha 
1\.halil, di trict de Facous (Charkieh). 

a) 157 feclclan ·, o kirats e t 3 . a hm cs 
au hod E l liamran No. 3, Jüsm awa l, 
en q ua lre parcelles: 

1.) 58 feddans e t 12 kirats parcell e 
No. 1. ' 

Il y a li eu de rlisLraire de ceLte par
cell e H sahmes expropr iés pour cause 
cl'uLilité publique. 

2.) 35 Jeddan s, 12 kirats ct 15 sah
mes, faisant partie rle la parcelle No. 1. 

3.) Hl feddaw, partie parcelle No. L 
ft.) H Jedclans, 5 kirats et 22 sahmcs, 

fai sant partie de 1 a parcelle No. 1. 
Y compris le 3/8 s oit 1 fedclan cL 12 

kirals, indivis dans ft fecldans, les habi
tations clc I'ezbeh sc trouvant s ur ceL le 
parcelle. 

b) 71 fedclans, 1.0 kiraLs et 1 sahme, 
clivi és comme suit: 

1.) Au hod El Jiissi ~o. 8. 
H fecldan s, 10 kirats et 1 sahme, par

celle No. 1. 
2.) Au hod El R,ezka !\o. H, ki sm 

ta ni. 
57 feddans faisant partie de la par

celle No . 0. 
Il y a lieu de distraire de cette par

celle 1 feclclan, 15 kiras et 12 sahme , 
expropriés pour cause d'utilité publi
que. 

T els que les dits biens se po11rsui
vent ct comportent avec tous acces ·ai
res et dépendances sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 4610 pour le 1er lot.. 
L.E. 139J.O pour le 2me lot. 
Outre les fr ais. 

1108-CM-619. J. R Chammah, avocat. 

Date: J eucli 5 J anvier 1039. 
A la requête cie la Banque Misr. 
Au préjudice du Sie ur Ibrahim Ala . 
En vertu cl'un '1rocès-verbal de saisie 

immobili ère, h uis: ier Fayez Khouri, des 
2Î e t 28 Février :L933, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau etes Hy
pothèques elu Tribunal 1\'Iixte cle Man
so ura h le H Mars 1035, No. 3082, Da
kahlieh . 

Objet <Je la vente: 
1er lot. 

Conformément a u procès-verbal de 
distraction et IixaLion cle mise à prix, 
dressé a u Greffe Li es Adjudications cl u 
Tribunal MixLe ete f\Iansourah, le 28 Dé
cembre 1937. 

1.9 fecldans, 6 kiraLs e t 6 sahmes le ter
rains sis au village El Balamo un , Mar
kaz Simbell awein (Dale), clivi ·és comme 
suit: 

1..) 1 fecldan, 10 kirats et f7 sahmes a u 
holi El Sérou El Bahari ~o. iG, parcelle 
No. 22. 

2.) 8 fedda 11 S, 17 kirats et 9 sahmes a u 
hocl El Sérou El Bahari ~o. 16, narcelle 
No. 13. 

3.) 1 feddan, 13 kirats et H sah m es 
a u ho cl El Sérou El Kébli No. 17, par
celle No. 13. 
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11.) 7 feclclan s, 12 kiraLs cL 14 sahmes 
au hocl El Sérou El Kébli .\o. 17, par
celle No. 7. 

2me lot (omissis). 
Pour les limite.:; cons ulLer le Cahier 

des Charges. 
;\lise ù prix: L.E . 9:'0 ouLrc les frais. 

Pour la noursuivante 
Maurice V. CasLro ' 

-115-CM-626. Avocat à la 'cour. 
---- ------------

Dale: Jeucli 12 J anvier 1030. 
A la requête de la Banque i\Iisr. 
Au préjudice cie : 
a) Les Hoirs de feu Hefni Bey Hassan 

El Hawari, savoir: 
i.) Fahmy Hefni El Hawari. 
2.) Ibrahim Hefni El Hawari. 
3.) Hassan Ilefni El Hawari. 
-1.) vVafika ou \V akifa ll ei'n i El 1-Ia

war i. 
3.) FaLhia llefni El llawari. 
G.) Dame Badr AJy El llawari veuve 

du elit défunt, èsn. cL è::;q. cie tutrice de 
·es enfants m in eures Ta laat cl Hanem. 

7. ) . Les Hoir· cie Jeu i\lahmoucl Hefni 
El Hawari, de son vivant hériLier ete 
fe~ II efni Bey J Tassan El llawari, sa
VOlr: sa veuve Dame Az iza Moharned 
El I-Iawari, èsn. cL èsa . cie tutr ice de ses 
enfants min e u rs ~vlaher, Abdel Fattah, 
Anwar Faro uk, Mohamcd Choukri, Mo
h am ed Mahrous et Sam ih a . 

Tous propriétaire·, s uj ets égyptiens, 
demeurant au vi ll ae-e ri e Karr El Gué
did, district ete Manzaleh, Moudirieh de 
Dakahlieh, sauf la clernièrc la Dame 
Aziza :\1ohamed El Hawari qui est cle 
domi cil e inconnu en E~<vpte. 

b) El C:.e ikh Ibrahim Khater Aly 
propriétaire, égyptie n, demeurant ~ 
Kafr E l Guedid, di s trict cie Manzaleh 
(Dal<ahlieh). 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

m?bilière du ii:> lVIai 1037, dûment trans
cn_t au Bu!'eau etes Jh.,oth èques du 
Tnbtmal Mn.:te cl c Man sO Pl'r>h en date 
du 1er Juin 1931 s ub :\o. 5286 Dakah
li eh. 

2.) D'un procès-verb::1l de saisie im
mobilière du 24 Mai Hl37, transcrit avec 
sa dénonc'alio11 au Bmcau des HvP" 
thèq ues elu Tribunal MixLc dP, !\lansou
rah en daLe du :- Jt1in 1037 sub i\o. 
5ft.G2 Dakahli ell. 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal de modifica

tion dressé au Greffe des Acljuclica
tiOn s elu Tribun al l\IixLe cle Mansourah 
en date du 31 Mars 1938. 

Biens appartenant aux Hoirs IIefni 
Bey El Hawari. 

1er lot. 
2 kirats e l H sahm es sis au village 

rle Kafr El Guédid, !\Iarl,az l\Ianzaleh 
(Dakahlieh), an hod F. l Maktae :\o. 8, 
rlans la parre lle No. -16, indivi s clans 0 
kirats e t 20 sahrn es. 

2m e lo t. 
2 fedcla ns, 6 kira ts et tO sahmes sis 

a u village cle Ka fr m Gueclicl, district 
rle Manzaleh (Dakahlieh ), au hocl El 
Cheikh Negm No. :Lü, clans les parcelles 
Nos. 43 e t H. 

3me l oL. 
i fedclan e t 12 kiraLs s is au vil lage de 

Kafr El Gu éclid, Markaz Manzaleh 
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(Dakahlieh), au hod El Saad No. 3, 
ki sm a wal, dans la parcelle No. 1. 

4me lot. 
16 kirats et 6 sahmes sis au village 

de Kafr El Guédid, J\'Iarkaz Manzaleh 
(Dakahlieh), au hod El Omcleh No. 12, 
dans la parcelle No. 2. 

5me lot. 
1 feddan, 8 kirats et 6 sahmes sis au 

village de Kafr El Guedicl, Markaz 
Manzaleh (Dakahlieh), au hod El Na
choua No. 16, dans la parcelle No. 1, in
divis dans la sup erficie de la dite par
celle qui est de 2 fedclans, 3 kirats et 
12 sahmes. 

6me lot. 
3 kirats et L1 sahmes sis au village de 

Kafr El Guédid, district de Manzaleh 
(Dakahlieh), au hod El Nasr, kism tani 
No. 19, dans la parcelle No. 1, indivis 
clans 5 k irats et 16 sahmes. 

7me lot. 
11 kirat.s et 22 sahmes sis au village 

de Kafr El Guedicl, district cle Manza
leh (Dal<ahlieh), au hod E l Saad No. 3, 
ki sm awal, clans la parcelle No. 1, inch
vis dans 21 feclclan s, L1. kirats et 4 sah-
mes. 

8me lot. 
2 fecldans et 11 kirats s is au village 

de Kafr El Guedid, district cle Manza
leh (Dakahlieh), au hocl El Saacl No. 3, 
kism tani, clans la parcelle No. 42, incli
vis dans 7 fedclans et 8 ki rats. 

9me lot. 
1 fedclan et 12 sahmes s is au village 

de Kafr El Guedicl, district de Mat1Za
leh (Dakahlieh), au hocl El Zohr No. 7, 
clans les parcelles Nos. 38 et 39, indi
vi s clans 2 fedclans, 22 kirats et 16 sah
mes. 

10me lot. 
21 kirats sis au village cle Kafr E l 

Gueclicl, district de Manzaleh (Dakah
lieh ), au hocl El Amir No. 6, kism awal, 
dans les parcelles Nos. 4 et 5, incli vis 
clans L1 feddans, 6 iürats et 16 sahmes. 

11me lot. 
7 feddan s, 10 kirats et 2 sahmes sis au 

village de Kafr El Guédid, district de 
Manzaleh (Dakahlieh ), au hocl El Nouz
ha No. 9, dans la parcelle No. 2, in di vis 
clans 16 feclclan s, ii ldrats et 4 sahmes. 

12me lot. 
1 fecldan, 17 kirats et 4 sahmes sis au 

village de Kafr El Guéclicl, Markaz 
Manzaleh (Dakahlieh), au hocl El 
Cheikh Negm No. 10, parcelle No. 2. 

13me lot. 
18 kirats et 16 sahmes sis au village 

de Kafr El Guéclid, district de Tvianzaleh 
(Dakahlieh ), au hocl El Cheikh Negm 
No. 10, parcelle No. 42. 

14me lot. 
1 feclclan sis au village de Kafr El 

Gueclid, district de Manzaleh (Dakah
lieh), au ho cl El Hefni No. 11, clans la 
parcellé No. 18, indivi s dans 2 feddans, 
13 kirats et 8 sahmes. 

15me lot. 
19 kirats et 20 sahmes sis au village 

de Kafr El Guédid, dis trict de Manza
leh (Dakahlieh ), au hod El Hefni No. 
11, parcelle No. 13. 

16me lot. 
6 kirats et 4 sahmes sis au village de 

Kafr El Guéclid, district de Manzaleh 
(Dakahlieh), au hod El Hefni No. 11, 
parcelle No. 42. 
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17me lot. 
1 fedclan sis au village de Kafr El 

Guéclid, dis tri ct de Manzaleh (Dakah
lieh), au ho cl El Hefni No. 11, dans la 
parcelle No. 38, indivis clans 1 feddan, 
10 kirats et 4 sahmes. 

18me lot. 
7 feddans, 10 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Kafr El Guédid, district 
de Manzaleh (Dakahlieh), au hod El 
Omdeh No. 12, clans la parcelle No. 3, 
indivis dans 14 fecldans. 

Hlme lot. 
1 feclclan, 11 lürats et 18 sahmes sis 

au village de Kafr El Guédid, district 
de Manzaleh (Dakahlieh), au hod El 
Zaafarani No. 13, clans les parcelles 
Nos. 55 et 50, indivis clans 2 fecldan s, 9 
kirats et 12 sahmes. 

20me lot. 
2 fecldans, 12 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Kafr El Guédicl, district 
de Manzaleh (Dakahlieh), au hod El Se
weiss, ki sm ta ni No. 14, clan s les par
celles Nos. 32 et 30, indivis dans 10 
feclclans, 20 kirats et 12 sahmes. 

21me lot. 
3 feddans sis au village de Kafr El 

Gueclid, district de l\1anzaleh (Dakah
lieh ), au hod El Seguila No. 15, kism 
awal, ans la parcelle No. 1, indivis dans 
5 feddans, 7 k irats et /;! sahmes. 

22me lot. 
L1 feclclans et H sahm es sis au village 

de Kafr El Guéclid, district de Manza
leh (Dakahlieh), au hocl El Seguila No. 
15, ki sm tani, clans la parcelle No. 1, 
indivis clans 4. feddans, 1 kirat et 12 sah
mes. 

23me lot. 
1 feclclan, 17 kirats et 20 sahmes sis 

au village de Kafr El Guedicl, district 
de Manzaleh (DalŒhlieh), au hod El Sa
hara ou Samara No. 21, clans la parcel
le No. 8, indivis clans 11 feclclans et 18 
ki rats. 

Biens appartenant à Ibrahim Khater 
Al y. 

24me lot. 
1 feddan sis au village de Kafr El 

Guedicl, district de Manzaleh (Dakah
lieh ), au hod El Amir, kism awal No. 
6, clans la parcelle No. 47, indivis dans 
1 feddan et /1 kirats. 

25me lot. 
9 kirats et 12 sahmes sis au village 

de Kafr El Guéclid, district de Manza
leh (Dakahlieh ), a11 hocl El Zahr No. 7, 
clans la parcelle No. 18. 

26me lot. 
4. kirats s is au villag·e cle Kafr El Gue

clid, district de Manzaleh (Dakahlieh), 
au ho cl El Zahr No. 7, dans la parcelle 
No. 8. 

27me lot. 
3 feclclans et 23 kirats s is au village 

de Kafr El Guerlid, district cle Manza
leh (Dakahlieh ), au hocl El Zahr No. 7, 
clans les parcelles Nos. 70, 79 et 80. 

28me lot. 
2 feclclans et 10 kirats s is a11 village 

de Kafr El Guedicl, district de Manza
leh (Dakahlieh ), au hocl El Zahr No. 7, 
dans les parcelles Nos. 70 et 81. 

29me lot. 
10 kirats et 16 sahmes sis au village 

de Kafr El Guédid, district de Manza
leh (Dakahliehl. au hod El Zahr No. 7, 
parcelle No. 55 mitoyenne. 

5/6 Décembre 1Q38. 

30me lot. 
5 kirats et 16 sahmes sis au \illage 

de Kafr El Guéclid, district cle \lanza
leh (Dakahlieh), au hod El Zallr .\o. 7 parcelle No. 46. ' 

31me lot. 
12 kirats sis au village cle lùtîr El 

quedid, district re de Man~aleh 'Dakah
lleh), au hod El Zahr No. 1, dans la par
celle No. 44. 

32me lot. 
3 kirats, et 12 sahmes s is au \"illage 

de Kafr El Guecl1d, d1stnct de ?\Ianza
leh (Dakahlieh ), au ho cl El Zalu· .\o. i 
parcelle No. 62. ' 

33me lot. 
12 kirats et 22 sahmes sis att Yillaoe 

de Kafr El Guéclid, district clc \Linz~
leh (Dakahlieh), au hocl El Zal tr \o. 1, 
dans la parcelle No. 2. 

34me lot. 
6 kirats et 20 sahmes sis au 1·ilJaoe 

de Kafr El Gueclid, dis tri ct de \Ltnz~
leh (Dakahlieh), au hocl El ZalH .\•1. 7, 
dans la parcelle No. 2. 

35me lot. 
7 kirats et 20 sahmes sis au 1·il!üge 

de Kafr El Guéclid, district de :\Lrnza
leh (Dakahlieh), au hocl El Zall r \o. 7. 
dans la parcelle No. 41. · 

36me lot. 
1 feddan, 12 kirats ct 12 sGllt lk~ 'ÎS 

au village de Ka fr El Gu éd irl. \ [: rkaz 
Manzaleh (Dakahlieh), au ho tl E · 1\c
taa ou El Maktae No. 8, cl<iiL' lt·· 1 tr
celles Nos. 103, 104 et 105. 

37me lot. 
1 fedclan, 18 kirats ct J.G :::a llt<l<· 'Î ' 

au village de Kafr El Gu ecl irl. \l:;•J.az 
Manzaleh (Dakahlieh), au hod i'i 1\c· 
taa ou El Maktae No. 8, parc··'~·' \o. 
101. 

38me lot. 
1 feddan, 18 kirats et 16 :" itllli ci3 

au village cle Kafr El Gue tlid. ,,J.:iirt 
de Manzaleh (Dakallli eh ), att '" El 
Ketaa ou El l\Iaktae ~o. x. po~i• ·des 
Nos. 96 et 97. 

39me lot. 
2 feclclan s, 23 kirats et iG :'d litn··' ~i~ 

au village de Kafr El Guccl iti. di-Incl. 
de Menzaleh (Dakah lieh ), a 11 li·'" El 
Nozha l\'o. 9, dans la parcell e .\n. t'. 

110me lot. 
10 feddans et 12 k1rals s i,; au 1il!a~·e 

de Kafr El Gueclid, cli stricl_ ck :\f~1~z~· 
1611 (Dakahlieh), au hod El \ ozltd ...... ·; 
clan :, la parcelle No. o, indivi;: datl' lJ 
feddans et 7 Jdrats. 

41me lot. 
8 l<irats sis au village de Kaf r El C:J.re· 

did, district de l\!Ianzaleh (Dak <~llllcnl, 
au hcd El Nozha No. 9, clans la pnrccl
le l\'o 1. 

42me lot. 
23 kirats et lô sahm es s is au \·iJlag·e 

dP. Kafr El Guedicl dis trie t de ~Iar~a
leh (Dakahli eh), au' hod ~! :~oz lw -, 01 
9, dans la parcelle No. 3, m dnJ::- daJL 
feddan, 1-1 kirt~t~ et 1G sahmes. , ~a· 

On trouve sur cette parcelle une -
ki eh. 

43me lot. . 
1 fe ddan 15 kirats et 20 saltl11C3t 5c

13
1 , l ' 1 rli ' 1'1 . au village de J\afr El Gueoc · ~~ El 

de Manzaleh (Dakahlieh), au J10
L 2 Nozha No. 9, dans la parcelle 1 o. · 
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44me lot. 
J (; kirats e t 3 satnnes sis au village 

~ ' Eafr El Gueclid, di s tri c t de Manza
IeÎ1 (Dakahlieh), au h od El Cheikh 
]\egm :No. :lü, dans la parcelle No. 36. 

45m e lot. 
1 Jeddan, :li kirats et 12 sahmes sis 

au village de Kafr El G uecl icl , cli s tri ct 
de !\Ianza leh (Dakahlieh ), au hod El 
Cbeild1 Negm No. 10, clans la parcelle 
No. 35. 

46me lol. 
1 fecl dan e t 1 kirat sis a u village cle 

l(aJr E l Guedicl , dis trict de Manzaleh 
(Dakahli eh), au hod El Zaafaran No. 13 
cians la parcell e No. 38. 

Tels qt te les cl its biens se poursui
yen t et comportent avec tous accessoi
res eL clépenclances sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les li mi tr s consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 6 pour le 1er lot. 
L.E. 137 pour le 2m e lo t. 
L.E. üO pour le 3me lot. 
L.E. ltO pour le 4me lot. 
L.E. 80 pour le 5m e lot. 
L.E. 8 pour le 6me lot. 
L.E. 12 pour le 7me lot. 
L.E . iltü pour le Sme lot. 
L.E. 90 pour le 9me lot.. 
L.E. 32 pour le !Orne lot. 
L.E. 432 pour le iime lot. 
L.E. 10Il pour le 12me lot. 
L.E. ltJ7 pour le 13me lot. 
L.E. 60 pom le 14me lot. 
L.E. 30 pour le 15m e lot. 
L.E. :l5 pour le 16me lot. 
L.E. 60 pour le 17me lot. 
L.E. lt3l± pour le 18me lot. 
L.E. 90 pour le 1üme lot. 
L.E. 152 pour le 20mc 1 ot. 
L.E. 182 ])Our le 2tm e lot. 
L.E. 2ltl! pour le 22m e 1 o L 
L.E. 106 pour le 23me lot. 
L.E. 60 pour le 211me lot. 
L.E. 24 pour le 23me lot. 
L.E. 10 pour le 26me lot. 
L.E. 236 pour le 27me lot. 
L.E. 1H pour le 28me lot. 
L.E. 26 pour le 29me lot. 
L.E. 14 pour le 30me lot. 
L .E. 30 pour le 3:lme lot. 
L.E. Ç) pour le 32me lot. 
l_,.E. 32 pour le 33me lot. 
L.E. 17 pour le 3ltme lot. 
L.E. 19 pour le 33me lot. 
L.E. 90 pour le 36me lot. 
L.E. 63 pour le 37m e lot. 
L.E. :l06 pour le 38me lot. 
L.E. 179 pour le 39me lot. 
L.E. 630 pour le 40me lot. 
L.E. 20 pour le Hme lot. 
L.E. 58 pour le 42me lot. 
L.E. 98 pour le 43me lot. 
L.E. 23 pour le 4ltme lot. 
L.E. 88 pour le 'J5me lot. 
L.E. 62 pour le 46me lot. 
Outre les frais. 

259-CM-574. Maurice Castro, avocat. 

La reprodncti001 des clichés 
de marques d.e fabrique daJ!ls 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la eontrefaç.on. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 1::? Janvier 1939. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos F ils, ayant so n siège à Chibin 
El Kanater. 

Au préjudice des Sieu rs e t Dame : 
1.) :::l ayed Hassan Hassan Abd H.ab

bou, 
2.) Abdel Shafi Il<~ssan Hassan Abd 

Rab bou, 
3.) Mauna Bent Hassan Hassan Abd 

R ab bou, 
4. ) Mohamed Hassan Abd H.abbou, su

je ts égyptien s, demeurant à Kafr Zaga
zig El Kibli, Markaz Minia El Kamh 
(Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 26 Juille t 1937, transcrit le 19 Août 
1937 sub No. 1059 (C harkieh ). 

Objet d!e la vente: 
Suivant procès-verbal modificatif du 

30 Décembre 1937. 
1er lot. 

14 feddan s, 9 lürats eL 23 sahmes de 
terrains de culture sis au village de Kafr 
Zagazig El Kibli, Marlcaz Minia El Kamh 
(Charkieh), au hod El Eahala No. 1. 

2m e lot. 
19 feddans, 6 kirats et 8 sahmes de 

terrain s de culture sis au village de Kafr 
Alv Ghali, Marl<az Mini a El Kamh 
(Charlcieh ), au hod. El KanLara, ki sm 
awal 1\o. 1. 

3me lot. 
18 feddans e t 11 kira ts de terrains de 

culture sis au village de Kafr Zagazig El 
Kibli, Markaz Minia El Kamh (Char
ki eh ), au hod E.l Bahala ?\o. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à pt·ix : 
L.E. 1340 pour le 1er loL. 
L.E. 1890 pour le 2me lot. 
L.E. 1730 pour le 3me lo t. 
Outre les frais. 

Pour la po ursu ivan te, 
32:!.-CiVI-601 A. Sacopoulo, avocat. 

Date : J eudi 12 Janvier iG3G. 
A la requê te du Sieur Hassan Ahmed 

Kesseba, propriétaire, égyp tien, demeu
rant à Héliopolis, No. 12 rue Sicl i Ga
ber, subrogé aux poursui tes cie la DUe 
Lina 1\.oscher, suivant ordonnance ren
due par Monsieur le Juge des Référés 
du Tribunal Mix te de Mansourah en 
date du 10 Mars 1937, R. G. 820, S. 39, 
A.J. 62me . 

Contre les Hoirs cle Ilag El Sayed 
Daoud, à savoir : 

Ses veuves : 
1.) Dame Fatm a . Om El H.achidi, 
2.) Dame Assaker Om Hendao ui Arid, 
Ses enfants: 
3.) Abclel Fat tah El Sayecl Daoud, 
4.) Abdel Chakour El Saycd Daoucl, 
5.) Ayou cha El Sayed Daoud, 
G: ) Hanem El Sayed Daoucl, 
7.) Abdel Hacli El Sayecl Daoud. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de-

meurant à Dengw ay, distri c t de Cher
bine (Gh.) . 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de sa1s1e i.m 

mobilière elu 9 Mai 1932, hui ssier V. 
Chaker, dénoncé le 19 Mai 1932 et trans
crit au Greffe des Hypothèqu es du Tri · 
bunal Mixte de Mansourah, le 25 Mai 
1932 sub No. 1230. 
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2.) D'un proces-verbal de sms1e im
n:obilière du 12 Décembre 1935, huis
Sier L. Stefanos, dénoncé le 211 Décem
bre ~933 et tra~scrit au GreJfe cl es Hy
potheques el u 'l nbunal l\l ixte de Ma n
sourah, le !1 Janvier 1936 s ub 1\o. 16. 

3.) D'un procès-verbal dressé au Gref
fe des Acljudcations elu Tribunal Mix
te de lVIansourah, le 22 J ui llet 1936. 

Objet de la vente: 
5m e lo t. 

H feddans, 20 kirats et 10 sahmes de 
terrains cu l_tiv~b l es sis au village cie 
D_er,tgway, _cl1 s tnct de Cherbine (Gh. ), di
vises en cmq parcelles : 

La ire de 6 Jedclans, 1 kiraL eL 13 sah
mes au hocl El Sabaa No. 56, parcelle 
No. 9. 

La 2me de 1 fecldan, 6 kirats e L 17 
sahmes au hod El Sebaa ?\o. 56 parcel-
le No. 7. ' 

La 3me de 3 fecldans, 4 kirats eL 8 
~a_hmes au hod Sakiet Abclou No. 33, 
fmsant par t1 e de la parcelle No. 13. 

La 4me de 10 kirats et 4 sahmes au 
hod Sakiet Abdou No. 33, parcelle 
No. 23. 

La 3m e cle 3 fecldan s, 21 kirats et 16 
sahmes a u h ocl Sakiet Abdou :\"o. 33, 
parcelle No. 29. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucu ne exception ni réserve 
avec les immeubles Dar destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 850 ou Lre les frais. 
Mansourah, le 5 Décembre 193~. 

Pour le poursuivant, 
348-M-M. Albert Fade!, avocat. 

Date: J eudi 12 Janvier 1039. 
A la requête de la Barclays Banlc (D. 

C. & 0 .), socié té bancaire par actions, 
~:e nationalité britan nique, ayant siège 
a Londres ct s uccursale à Zagazig, 
poursmtes cL d1hgences cle son Dire<;
teur M. G. Bryan, y domicili é et fai sant 
élec tion de domicile à l\Iansourah en 
l'é lude de Mes G. i\ li chalopo ul o, J. J a
Lalé, M. Sai Las, avocats à la Cour. 

Au préjudice cles l'l oirs cle fen Salem 
Ibrahim Sakr, savoir: 

1.) Dam e Arafa Salem Ibrahim Sakr, 
prise tant person nellement qu'en sa qua
lüé de tu triee de ses frères et sœurs mi
r:eurs: a) Moham ecl, b) Ahmed, c) Hus
sein, d) Ban ia, e) Salem, f) Badraou i, g) 
Selim, h ) Abdel Hamid, i) Ibrahim, j ) 
Orn Salem, k ) Amina, 1) Ete<lal, m ) 
F atma e t n ) Ism an . 

2.) Dame Sabha Abdalla, 
0.) Dame Senia Hussein , 
4. ) Housna Ibrahim, 
3.) Makboula Ibrah im, ces quat re der-

nières ve uves du même défunt. 
6.) Mouselhi Salem Ibrahim Sakr, 
7. ) Mariam, 8. ) Zeinab, 9.) Fa tm a, 
iü.) Aly, ces cinq dern iers enfants 

majeurs d u dit déJunt et tous pris en 
leur qualité cl e ses héritiers. 

Propriétaires, suj ets locaux, clemeu
rant à E.arag ua, district de Kafr Sakr 
(Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 17 Août 1931, dénoncé 
l~ 20 Août même année, transcrits en
srmble au Greffe des Hypothèques du 
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T ribuna l Mix le cie l\lan so urah le ? Sep
tembre 1031 sub No. 10113. 

Objet de la ' ente: 
3mc lot. 

Appar tenant à Salem Ibrahim Sakr. 
37 feddans, H kirats et G sahmes clc 

terrains s is au vill age de Karagua, 
:rvlarkaz Karr Sakr (Ch.), d ivisés e n huit 
parcelles à savoir: 

La Jre de 12 fecldans, 20 1ürats et 2 
sahmes a u Il od El G ourni No. 3, parcelle 
No. 23. 

La 2me de 3 feclclans, 2 kirats et 16 
sahmes au même hocl, faisant partie 
des parcelles Nos. 31 et 32. 

La 3me clc 17 kirats et 8 sahmes an 
même hocl, parcelle No. 33. 

La 4me de 5 fedclans au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 12. 

La 5me cle 2 fecldans, 1 kirat et 12 
sahmes au même hocl, parcelle No. 2. 

La 6mc de 10 feddans au même holl, 
faisant partie rle la parcelle No. 8. 

La 7me de 1 Jeclclan, 20 kirats c t 16 
sa.hmes au même hod, parcelle No. 4. 

La 8me de 2 feddans au l1ocl E l R.e
mal No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 25. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépenclémces, ar
cc!"soires et ann exes san s aucune ex
cep ti on ni réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
. des Charges. 

Mise à prix: L .E. 700 outre les frêtis. 
Jvfansourah, le 4 Décembre 1038. 

Pour la poursuivante, 
G. lVIichalopoulo, J. Jabalé, :\I. Saitas, 

137-DlVI-131. Avocnts. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 211 Dét:embrc 1038, à 0 
h. a.m. 

Lieu: a u marché de \' éguil a, l\Iarkaz 
Kom-1-Iamacla (Béhéra). 

A la requêle du Sieur Faycz Y assa. 
Contre El Cheikh Abclel H.ahman 

Amin. 
En vertu d'un procès-verbal de ::mis ie

exécution du 23 Juin 1938. 
Objet de la vente: 2 lJuffl cssc;; de 10 

et 12 ans, 2 taureaux clc 10 c L i;:J ans, 1 
bufflesse de 2 ans. 

Pour le poursui\·atü, 
346-CA-609. Emile Yassa, avocat. 

Dale: l\Icrcrecli 14 Déccm])rc J038, à 
10 h. a.m. 

Ueu: à Kafr Ti anoul El Bahari, l\Iar-
k az Zifta (Gharbieh). 

A la requête de Sabet Sal)C l & Co. 
Conlre Ibrahim El Saadnn i. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie

exéc uti on elu 16 Avri l 1\138. 
Objcl de l ~( venle: la ré('olle de b lé 

pendante sur G fedclans ct l 6 kirats, éva
lu ée à 3 ardcbs eL 3 h ernie s cle paille par 
feddan; dans la zériba 2 gamousses 
âgées de 10 ans. 

Pour la poursui,·anle , 
lVI. et J. Dermarkar, 

432-CA -Gft3 Avocats à la Cour. 
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Date : Lundi 12 Décembre 1038, à 10 
h . a .m. 

Lie u: ü Ezbe~ Iclriss, de Zaouict Abou 
Chouch a , d is trict de Délingat (Béhéra). 

A la requête de :Monsieur le GreHier 
en Chef elu Tribunal Mixte cl 'Aiexan
clri c. 

Au préjudice elu Sieur l\Iohamed Fa
rag .El Kamhaoui, egyptien, demeurant 
à Nacrache. 

En verlu d'un exécutoire de taxe ren
du par M. le Président de ce Tribunal 
le 3 Mars 1932. 

Objet de la venle: la réeol te de maïs 
pen clan Le sur 6 fedclans, évaluée à 1 ar
cleb par feddan. 

A lexanclrie, le 3 Décemb;~e 1938. 
Pour le pc•ursuivant, 

41!9-DA-1G2 Le Greffier, (s.) M. K eif. 

Hale: Sam.edi 10 Décembre 1038, à 10 
heures elu matin. 

Lieu: ü Ezbet E l Tewebna, dépendant 
d 'O umoudieh Ezbet El Koumissioun, 
Markaz Foua. 

A la r equête de la Dame Raifa Moha
med Abou 1-Ialawa, propriétaire, égyp
tienne, demeurant à Chabas El Malh. 

Au pr{~judice du Sieur Gaber Saacl 
Gaber, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Ezbet El Tewebna. 

En vertu d'un jugement elu Tribunal 
Mixte Sommaire d'Alexandrie et de 
deux procès-verbaux cle saisie des 27 
Janvier Hl31 ct 1;:) Septembre Hl38. 

Objet de la vente: 1 bufflesse grise; 
2 kantars clc coton «Sakel.» 

Pour la requ6ranl e, 
469-A-5fJ.5. N. Saidenbcrg, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Dale: J eudi 15 Décembre 1938, dès 10 

h. a.m. 
Lieu: au village de Tamalay, l\Iarkaz 

1\Iénouf (Ménoufieh ). 
A la requête des Hoirs Mouslafa Man

sou r Doura, èsn. et èsq. 
Conlre Aly et Hassanein Mansour 

Doura e~ Hoirs Mohamecl Mansour Dou
ra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon elu 1er Octobre 1938. 

Ohje l de la vente: la récollc de m aïs 
chnmi. pendante par racines sur 13 fcd
dall:O e L 2 kirats . 

Le Caire, le 5 Décembre 1038. 
Pour les poursuivants, 

3t5-C-395 Sélim J. Ackaoui, avocat. 

Date: Lundi 19 Décembre 1938, à 9 h . 
a.m. 

Lieu: rue Fouad 1er, No. n (1-Iéliopo
li s). 

A la requête de la Raison Sociale 
« Cres::aly & Bittar ». 

Conlt·c l\Iouf id Mikhail. 
En Yer·Lu de trois procès-verbaux de 

sais ie des 13 F évrier 1930, 6 Janvier 1936 
et 21 Janvier 1037. 

Obje t de la vente: une au tomobile 
Buick ;l G cylindres et 7 places, une au
tomobi le fl upmobile, à 8 cylndres, two 
si ters, :t piano à queue, marque Stein
way, d divers au tres meubles. 

Pour le poursuivant, 
IiOO-C-Gli A. l\1. Avra, avocat. 

5/6 Décembre l\)38. 

Date: Lundi L2 DéccmlJre Hl38, ü lü 
h. a.m. 

Lieu: ü Béni-Sou el', lUC Cuilmli . 
A la requête de Th e Egyplictn :-i<tll c\ 

Soda Co. L ld. 
Contre Aly Saïcl El llarag<:toui. 
En "'?rlu d 'un procès-Yelbal de ~di:.:i 1 , 

du 12 i\ovcmbre 1938, en C...:Xéi'U.Lion d·u11 
]u gc1~enL ::;omman e elu 2., Julll t'l J\l:JK 

ObJet de l.a vente:_ ::;a,·on , ~axon l'Il pou-
dre, tourch! balad1, ~nops, china, IJictt 
de less ive, e tc. 

Pour la pours ui nmlc. 
Léon Cas lro e l J acques S. \u .!.:r~i<u 

4.ld-DC-13l! Ayocals iL la t:r,L~l. ' 

Date : Samedi JO Décc miJ tC 1D38, ~l9 h. 
a .n1. 

Lieu: eL U Caire, clwrclt 1\ anlarcl El 
Dckka, \' o. 32. . 

A la requUc de ICL H." i,_;o n Sociale 
Chalhoub Frères & Co. 

Contre le Sieur You :O :-:c f Be y \ VahiK 
En , ·er lu de deux jugcmc!ll:- commû

cia l cl :0ommai rc r endu s petr li' Tribunal 
l\Iixle elu Caire, cl sLti\Cwl IH (JCè~ -,·crba l 
de saisie du 28 SovcmiJrc 1\1:)8. 

OJ:;:jel de la ,·er:tc: 1 pi<u1o marque 
IIcyJ , fa ule uib, lablc :O . IJurc<tll. canapé~, 
:L piano marque Ilamillott , 1, l'<t is:: c~ con
tenant JUO hub i l:-', roll e::', J<tq ue llc ~ ~cr
vanl pout' Je lh6ùlre, ;:JUO ln11Jil:; de Ut,\1 -
trc, clc . 

Le Caire, le ;:; DéccmlJI'e 1 \l:l8. 
La lJOUJ':-'t livanlc. 

3lÎ-C-3U7 Cl1alhouiJ Ftt•re~ & Co. 

Date cL lieux: Lundi Hl Décembre 
1938, dès 0 h . a.m. à B<Llél.ks cl dès 11 h. 
a .m. à Siriacous, i\larkaz Cllcl ,in Ell\:a
nalcr (Galioubich ). 

A la requêlc de ~I. le Crcffi l'l' en Chef 
de la Co ur d 'Appel l\li xlc cL\ lexanclrte. 

Au préjudice etes Sieurs cl Dame:;: 
1. ) Aly, 2.) Fouad, 3.) llanem, . 
4. ) Zakia, 3.) :\Tafoussa, li. ) \'abaoma, 
7. ) Zannouba, enfa nl :O de ll a,;san .Saacl 

Taha. 
Proprié taires, fran çai:O, domiciliés à 

Balaks. . . 
8. ) 1\lahmoud Al1mccl Enalm, propne

tairc, égyp lien, clomil'ilié it Smac.ou5. 
i\Iarkaz ChciJin El lùmalcr ((i<tlwubwh): 

En vertu d'un éta l de frai::' du 13 l'd ai 
1037 et d'un procè::;-\-c rbal de saisie elu 
12 Juillet 1937. 

Objet de la vente: _ 
A Balaks: 1 jumenl, l. m ule, 1 bufflco-

se. 
A S iriacous: 2 tas de blé au gourn. 
Le lou~ de 12 arclcbs ct n llemles de 

paille. , 
Alexandrie, le 3 Décembre 193<:i. 

Pour le pours uinmt, . . 
Le Chef-Huissier elu •r r il)ll llal ML\Ie, 

430-DAC-1G3 Y. Lo utfallal1. 

Dale: Samedi 10 DéœmlJrc J\1:1~ . ù 111 

h. a.m. -· 1, 
Ucu: à Faw Kibli (Dcclllla-h r:nc 1 · 

A la requête de i\Ie A\·icrino. 
Conll'e Badaoui Fassacl. _ ï 
ObJ'et de la yenl e: 2 o·én i s:=:c~ rolle 1')t-

0 cl ~ ïll..:: l'J l · ge, 3 chamel les, 1 chameau c ' ' · 
viron. , Il \ n-

Saisis s uivant proccs-\·crbal du · · 
vembre 1938. 
310-C-390 L. Tarant.o, a\·ocal . 



5/6 Décembre 1938. 

Date: Mardi 13 Décembre 1938, à 8 h. 

a.Tieu: au marché de Béni-Souef, Mar
I<az eL Moudirieh de Bén~-Souef. .. 

A la requête de Mons1eur le Gref~1er 
en Chef du Tribunal M1xte du Caire, 
èsq. . 

contre le Sieur Mohamed Toham1 
Maarelc, propriétaire, suj e t local, demeu
rant à Nazlet Maarel<, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal du 4 Juin 
1938, huissier Jose ph Talg. 

Objet de la. vente:_ . . 
1.) 1 vache, robe Jaune, âgee de 6 ans 

environ. 
2.) 1 vache, robe jaune, âgée de 8 ans 

environ. 
3.) 1 taureau, robe jaunâtre, âgé de 6 

ans environ. 
4.) Un gourn de blé évalué à 10 ardebs 

environ, au hod Sourour. 
Le Caire, le 5 Décembre 1938. 

Le Greffier en Chef, 
323-C-603 U. Prati. 

Date et lieuoc: J eudi 15 Décembre 1938, 
à 9 h. a.m., 3. Assiout et à midi à Rifa, 
Markaz et Moudirieh d'Assiout, au hod 
El Bayadi. 

A la requête de la Raison Sociale Sul
zer Frères. 

Contre Kamel Bichara. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

·aisie des 11 et 24 Août 1937, huissiers 
Abbas Amin et Béchirian, en exécution 
ct·un jugement rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire, 
Je 26 Juin 1937, R.G. No. 6747 /62e A.J. 

Objet de la vente: 
A Assiout, au jardin de la maison du 

Llébi te ur. 
1.) Une machine d 'irrigation, marque 

Diesel Aktiengesellschaft, de la force de 
8 li .P., avec ses accessoires e t pompe 
de 2 x 3 pouces. 

A Rifa, Markaz e t Moudi rieh d'As
sio ut, au hod El Bayadi. 

2.) La récolte de co lon pendante par 
racines sur 10 fecldans, évaluée à 4 kan
iars par feddan. 

Le Caire, le 5 Décembre 1938. 
Pour la requérante, 

312-C-592 Jean Saleh Bey, avocat. 

Date: Mercredi H Décembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire. rue Abdel Samih Ab
ciel Kader No. 3,' chareh El Malek. 

A la requête de la Raison Sociale J. 
Ebenrecht & Cie., société de commerce, 
administrée mixte, ayant siège au Caire, 
2 rue Maarouf. 

Contre: 
1.) La Dame Tafida Massoud. 
2.) Chaker Eff. Boulas. 
Tous deux sujets locaux. 
En vertu: 
L) D'un jugement sommaire du 22 Dé

cembre 1937, R.G. No. 7989/62e. 
2.) D'un commandement du 9 Mars 

1938. 
3.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion du 19 Mars 1938. 
11.) D'un procès-verbal de récolement 

du 211 Octobre 1938. 
Objet de la vente: 
1.) 1 portemanteau en noyer sculpté, à 

1 tiroir et glace au milieu. 
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2.) 1 bureau en bois peint rouge, à 7 
tiroirs. 

3.) 1 table à rallonges en bois de noyer. 
4.) 1 buffet, même bois, à 3 battants 

et 3 tiroirs, dessus marbre rouge sur
monté d'une vitrine à 3 battants et côtés 
vitrés, fond glace. 

5.) ·6 chaises, même bois, dossiers 
pleins et sièges en paille. 

6.) 1 garniture de salon en bois de 
noyer sculpté, à ressorts, recouverte de 
soie rose, composée de 1 canapé, 2 fau
teuils, 6 chaises et 1 banquette. 

7.) 1 tapis persan de 3 m. x 2 m. envi
ron, fond bleu et rouge à dessin fleuri. 

Le Caire, le 5 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

413-C-624. S. Cadéménos, avocat. 

Date: Mardi 13 Décembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, place Ibrahim Pacha, 
rue Maghraby. 

A la requête de The Egyptian Neon 
Lights Company, S.A.E., dont le siège 
est au Caire. 

Au préjudice du Sieur lUad Chehata, 
photographe, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, rue Maghraby No. 2. 

En vertu d'un pro cès-verbal de saisie
exécution du 19 Mars 1938, huissier R. 
Dablé, en exécwtion d'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte Sommaire du 
Caire, le 23 Décembre 1937 sub No. 1183, 
63e A.J. 

Objet de la vente: garniture de salon 
composée de canapés, fauteuils, console, 
chaises, tables de fumeurs, tapis per
sans, lustre en b1·onze massif, appareil 
photographique à piédestal, marque 
«Gebrüder Herbeh, Gollitz», avec sa len
tille, en bon état de fonctionnement. 

Pour la requérante, 
René et Charles Adda, 

4.4.2-DC-133 Avocats. 

Date: Lundi 12 Décembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu.: à Héliopolis, chareh Salah El Di
ne No. 29. 

A la requête du Sieur Joseph Clément 
Cohen. 

Contre le Sieur Ahmed Bey Sobhi Ez
zat, juge. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, et d'un procès-verbal de saisie 
du 29 Novembre 1938. 

Objet de la vente: 1 table-bureau, 3 
fauteuils, 2 armoires-bibliothèques, 1 ca
napé et 2 tapis persans. 

Le Caire, le 5 Décembre 1938. 
Le poursuivant, 

318-C-598 J. C. Cohen. 

Date: Lundi 12 Décembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à haret El Masri No. 2, 
midan Sakakini. 

A la requête de Jean Attard. 
Au préjudice de Tawfik Zaki El Masri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Mai 1937. 
Obje t de la vente: garniture d'entrée, 

salon, piano. 
Le Caire, le 5 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
322-C-602 I. Pardo, avocat. 
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Date: J eudi 15 Décembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, au magasin No. 6, im
meuble Sabet Sabet, sis à Garden City, 
2 rue Ismail Pacha. 

A la. requête de Sabet Sabet. 
Contre Youssef Mohamed Dahchouri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du :î.7 Septembre 19·38, va
lidée par jugement sommaire mixte du 
Caire du 5 Octobre 1938, R.G. No. 7518, 
63e A.J. 

Objet de la vente: vitrines, 1 bureau, 2 
glacières, 3 comptoirs, 1 machine à écré
mer le lait, 1 garde-manger, 1 cloison, 
etc. 

4.31-C-642 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 15 Décembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Midan Khazindar 
No. 9. 

A la requête du Sieur Const. A. Prin
go, négociant, hellène, domicilié à Ale
xandrie. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Gouda Afifi, 
2.) Mahmoud Khalil, négociants, égyp

tiens, domiciliés au Caire, rue Midan 
Khazindar No. 9, à côté de la Maison 
Sednaoui. 

En vertu d'un procès-verbal du 8 Juin 
1938, huissier Richard Dablé. 

Objet de la vente: une riche garniture 
de salon style Louis XV, en bois doré, 
une riche garniture de chambre à cou
cher en bois de hêtre et deux garnitures 
de salle à m anger également en bois de 
hêtre, le tout à l'état de neuf. 

Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

389-AC-530 A. Vatimbella, avocat. 

Date: Lundi 19 Décembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Deyrout, Markaz 
Deyrout. 

A la requête des Usines Hongroises de 
Caoutchouc, société anonyme. 

Contre Abdel Rahman Mourad Kara
chi, demeurant à Ezbet Mourad, dépen
dant de Fazara. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte et d'un procès-verbal de saisie du 
30 Juin 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni de 3 feddans. 

Pour la poursuivante, 
438-C-649. S. et V. Yarhi, avocats. 

Date: Lundi 12 Décembre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à la rue Kobeiss i No. 20. 
A la requête de la Raison Sociale 

Wouters, Deffense & Cie. 
Au préjudice du Sieur Ibrahim Lo~t~i. 
En vertu d' un procès-verbal de sa1s1e 

mobilière du 26 Novembre 1938, huis
sier Cicurel, en exécution d'un jugement 
sommaire du 14 Septembre 1938, R.G. 
No. 7197 /63e A.J. 

Objet de ta vente: 1 automobile limou
sine « Sedan », à 4. portes, marque « Gra
ham» No. du châssis 1806323, No. du 
trafic '4934, modèle 1933, peinte en noir, 
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avec 2 pneus de rechange, en bon état 
de fonctionnement. 

Le Caire, le 5 Décembre 1938. 
Pour la requérante, 
Maurice Leibovitz, 

433-C-644 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 13 Décembre 1938, dès 9 

h. a.m. 
Lieux: aux villages de El Missah et de 

Débigue, district de Simbellawein: 
A la requête de la Dame Olympia Ba

mikhas, de Mansourah. 
Contre: 
A. - Les Hoirs Ibrahim Hassan, sa

voir: 
1.) Dame Nozha Rizk Abdel Rahman, 

sa veuve, 
2.) Meawacl Ibrahim Hassan, son fils, 
3.) Dame Motammena Ibrahim, épouse 

de Abdel Salam Aly, 
4.) Dame I-Ianem Ibrahim, épouse de 

Mohamecl Moharram, 
5.) Moomeneh Ibrahim, épouse de Ab

del Aziz Gomaa, 
6.) Dame Fatma Ibrahim, épouse cle 

Mahmoucl Azzazi. 
B. - Meawad Ibrahim. 
Tous de E l Missa, district de Simbcl-

lawein. 
Objet de la vente: 
A. - Au village de El Missa: 
1.) La récolte de maïs chami pendan

te sur 3 feddans, au hod El Mezaraa. 
2.) 1 bufflesse chaala â,g·ée de 3 ans, 

cornes mastouhas. 
3.) La récolte de coton Zagora, ire 

cueillette, pendante sur 5 fecldans, dont 
3 feddans au hocl El Zareh, recta El 
Mazareh, et 2 feddans au hocl El Khar
gui, recta El Makhargui El Debiguieh. 

4.) 3 ardebs de blé hindi. 
5.) !1 ardebs de maïs avec ses châtons. 
B. - Au village de Débigue. 
1.) 1 briqueterie de 15.000 briques cui

tes, au hocl Ragab. 
2.) La r écolte de coton Zagora, ire 

cueillette, pendante sur 3 fecldans, 3 ki
rats et 13 sahmes au hocl Ra1mb El 
Gharbi. 

Saisis par deux procès-verbaux, le 1er 
du 25 Octobre 1937, huissier Michel Ac
kawi, et le 2me du 22 Août 1938, hui s
sier Fayez Khoury. 

Mansourah, le 5 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

439-M-68. A. Cassis, avoca t. 

Hate: Samedi 10 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Zagazig, quartier Montazah, 
rue Mielan Adli. 

A la requête du Sieur Maurice A. S. 
Benzakein, négociant, espagnol, domici
lié à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Fahmi Ahmed 
Ibrahim, négociant, égyptien, domicilié 
à Zagazig. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 5 Février 1938, huissier 
E. Saba, validée par jugement du 28 
Février 1938, et d 'une nouvelle saisie du 
11 Mai 1938, hui ssier Zissis Tsaloukhos, 
ainsi qu 'un procès-verbal de récolement 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

et fixation vente du 22 Novembre 1938, 
huissier Alexandre Ibrahim. 

Objet de la vente:: 
1.) 3 baril s d 'huile de peinture, de 160 

okes chacun, 
2.) 10 barils de poudre de zinc, 
3.) 100 sacs de ciment Portland. 
Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
297-AM-463 I. E. Hazan, avocat. 

Date: Lundi 12 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Kafr Abou Eid, dépendant de 
Hawaber, district de Simbellawein 
(Dak.). 

A la requête de la i\•Iaison d'Entrepri
se Rothpletz & Lienhard. 

Contre Ibrahim Abclel Wahab Mous
sa. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
mobilière elu 12 Septembre HJ38, huis 
sier Ibr. Damanhouri. 

Objet de la vente: la récolte de riz 
yabani sur 1 fedclan . 

Mansourah, le 5 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

351-M-67. Seclaka Levy, avocat. 

Date: Lundi 12 Décembre 1938, à a 
h. a.m. 

Lieu: à Kafr Abou Eid, dépendant de 
Hawaber, dis trict de Simbellawein 
(Dale). 

A la requête de la Maison d'Entre
prise Rol..hpletz & Lienharcl. 

Contt·e Ibrahim Abclel I-Ialim. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies mobilières pratiqués le 1er le 
g Décembre 1937 et le 2m e le 12 Sep
tembre 1938. 

Objet de la vente: 1 vache rouge; 10 
ardebs de maïs syrien; la r écolte cle co
ton Zagora sur 5 fedclans. 

Mansourah , le 5 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

350-M-66. Seclaka Levy, avocat. 

D-ate: Samedi 17 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Mansourah, rue Ismail. 
A la requête de M. le Greffi er en Ch ef 

de la Cour d'Appel Mix te d'Alexandrie. 
Au préjudice du Dr. Younane Marcos 

Antonius, médecin, loca l, domicilié à 
Mansourah, rue Ismail. 

En vertUJ d 'un état de frais elu 16 Fé
vrier 1938 et d 'un proeès-verbal de sai
s ie du 10 Mars 1938. 

Objet de la vente: une auto Ford, pla
que No. 1562, moteur No. 263H24. 

Alexandrie, le 5 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Huissier du Tribunal Mixte 
451-DAM-164 V. Loutfallah. 

Date: Lundi 12 Décembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieux: à Karmout Sahbara et Hesset 
El Rohbane, district de Mit-Ghamr 
(Dak.). 

A la requête de !a :Maison d 'Entrepri
ses Rothpletz & Leinhard. 

Contre Soliman El Imam & Saad El 
Ghamri. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 12 Septembre 1938. 
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Objet de la vente: 
A Karmout Sahbara. 

. A l'encontre d~ 1er: 2 buffl esse~ : la 
~ecolle de co ton Zagora belu, sur 1 l!Q 
fecldans. 

A l'encontre du 2m~ : la récolle lle ln <tL 
sur 1 feddan et la recolte de coton Za
gora bekr sur 1 fecldan. 

A Hesset El Rohbane. 
A l'encontre elu 2me : la récolte clc nYtï· 

sur 1 fecl dan et la récolte de coton za~ 
gara sur 1 fecldan. 

Mansourah, le 5 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante 

J1It7 -D~I-160 Sédaka Lévy, a\·oc'a t. 

EWJJES 
Tribunal ûu é.aire. 

DECLARATIO:\i DE FAILLiTE. 

Avis RectiïicaiH. 

Par jugement du Hl \' o\cm lH>' I:J:j~ . 
a été déclaré en failiit e le ::lieur .\lctlla 
Guirguis Nasrallah, c.ommcrçalll.. •'LYiJ· 
tien, demeurant à ='.Ia ghagha. 

Date fixée pour la œ ssalion tlf-: Ji:lie-
ments: le :ti Jui llet 1P38. 

Juge-Cominissaire : :vi. _, hmct: ..,,,!"il. 
Syndic p>rovisoüe: ='. f. Hanoka. 
Héunion pour la n.umina fi on du :-;~J I· 

die définitil': au Pala i:; de J u:olil'l' . le 8 
Décembre 1938, à 9 h eures elu llliilill. 

Le Caire, le ier Décem bre J D :J~:. 
324-C-60-1 Le G1effier, C. Tllinr·i ~. 

, , 

SOC.ŒTES 

T ribunaJ d'Alexandrie. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en date tl tt 
23 Oc tobre 1938, visé pour da le c_erl,an~c 
le 29 )Jovembre 1()31) sub i'\o. d ol! d 
transcrit par extra ii au Greffe Commer
cial du Tribunal ..\Iixte d'Al c:\:a nduc le 
1er Décembre 193~, \'o. 122, \'Ol. jU. Ju l. 
95, il appert qu 'une Sodété en commatl~ 
diite simple a é té constituée entre le ~ 
Sieurs Serope et Agop Odaba cl!W!l. f,~ 
bricants de chau ssu re :: , dom1c!lw::: a_\ !~ 
xandrie comme associés en nom !l1de~ 

' L d - a~ ~ o ci e~ finiment responsables, e eu:\: . ~ · 
1
, 

commandi ta ires dén ommés au d tl, ace, 
sous la Haison Sodale « Odabaclll<,11: 
Frères e t Cie» ayant s iège à Alcxandllc 

• ' · · ' Je co!ll-et pour obJe t la fabn~a.twn CL . . 
1

..: ..: u · 

merce en gros et en cietaJl des c!J dL · -
res de tou_s genres. . . . , . ·ticnl 

La g·es twn de la Socwtc appatl. 11 0 dalY1 c Ha aux Sieurs Serope et Agop o· ,\ par(·-
qui ont le droit de faire usa"c ~e~ des 
ment de la signature sacrale. ~ou r 
opérations intéress~mt !a. Socr~e . 93 0,._ 

La durée de la Societe es t u - -cra 
tabre 1938 au 31 Janvier 1942 ?tell e -an
tacitement renouvelée d'annee en ' 
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née, faute d~ dédi_t donné p~r ru 11 des 
associés. trois mois, au . . moms, .avant 
]'expiratiOn de la dermere annee en 
cours. 

Montant de la commandite: L.E. 800. 
Le décès de l'un des associés n 'entraî

ne pas la dissolution de la Socié té. 
Pour la Société, 

3:13-A-494 Dr. A. G. Ourfal ian, avocat. 

MODIFICATION. 

Eicclricity & lee Supply Company. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Extrait. 

Du procès-ve l'bal de l'Assem blée Gé
nérale Extraordinaire des Actionnaires 
de la susdite Socié té ten ue à Alexandrie 
le 30 Novembre 1938, il appert que le 
capital a é té augmenté d'une somme de 
L.E. 11.200 et porté a insi à la somme de 
L.E. 67200. 

Que, par suite, l 'alinéa 1er de l' article 
5 des Statuts a é té modifié comme s uit: 

« Le capital socia l est fix é à la 
somme de L.E. 67200 divisé en 1G800 
actions au porteur de L.E. 4 cha
cune ». 

Pour extrait conforme. 
Alexandrie, le 2 Décembre 1938. 

3U2-A-503 Umb. Pace, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous sejng p·rivé en da le du 
.23 OcLobre 1938, visé pour date certaine 
le 29 Novembre 1938 sub No. 7179 e t 
transcrit par extrait au Greffe Commer
cial du Tribuna l Mixte d 'Alexandrie le 
Jcr Décembre 1938, No. 121, vol. 5G, fol. 
w,, il appert que la Société en nom col
lectif « Odabachian Frères », cons ti tuée 
"Ll i\'ant ac te sous seing privé visé pour 
date cer taine le ii Mai 1937 :; ub l\o. 
4088, enregistré a u Greffe Commercia l 
<ILl Tr ibunal Mixte d 'Alexandrie le 24 
\la i 1937 sub No. 126, vol. 5!1, fol. 103, 
a été dissoute à parti r du 23 Oclobre 
·1038. 

La suite de ce tte Socié té a é té prise 
]Jilr la nouvelle Société en commandite 
~ impie « Odabachian Frères e t Cie » qui 
a:::sumera en con séqu ence son acl.if e t 
son passif. 

Pour la Socié té d issoute, 
3311-A-495 Dr. A. G. Ourfalian, avoca t. 

Il appert d'un acte sous seing p.J"ivé 
elu 30 Août 1938, visé pour date cer ta ine 
le 31 Août 1938, No. 5909, enregis tré au 
Greffe Commercial d 'Alexandrie le 20 
Septembre 1938, No. 72, vol. 56, fol. 55, 
que la Société en nom collectif ayant 
exis té à Alexandrie sou s la Raison So
ria le R. Ackaoui & Co., est dissowte 
avant terme à partir du 30 Août 1938 
el le Sieur Georges Nakhlé en a pris seul 
la suite en assumant l' actif e t le passif. 
1311-CA-645 Richard Ackaoui. 
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Tribunal du Caire. 
MODIFICATION. 

Par acte du 29 Octobre 1938, visé 
pour da te certaine le 29 Octobre 1938, 
No. 4870, enregis tré au Greffe Commer
cial Mixte du Caire le 30 Novembre 
1938, No. 11 /64e, la Société Joseph R. 
Baladi & Co., transcrite au même Gref
fe sub No. 249 / 59e, a été modüiée com
me suit : l'apport du Sieur J. R. Baladi 
est porté de L.E. 1500 à L.E. 3000, celui 
de la commandite est réduit de L. E. 
3000 à L.E. 1500. 

327-C-607. 
Pour la Société, 

Naguib Oghia, avocat. 

DISSOLUTION. 

Il appert d'un acte en date du 15 Oc
tobre 1938, visé pour date certaine le 
19 du m ême mois e t dont extrait a été 
transcrit a u Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte du Caire le 29 Novembre 
1938 sub No. 10/64e A.J.; 

1. ) que le Sieur El Hag Mohamed 
Noury El Khyami s'est retil'é de la So
ciété en nom. collectif qui avait été cons
tituée entr e lui et le Sieur Marouf Abd 
Rabbo, sous la Raison Sociale « Abd 
Rabbo & 1\:hyami », avec s iège au Caire, 
à Hamzaoui, suivant acte en date du 6 
Avril 1938 et dont extrait a v ait été trans· 
crit au dit Greffe le 16 Avril 1938 sub 
No. 135/63e A.J.; 

2. ) que le Sieur El Hag Mohamed 
Noury El Khyami a été complètemen1t 
désintéressé de tout ce qui lui r evient 
dans la dite Société par le Sieur Ma
rouf Abd Rabbo; 

3.) que le Sieur Marouf Abd Rabbo 
a pris pour son compte l'actif e t a assu
mé le passif de la dite Société Abd Rab
bo & Khyami et qu'il es t devenu le seul 
e t unique propriétaire de cette Société 
et de toutes ses activités. 

Le Sieur Marouf Abd Rabbo a ensuite 
dissout et liqu idé définitivement la dite 
Société. 

Pour Marouf Abd Rabbo, 
399-C-61 0 E. Ma ta lon, avocat. 

DÉPOTS D1NYEITIOIS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Kadry Zaki Fahmy, Engin
eer, Phys ical Department, Ministry of 
Public Works, Cairo. 

Oate & No. of registration: 28th No
vember 1938, No. 18. 

NatUJl"e of r e-_,gistration: Invention, 
Classes 102 & 104. 

Description: a set or sets of different 
kinds of receptacles which can be linked 
to any apparatus or machine. 

Destination: to derive or absorb and 
transmit any form of force or energy 
from natural or other sources for direct 
or indirec t use. 
258-A-443 Kadry Zaki Fahmy. 
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Déposant: Mr. Annunziata Agostino, 
rue Boulac, No. 13. 

Date et No. du dépôt: le 1er Décembre 
1938, No. 21. 

Natm-e de l'enregis trement: Inven
tion, Classes 114 B e t 126 B. 

Descrip1tion: plaque d 'automobile à 
éclairage in terne. 

Destination: à rendre visibles les nu
méros d'automobile la nuit. 
395-A-536 Joseph Ferrante, avocat. 

Applicant: Heerdt- Lingler G.m .b.H. 
of 9, Steinweg, Frankfurt on Main, Ger
many. 

Date & No. of r egistration: 26th No
vember 1938, No. 14. 

NatUll'e of reyistration: Renewal of 
Invention, Classes 2 e & 36 k. 

Description: Process for the pro
duction of hydrocyanic acid from 
alkaline earth cyanogen compounds. 

Destination: for the destruction of 
vermin. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
214-A-425 

AVIS ADMINISIBA TIFS 
Tribunal d' Alexan~rie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com. 

21.11.38 : Compag nie du Gaz «Lebon & 
Cie» c. Aziz Sayegh. 

21.11.38: Maison Louis Magar c. An
toine Apostolidès. 

21.11.38: R.S. mixte Vital M. Modai c. 
Mohamed Abdel W ahab Hessafy. 

21.11.38: R.S. W adie Saad & Co c. 
Abdel Moneim Gueheissa. 

26.11.38: Min. Pub. c. Aristide Gia na
clis recta Aristide Tsanakas. 

26.11.38: Min. Pub. c. Evangelo Apos
tolo Drampili . 

26.11.38 : Min. Pub. c. Evangelos 
Drambellis . 

26.11.38: M. le Greffi er en Chef du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie c. Moha
m ed Tewfick Aly. 

26.11.38: R.S. N. Diab & Son s c. Evan
dro Pecchioli. 

26.11.38: Min. Pub. c. Stavro Pitelis. 
Alexandrie, le 30 Novembre 1938. 

279-DA-153. Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
The Egyptian Salt & Soda Comp~ny Ltd. 

Trente-huitième rapport annuel. 
Avis de Convocation. 

Avis es t donné par le présent que la 
trente-neuvième Assemblée Générale Or
dinaire des Actionnaires aura lieu dans 
les bureaux de la Société, 1, rue Fouad 
1er, à Alexandrie, Egypte, le Vendredi 
16 Décembre 1938, à 4 h. p.m., pour 
recevoir et examiner le rapport des Ad
ministrateurs, les comptes et le bilan 
au 31 Août 1938, déclarer un dividende, 
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élire les Administrateurs et Censeurs et 
vaquer aux affaires ordinaires de la So
ciété. 

Les Actionnaires, détenteurs de certi
ficats d 'actions au porteur, désirant as
sister à la dite Assemblée, doivent aupa
ravant déposer leurs certificats d'actions 
avec indication de leur nom ct de leur 
adresse ~t l'une des Banques suivantes 
à Londres, Alexandrie ou Le Caire: The 
National Bank of Egypt, Barclays Bank 
(D. C. & 0.), le Crédit Lyonnais, Banco 
Italo-Egiziano, et dans les autres princi
pales Banques, trois jours francs avant 
la date de l'Assemblée, les certificats 
d'actions demeurant ainsi déposés jus
qu'après que l'Assemblée ait eu lieu. 

Les détenteurs de certificats d'actions 
ont le droit de voter par mandat, en dé
posant le certificat leur donnant le droit 
de voter avec le mandat et éventuelle
ment le titre de procuration en vertu 
duquel il est signé, clans les bureaux de 
la Société, à Alexandrie, au moins 48 
heures avant l'Assemblée à laquelle la 
personne nommée clans le dit mandat 
se propose de vote~ 

Les formules de m anclat peuvent ètrc 
obtenues, sur demande, à la National 
Bank of Egypt, King William's Street, 
Londres, ou au Siège Social, 40 & Id, 
Old Broad Street, Londres. 

Les Livres de Transfert seron L clos 
du 9 au 23 Décembre 1938. 

Alexandrie, le 28 Novembre 1938. 
Por ordre du Conseil. 
"!-Iewat, Bridson & Newby, 

360-A-501 Secrétaires. 

Filatut·e Natiom~le d,'Egyple. 
Société Anonyme Egyptienne. 

A1vis aux Actionnaires . 

Messieurs les Actionnaires sonl infor
més que le Dividende de P.T. 45 par ac
tion pour l'exercice 1937-1938, déclaré à 
l'Assemblée Générale Ordinaire de ce 
jour, est payable, à partir elu 5 Décem
bre 1938. aux guiche ts de la Nationa l 
Bank of Egypt à Alexandrie et au Cai
re, contre remise du coupon No. 20. 

Alexandrie, le 2 Décembre 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

452-DA-165 (2 CF G/8). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Vente de Terrains. 

Date: le 13 Décembre 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à la Salle des Faillites. 
Objet: vente par enchères de 3 fed

dans et 16 sahmes, sis à Mashalla, Mar
kaz El Santa (Gharbieh). 

Pol!~ détails des terrains ainsi que des 
condltwn s de la vente, s'adresser au bu-
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reau du Syndic soussigné, 8, passage Ar
tinoff. 

Alexandrie, le 2 Décembre 1938. 
Le Syndic de l'Union des Créanciers 

de la Faillite Hanna & Abdou, 
375-A-51.6 (s.) A. Béranger. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Locnlion de Terrains. 

Le soussigné, J;;milio Calzolari, nom
mé Séquestre Judiciaire des biens du 
Sieur Abele! Aziz Ahmed El Kaf:-aoui 
suivanL ordonnance rendue par lv1on
sieur le Juge des Référés du 'l'ribunal 
Mixlc du Caire en date du 8 Octobre 
1038, meL en adjudication la location des 
biens sui van Ls: 

5 fed. 19 kir. i(j sah. au village de 
Tablouha, district de Tala, Moudirieh 
de Ménoufieh. 

5 fed. 4 kir. '1 sah. au village de El 
Balanoun wa l 1 essctha, dis tri ct cle Che
bin El Kom, i\loudirieh de Ménoufieh . 

Les enchères auront lieu le jour de 
:vicrcrccli H Décembre 1938, de 10 h. 
a.m. à midi, au bureau du Séquestre 
Judiciaire sis à la rue Chérif Pacha No. 
28, à Alexandrie. 

'l'out adjudicataire aura à paJrcr à titre 
de cautionnement le 10 % en espèces 
sur le montant offert et fournir la garan
tie nécessaire pour le restant du loyer 
conformément aux conditions du Cahier 
des Charges. 

Le Cahier des Charges se lrou vc clé
posé au bureau du Séquestre Judic iaire 
où toute personne pourréL en prendre 
connaissance. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droiL d'accepter ou de refuser Loute offre 
selo n quïl le jugera conforme:: aux inté
rèls de la séques tration sans avoir à mo
tiver sa décision. 

Alexandrie, le 2 Décembre 1038. 
L E- Séquestre Judiciai re, 

357-AC-498 Emilio Calzolari. 

Tribunal de Mansourah. 
Faillite Fayez Rafla. 

Avis de V ente de Machines 
et Matériel d'Imprim.erie . 

Le jour de Mercredi 14 Décembre 
1938, de 1.0 h. a..m . à 1 h. p .m., à :\Jan
sourah, il sera procédé par les soins elu 
Syndic de la susdite faillirte à la vente 
aux enchères publiques de trois machi
nes d'imprimerie ct d'un lot de caractè
res et matériel d'imprimerie se trouvant 
clans un dépôt. à Manso urah, rue Waghi
hi, Hussenieh, immeuble de la Commu
nauté Maroni tc. 

L'acheteur qui voudra faire une offre 
devra verser entre les mains du Syn
dic L.E. vingt (L.E. 20) à titre d'avan
ce et le solde elu prix à la. consignation 
s ' j] resLe acquéreur. 

Le solde du prix de la vente ainsi qu e 
les droits de criée 5 0/0 devront être 
payés entre les mains du Syndic à la 
consignation qui devra avoir lieu immé
di a tement. 

5/6 Décembre Hl3S. 

, Pour plus amples . renseignemen 
s <l:dresser au bureau du Syndic à p \8 

Sa1d,'. rue_ Cav?-lla No. 2 ou au bur~~ • 
de l 1mpnmene de M. Vénieri ù M u 
sourah o~ se trouve un état détaillé ~n
ob)ets qm sont m1s en vente. es 

Port-Saïd, le 2 Décembre 19:3g 
Le Syn<;lic _de la laiÙile 

'1'18-D:\l-161. Leon1das J. \'éniéri. 

Avis de Localion de Tern ri lls. 

!-'e soussig1y.\ Geo. Giunno111 . n 1,e1t 
agrono:ne yres les TnbuP<.w x .\11.\les 
nomme Sequestre Judiciaire Li~·- , 1 ., 11 ~ 
appartenant. aux Hoirs ci e f cLt lJ , tl h·
san El Khawassa, suivant. oJ dr :, 1 ;1 1 ; ~~ 
c~Ll 17 Novembre 1,938, meL c1t utlj,l<!it;;1_ 
tlon, par vow cl enchère:-;, la ',, · li'm 
pour l'année agricole 103~- Ui:J'I •.. 
, 105 fedctan~, 14 kiraLs cL -; :- ;11 111 ., ~i~ 
a Ba~·maya, cllstnct de :\lit Gil<U it nk .. 
en cl1verses parcelles. · •· 

La dite location set· ct <.:v ll o'( 11, :, IHl lll' 

la durée d'une année comm c1 1 - 'Ir· z 
l\ovembre 1938 ct sc Lcuni JI,;. · 
Octobre 1939. 

TouL enchérisseur devra cll t , 'lÜ 
des enchères, verser en lrc 't c-: , · . du 
Séquestre, une somme équiy;il. ·' · el U 

33 % de son offre, à Li Lrc clc c; ' . , 1 i•> 
ment. 

Les offres seront a.cceplée" 1 ne 
ou plusieurs parcelle;:;, ou bic l 1 1· la 
totalité des terrains, suin nl k 
enchérisseurs. 

':) 

Les enchères aw·ont lieu 1. · · de 
Lundi 12 Décembre Hl38 de 1, .111. 
à 1. h. p.m. au bureau de ~ hli iJ:, , ,cc; 
D. Sabethai, avocat ü la ( ~ (• ' . L d 
Mixte, sis à l\Iansourall, ru c :--· 

Le Séqucs Lrc sc rése rve le ,:, · 
fuser n'importe quelle of fn· 
tenu cl 'en donner les motif". 

lc 
tÏIC 

Pour plus amples rcn;-;ci;2t lf'i ·a-
dresser au bureau du ~c'qLI C < I!, 'I-

gné, sis à la rue El :\I rr le k 1·: 1 h . , 1 n 
face elu Survey Departmcn l. i• \' tll!· 

rah ou au bureau cie ?\fe Sah ·!. -n-
dit où un Cahier clcs Ch m·p'' .' J"a 
être consulté par les inl(ore"' '·., 

Yiansourah, le 3 D r~ c emlnc 1. :, 
Le Séquestre Jn rli ·i, · 

{ ) t_lll. ' ; id VtO-.:'d-60. 

'\vis de Vente d'r\rtkh.:;; de \~' 
et :mLres. 

Le jour de Vendredi 9 Dé,cr·n i!JJ•' i••:;.'. 
à JO h. a.m., ü .\ 1[i,t Qllamr ( J);dc. ' . J!l<: 

El Asmar, immeuble \A· akf d 1'" Coplc~
Orthodoxcs, il sera procé d[~ ;'t LI :.,,,t[c 
aux en chères publiques, au plus olfranl 
et d~'rn ier enchéri sseur, cles Jnnrclt<IJ2~ 
dises de la faillite Saycd :\follnmecl hl 
Sabbag-11. consislant. en rncrcf'r ·ic rl m.a
lériel . 

Les surenchérisseurs devron t. wrsy 
un cautionnement de 20 0/0 lors clrf' 0

-
fres, le so lde elu prix étant paYable l ll1-
mécliatement lors de l'adjucllcélll?-1; ·, de 

11 sera perç.u un dro1 t île c1 JCI 

5 0 / 0. . 1 ' ou 
Le Syndic se ré;:;ervc cl'acccp Cl . de mo-rejeter toute offre sans donner 

tifs. 
Mansourah, le 2 Décembre 1938. , i 

3'19-M-65. Le Syndic , i\Iaurice :\'IabaJcl-
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